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Elle est pas belle 
ma ville
Par Jeanne Vernay

Des fleurs…  
pour Cap Nord
Commençons par décerner des fleurs à Cap Nord. 
Présidée par François Parry, cette association d’entrepreneurs 
de la zone éponyme tenait son assemblée générale le soir de 
la Saint-Valentin. A son issue, les participants ont eu l’agréable 
surprise de voir (et d’écouter) la superbe prestation des cho-
ristes du Singall Gospel. Un grand moment mais ce ne fut pas 
le seul puisque, Saint-Valentin oblige, chacun des adhérents 
présents s’est vu remettre une rose qu’il a pu offrir en 
rentrant à son conjoint. Histoire de se faire « pardon-
ner » tout de même d’être à une assemblée générale 
en ce jour de célébration du couple. L’initiative 
a plu… Pour preuve, le lendemain, Stéphanie 
Perrot, fleuriste à Talant (du magasin Ça sent 
bon), qui avait livré les fleurs, a été arrêtée, 
alors qu’elle conduisait son véhicule, par 
un représentant des forces de l’ordre. Et 
ce ne fut pas pour lui délivrer une quel-
conque contravention mais pour… la 
féliciter. C’est suffisamment rare pour 
le souligner ! Nous ne saurons jamais 
comment le fonctionnaire de police 
avait pu avoir entre ses mains l’une 
des roses mais cette idée de Cap 
Nord n’est pas passée inaperçue. 
Voilà qui méritait bien un bouquet 
dans cette rubrique…

Café  
et lecture
Quand je vais au marché, surtout 
lorsqu’il fait frisquet, je ne manque 
jamais de m’engouffrer au Café de 
l’Industrie, histoire de me ravigoter 
l’âme ! Et, cerise sur le gâteau, le petit 
Noisette ou le noir serré ne coûtent 
qu’un seul et unique euro, le matin. Voilà 
qui renoue enfin avec une tradition du 
bistrot de quartier que l’on croyait révo-
lue, après notre immersion dans la monnaie 
unique de l’UE et l’ascension vertigineuse du 
coût des consommations, fussent-elles prises au 
comptoir. Et puis le Café de L’Industrie est si …in-
dustrieux qu’on peut lire des tas de journaux, comme 
Le Monde, Le Canard Enchaîné et, bien sûr Dijon L’Hebdo. 

Au revoir l’artiste !
Les jeunes générations ne sauront peut-être pas de qui il s’agit. 
Aujourd’hui, il serait l’équivalent de Lionel Messi ou de Chris-
tiano Ronaldo. Mais mon père me parlait tant de lui lorsqu’il 
faisait les beaux jours du grand Stade de Reims et du Réal de 
Madrid (trois coupes d’Europe à son actif !) que je me dois de 
lui rendre ici un dernier hommage. Raymond Kopa nous a, en 
effet, quittés à l’âge de 85 ans. L’acteur majeur de l’épopée de 
l’Equipe de France à la coupe du monde de 1958 – et ballon 
d’or la même année – en a enchanté plus d’un. Avec son com-
père Just Fontaine, qui détient toujours le record de buts (13) 
lors des compétitions mondiales, il restera l’une des légendes 
du foot français. Issu d’une famille d’émigrés polonais, Ray-
mond Kopaszewski fut même surnommé par un journaliste 
anglais : « le Napoléon du football ». Mon père m’indiqua que 
les spectateurs dijonnais avaient pu admirer, à deux reprises, 
ses immenses qualités puisque, avec le Stade de Reims, il joua, 
début mars 1961, au stade Gaston-Gérard contre Alès en 
coupe de France. Et, fin mai 1962, il revint disputer une ren-
contre amicale face à l’équipe locale de l’époque, le CSLD. Ses 
dribbles éblouissants nous manqueront ! Au revoir l’artiste…

OPTIC 2000…  
« clairvoyant » 
Bravo pour l’efficacité et la courtoisie des 
collaborateurs d’Optic 2000 ! Jugez-en. Ma voisine, 
l’irréductible coquette, porte des lentilles de contact 
non jetables. Un soir, boum-badaboum ! En les 
nettoyant, l’une d’elles se brise. Catastrophée, la dame 

se lamente trois secondes durant, puis son naturel optimiste 
reprenant le 
dessus, 
elle 

téléphone 
au magasin de la rue de 
la Liberté. Accueil charmant au cours duquel, on lui dit qu’on 
va la rappeler avant la fermeture. Miracle, un quart d’heure 
plus tard, une jeune femme opticienne la contacte, consulte 
le dossier de ma voisine, et lui dit qu’elle passe tout de suite 
commande au fabricant. Ouf ! D’ici à une petite semaine, elle 
pourra remiser ses lunettes et retrouver son look de …   
« clairvoyante ». 

 
On rit jaune… 
à la Poste
Il y a quelque chose qui ne tourne pas rond au royaume de la 
Poste. Primo, le prix des colissimos s’envole ; et même si votre 
paquet n’a pas l’emballage Hermès, ça vous coûte bonbon. 
Secundo, place Grangier, la plupart des agents ont beau être à 
l’écoute de la clientèle, il n’en demeure pas moins 

que – faute de personnel suffisant – il est difficile de ne pas 
perdre patience lorsque l’on est coincé dans une file d’attente, 
quasi antichambre de l’éternité. C’est vraiment faire peu de cas 
des usagers, d’autant qu’il n’y a bien souvent personne derrière 
le guichet intitulé Pro/Prioritaires.  Conséquence, je file mainte-
nant à la poste de Fontaine, où curieusement on ne piétine pas 
des heures avant d’envoyer courrier et paquets. Dommage, car 
la Poste manque à sa mission d’être au service du public et de 
constituer un point d’attraction au centre-ville. 

  

PRIX RONDS  
Les soldes 2017, est-ce sans fin ? Pour notre plus grande 

joie de consommatrices, on valse avec les porte-mon-
naie dans la fièvre totale de la bonne affaire.  C’est 

d’ailleurs avec les actuels « prix ronds » et les  
« prix d’hiver » qu’on réalise les meilleures 

affaires. Un manteau en laine à 60 €, une jolie 
veste de la marque Vintage à 40 € ou une 

paire de bottillons en cuir à 50 €, avouez 
que ce serait péché mortel de ne pas 

succomber à la tentation. De la rue 
Piron, en passant par celle du Bourg, 
ou la rue de la Liberté, c’est l’Eldo-
rado. Dépêchez-vous car le prin-
temps avec son lot de nouvelles 
collections pointe son nez… 

TO FAUST  
OR NOT TO 
FAUST ?
André Breton avait rêvé de 
« mettre au ban les partis 
politiques » (sic). Et cet icono-
claste de bonhomme ne parlait 
pas des… bancs de l’Assem-

blée Nationale. Aujourd’hui, les 
éditions Climats rééditent, pour 

notre plus grand bonheur, un pe-
tit texte d’un souffle similaire écrit 

en 1950 par la grande philosophe 
Simone Weil. Il s’agit de la « Note 

sur la suppression des partis politiques 
». Sa pensée est d’une actualité éton-

nante, et pour 6€ – prix de cet opuscule 
– n’importe quel futur électeur nourrira 

sa réflexion. Jugez-en : « Les partis sont un 
merveilleux mécanisme par la vertu duquel 

(…) pas un esprit ne donne son attention à l’ef-
fort de discerner, dans les affaires publiques, le bien, 

la justice, la vérité. Si on confiait au diable l’organisa-
tion de la vie publique, il ne pourrait rien imaginer de plus 

ingénieux ». Faust semble avoir fait bien des émules en 2017. 
En revanche, quel éditorialiste écrit encore de manière aussi 
châtiée que Simone Weil ? 

MENU ENFANTS !
Il fallait oser... Et c’est fait : le restaurant « Les Fils à Maman » a 
ouvert à Dijon depuis le 1er mars 2017. Ce Palais de Dame Tar-
tine se situe au 38, Rue Amiral-Roussin. C’est un restaurant où 
tout est pensé pour opérer un retour dans les douces années 
de votre enfance : simple et savoureuse, avec de bons produits 
de saison, généreuse et pleine de goût, cette cuisine-là fait rêver 
et savourer. Ici, tout est fait maison. Au menu, les croquettes 
de Babybel, le Tiramisu au Kinder ou encore le sablé de Petits 
Lu, Nutella, Banane. Petite surprise, la carte  – ô la coquine – a 
copié le cahier de textes bien entendu ! Côté déco ? Un bric 
à brac de vestiges d'une enfance révolue... Casimir, Goldorak, 
séries des 80's… Tout y est pour vous faire plonger dans une 
tendre nostalgie des Jeux Interdits ou de La Guerre des Boutons ! 
Les Garçons et Guillaume, à table. Vite, vite !
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Le Cactus

Je vous parle d’un temps…
de Jean-Pierre CollardE n ce temps-là, quand je m’ar-

rêtais à une station-service, 
un monsieur venait vers moi, 
me demandait courtoisement 
combien de litres d’essence je 
désirais, il nettoyait même mon 

pare-brise et je lui glissais la pièce après avoir 
payé la somme due. Aujourd’hui, j’insère ma 
carte bancaire, cachant de ma main le code au 
cas où des caméras mal intentionnées seraient 
placées on ne sait où, je fais le plein et je net-
toie moi-même mon pare-brise, puis je repars 
sans jeter un œil au caissier, quand il y en a 
un, qui attend qu’un client éventuel vienne lui 
acheter des barres chocolatées…
En ce temps-là, quand je m’arrêtais au péage, 
je tendais mon ticket à un(e) préposé(e), je 
m’acquittais du montant et l’on me disait « 
merci, bonne route ». Aujourd’hui, j’ai un bad-
ge qui me repère à 30 ou 40 m et d’un simple 
bip le tour est joué, mon compte est débité et 
il n’y a même pas une voix de synthèse pour 
me dire « merci et bonne route… » 
En ce temps-là, quand j’allais au restaurant et 
qu’une envie pressante m’amenait à descendre 
au sous-sol, une dame (pourquoi donc était-ce 
toujours une dame, allez savoir !) m’accueillait 
en un lieu qu’elle gardait propre et où elle 
veillait à ce que je ne manque de rien pour ce 
genre d’étape urgente. Je partais en laissant 
une pièce dans la soucoupe prévue à cet effet. 
Certes, nos échanges étaient minimes mais 
j’appréciais ce service. Aujourd’hui, quand il y a 
des commodités comme on les nomme, bien 
souvent je dois chercher la pièce de 20 ou 
50 centimes qui ouvrira le sésame et j’hésite 
parfois à rentrer tant le lieu est repoussant en 

raison de l’incivilité de mes prédécesseurs ; et 
je m’estime bien heureux d’y trouver encore 
quelques feuilles de papier pourtant bien 
indispensable…
En ce temps-là, quand je prenais le métro, 
j’achetais mon ticket à un guichet tenu par un 
employé qui, au passage, me renseignait sur les 
correspondances. Puis je le tendais à un autre 
employé qui le poinçonnait en faisant un p’tit 
trou, comme le chantait Serge Gainsbourg. 
En ce temps-là, la RATP n’affichait pas 100 
millions d’euros de pertes liées à la fraude. 
Aujourd’hui, pour ce qui est des correspon-
dances, je me débrouille tout seul, un peu 
perdu face à des plans pas toujours évidents 
à lire, j’achète mon ticket à un distributeur 

puis le glisse dans un automate qui s’écarte 
juste le temps pour moi de passer, tandis que 
je regarde des gens certainement très pressés 
et infiniment plus souples que moi sautant 
allègrement par-dessus ces barrières…
En ce temps-là, quand je faisais mes courses 
à ce qui était déjà un supermarché ou une 
simple supérette, je déposais mes achats sur 
un tapis et je réglais directement une cais-
sière que je connaissais un peu, j’échangeais 
quelques mots avec elle et bien souvent elle 
me signalait les promotions en cours. Au-

jourd’hui, je dépose mes achats sur un plateau, 
je scanne les codes-barres, je redépose mes 
articles sur un autre plateau qui, je suppose, 
fait la pesée pour vérifier que je n’en ai oublié 
aucun, puis j’insère ma carte bleue décidé-
ment devenue incontournable pour qui veut 
évoluer dans ce monde qu’on dit moderne…
En ce temps-là, lorsque je devais remettre un 
chèque à l’agence bancaire de mon quartier, 
j’allais au guichet où un(e) employé(e) rem-
plissait le bordereau et la somme était portée 
au crédit de mon compte. Si j’avais besoin 
d’espèces, je tendais un chèque et l’on me 
donnait la somme demandée avec un sourire, 
le tout en échangeant quelques mots car nous 
nous connaissions. Aujourd’hui, je remplis 

moi-même mon bordereau, je le passe dans 
une machine horodatrice et le glisse avec le 
chèque dans une enveloppe, puis je le dépose 
dans une boîte idoine. Si j’ai besoin d’un peu 
d’argent liquide, ce n’est plus au guichet que 
ça se passe mais désormais devant un DAB 
qui, manifestement, sait tout de l’état de mon 
compte…
En ce temps-là, quand j’achetais une baguette 
de pain, la boulangère me rendait la monnaie 
et le tour était joué. Aujourd’hui, j’ai le choix 
entre présenter mon smartphone pour un 

paiement dit « sans contact » ou glisser des 
pièces ou un billet dans une machine qui me 
rend la monnaie, prétendument pour des 
questions d’hygiène, alors qu’il s’agit surtout 
d’accélérer la cadence et le flot d’une clien-
tèle…
Je pourrais poursuivre ainsi des pages et 
des pages et pourtant, en ce temps-là, nous 
n’avions pas 5 à 6 millions de chômeurs et le 
vieux schnok que je suis avait plaisir à conver-
ser avec ces titulaires d’emplois qui, paraît-il, 
n’étaient déjà plus d’avenir. En ce temps-là, 
nous n’avions pas de beaux messieurs, bardés 
de diplômes dont celui – incontournable –  de 
l’Ecole Nationale des Ânes, venant nous expli-
quer à grands renforts de plans foireux et fort 
coûteux qu’ils allaient trouver la panacée au 
problème du chômage pour peu qu’on veuille 
bien voter pour eux. Aujourd’hui, un candidat 
à la députation suprême nous dit qu’il faudrait 
taxer tous ces robots et toutes ces machines 
qui ont remplacé le travail des hommes et des 
femmes ; serait-ce l’aveu de l’acceptation d’un 
univers devenu kafkaïen ?
Pour ma part, j’avoue une certaine nostalgie 
de « ce temps-là Z» où il n’y avait pas de 
sots métiers, où tout le monde était heureux 
de travailler et où les mains d’or si chères à 
Bernard Lavilliers étaient encore respectées. 
Mais ça, c’était avant, avant que Pôle Emploi ne 
devienne le principal « employeur » du pays… 

« Pour ma part,  
j’avoue une certaine nostalgie  

de ce temps-là  »
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Heuroscope

François Geissmann
Chargé du suivi des échanges internationaux à l'ENSA 
pendant de très nombreuses années, François Geissmann 
jouit désormais d'une retraite méritée mais néanmoins très 
active consacrée notamment à ses propres recherches, à 
ses travaux et à une exposition parisienne de ses œuvres 
plastiques dénonçant la malbouffe. Titulaire d'une maîtrise 
d'anthropologie, ayant étudié à l'Ecole des Beaux -Arts de 
Kyoto et au San Francisco Art Institute, François Geissmann 
vient de s'envoler pour deux mois en Amérique Latine, 
invité par une Université argentine à dispenser, au cœur de 
l'Altiplano, un cycle de cours sur « l'art et la politique ».

Tino
Et une cure de « Jouvence », une… Si vous vous rendez 
au bar Le Jouvence dans le quartier du même nom, vous 
découvrirez l’une des figures dijonnaises. Tino, qui a travaillé 
dans une dizaine d’établissements de la Cité des Ducs, dont 
Le Mosquito, vient, en effet, de reprendre cette enseigne. 
Longtemps associé à son compère Tuco, Tino – de son vrai 
nom Santino Mastro – a déjà écrit de nombreuses grandes 
lignes des nuits dijonnaises. Le Jouvence devrait ainsi deve-
nir un lieu capital…

Olivier Padieu
Olivier Padieu a décidément le bon œil ! La preuve ? Le Sy-
nOpE, Syndicat des opticiens entrepreneurs, créé en 2004, 
devient le Snor (Syndicat national des opticiens réunis). 
Olivier Padieu, déjà vice-président du SynOpE, en assure 
naturellement la présidence. Il est, entre autres, le direc-
teur de plusieurs boutiques Optic 2000 et ne manque pas 
d’être reconnu pour son dynamisme et son esprit d’ouver-
ture. Ajoutons également qu’il est un ardent défenseur du 
Made in France et du Made in Bourgogne – Franche-Com-
té.

La Météo
de

Piscine olympique

Beau temps ce jour-là ou pas, 13 reste un chiffre porte-
bonheur. Le lundi 13 mars donc, pour la journée et 
dès 10 heures, à  l’occasion  de  la  Semaine Nationale du Handicap,  la 
Piscine  Olympique  du Grand Dijon, en  partenariat  avec  l’association  
Handphyclub, vous donne rendez-vous. Cette belle initiative –  

« Nageons dans la peau d’un autre... » – permettra aux personnes qui le désirent de 
participer à des ateliers de mise en situation et d’être sensibilisées à la pratique sportive 
en situation de handicap. Cette journée donnera également la possibilité aux personnes 
à mobilité réduite de découvrir les activités handisport, ainsi que de s’informer via 
les différentes associations présentes. Il est aussi prévu que les enfants des classes 
primaires soient sensibilisés au handicap et participent aux ateliers de mise en situation. 
Cette belle initiative valait bien un beau soleil sur les plages de la Piscine Olympique !

Burgundy School of Business

Sale temps pour l’école de commerce de 
Dijon, devenue la Burgundy School of Business. Le changement 
d’appellation n’a pas suffi pour que la vendange 2017 attribuée par 
Le Point soit de grande qualité. Dans le classement effectué par 

ce magazine, l’établissement situé rue Sambin a perdu trois places 
par rapport à l’année précédente. Et la BSB recule ainsi au 24e rang. Critères retenus 
pour ce classement : Niveau d’entrée, accréditations internationales, pédagogie, 
recherche, professionnalisation, entrepreunariat, sélectivité, etc. Décroché au mois 
de décembre, le label tant recherché Equis (European Quality Improvement System) 
changera peut-être la donne dans les futurs classements. Mais pour l’instant la BSB 
subit, dans le monde concurrentiel des écoles de commerce, la pluie…

Livre

Le coup de cœur  
fabienne

D ijon l’Hebdo vous propose à chaque numéro les 
coups de cœur de la librairie Gibert.  
Voici un livre à ne pas manquer… 

« Arrête avec tes mensonges »,  
Philippe Besson, Julliard, 18€

« Arrête avec tes mensonges » est un roman autobio-
graphique de Philippe Besson, l’histoire de son premier 
amour, Thomas, qui le rattrapera 23 ans plus tard.

Profondément mélancolique, l’auteur analyse avec 
talent et délicatesse le sentiment amoureux. Ce ré-
cit intense nous parle de la brûlure de l’amour, du 
manque, de l’absence, du chagrin. Cet amour a déter-
miné la vie de l’écrivain. Superbe et bouleversant !!
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François Rebsamen Métropole dijonnaise 

« Dijon Métropole  
est une étape historique ! »

La course s’accélère

En adoptant le projet de loi relatif au statut de Paris, comprenant, dans 
son chapitre IV, l’amélioration de la décentralisation, l’Assemblée nationale 
donnait, le 16 février dernier, son feu vert à la création de la Métropole 
dijonnaise. Le 6 mars, le président de la Communauté urbaine dijonnaise, 
François Rebsamen, réunissait le conseil communautaire afin qu’il se pro-
nonce favorablement sur cette nouvelle évolution d’envergure pour le Grand 
Dijon. Ce qui fut fait, à une très large majorité. Les conseils municipaux des 
24 communes membres sont maintenant appelés à statuer (voir également 
page ci-contre). Qualifiant cette soirée d’ « étape historique », François Reb-
samen » a détaillé les enjeux. Morceaux choisis…

« Un moment historique  »
François Rebsamen : « C’est un moment historique parce 
que c’est l’évolution suprême d’une agglomération. Que de chemin 
parcouru depuis l’an 2000 où nous avions, à travers le passage 
du District en communauté d’agglomération, jeté les bases d’une 
intégration plus importante pour les 21 communes de l’agglomé-
ration ! Un important travail a été fait puisque nous avons validé 
un contrat d’agglomération avec le Département, la Région et l’Etat 
qui a permis à notre collectivité de se doter des grandes infrastruc-
tures nécessaires à son rayonnement, à son attractivité. Je pense au 
tramway, au Zénith, à la Piscine olympique, au stade de foot… Il y a 
3 ans, j’ai proposé que l’on franchisse une étape supplémentaire pour 
créer une communauté urbaine avec les 24 communes que nous sommes 
actuellement. La CUD a renforcé l’intégration, permis de prendre de nou-
velles compétences, comme les routes, et créé une véritable communauté de 
destin ». 

« L’idée au niveau national » 
F. R. : « Même s’il a fallu que je me batte quelque 
peu, j’ai pu faire passer l’idée au niveau national 
qu’il ne pouvait y avoir d’inégalité de traitement 
entre les capitales régionales, à partir du mo-
ment où elles avaient un certain niveau d’inté-
gration. J’ai porté ce dossier comme président 
de la Fédération nationale des élus socialistes 
et républicains (FNESER). J’ai obtenu que 
toutes puissent être reconnues comme métro-
poles ; cela fut acté dans la loi adoptée le 16 fé-
vrier. Il était très important pour la Bourgogne 
– Franche-Comté d’avoir une capitale régionale 
métropole. Le Premier ministre nous a réunis 
pour nous dire qu’il était prêt à contractualiser 
avec les nouvelles métropoles ».

«  Un esprit d’ouverture vis-à-vis 
du conseil départemental »
F. R. : « Après que les conseils municipaux des 24 communes se seront prononcés 
et que le décret aura été pris par le Premier ministre (vraisemblablement début avril), 
je me tournerai vers le président du conseil départemental pour lui dire que nous 
avons à nous mettre d’accord sur les compétences qu’il cèderait à la Métropole. Soit 
nous tombons d’accord sur 3 compétences, soit ce n’est pas le cas – il peut y avoir 
un accord sur le désaccord – et nous devrions prendre toutes les compétences, sauf 
les collèges. Nous verrons mais les premiers commentaires du président du conseil 
départemental sur la création de la Métropole me laissent le sentiment que la volonté 
n’existe pas vraiment. J’y vais, pour ma part, avec un esprit d’ouverture. Je veux rappeler 
aussi qu’il existe une compétence obligatoire : les routes départementales sur le terri-
toire de la Métropole, ce qui représente 140 km de voirie sur 1500 ».

« Rayonner pour 
toute la Côte-d’Or... 

et bien au-delà »
F. R. : « C’est un stade supplémentaire car nous 

n’allons plus nous tourner vers nous mêmes mais vers 
nos partenaires. C’est à dire, vers le Département, la 
Région, l’Etat et l’Europe avec, à chaque fois, des objec-
tifs différents mais qui vont toujours dans le sens que je 
résumerais ainsi : ce qui est bon pour Dijon Métropole 
est bon pour l’ensemble de nos partenaires. Il faut savoir 
que 50% de la richesse dans le monde est produit par 
300 métropoles. Les 15 métropoles françaises créent 

35% du PIB. Notre responsabilité est de rayonner 
pour les 24 communes mais aussi pour tout le 

territoire de la Côte-d’Or et beaucoup 
plus largement ».

« Un contrat  
de réciprocité »

F. R. :  « Nous nous tournerons vers les com-
munautés de communes qui sont mitoyennes 

avec la Métropole pour leur proposer de travail-
ler ensemble. Cela pourra prendre la forme d’un 

contrat de réciprocité gagnant/gagnant. L’on nous a 
accusés dans ce département de vouloir tout prendre, 

tout manger, mais nous voulons faire partager nos forces. 
Nous partageons déjà notre bassin d’emploi ou encore 
le traitement des ordures ménagères. Dans le domaine 
de l’eau, nous sommes également présents auprès de ces 
communautés de communes. Cela permettrait une meilleure 
harmonisation du territoire »

« Quelques  
petits états d’âme »

F. R. : « Tous les membres, enfin presque car 
l’on peut toujours trouver sur 24 communes des 

voix dissidentes – je ne prétends pas faire 100 % des 
voix, nous ne sommes pas chez Poutine ou dans un 
régime dictatorial ! –, à 80/90% des élus, nous sommes 
intégrés. Et ceux qui ne le sont pas l’étaient avant. Je 
considère qu’il faut passer sur ces petits états d’âme 
qui sont plutôt liés à des conjonctures locales qu’à 
une véritable volonté de faire rupture. Je n’accepte 
pas qu’on laisse penser que ce qui se crée sur la 
commune de Talant est le produit d’un plan local 

d’urbanisme intercommunal alors que c’est 
le PLH voulu par le maire de Talant ! »

« Aucun impôt supplémentaire »
F. R. : « La Métropole ne générera aucun impôt supplémentaire. La loi 
ne donne aucune possibilité de prélever un impôt supplémentaire. Aussi 
nos concitoyens ne doivent avoir aucune crainte en la matière. Il y aura, en 
revanche, des économies nouvelles par la mutualisation attendue non seule-
ment des services mais également des politiques. Je pense par exemple avec le 
Département. Il n’est peut-être pas nécessaire d’avoir dans chaque territoire 
urbain un espace famille pour le Département et un espace personnes pour 
les communes ».

Propos recueillis par Xavier Grizot

« De nouvelles règles »
F. R. : « De nouvelles règles verront le 
jour au sein de la Métropole. Je proposerai 
un comité de pilotage, coprésidé par Pierre 
Pribetich et José Almeida, qui réfléchira sur les 
meilleures façons d’avancer. Une conférence 
des maires de cette Métropole sera saisie de 
toutes les questions fondamentales touchant 

notre institution. Un réseau d’échanges réunira 
les directeurs généraux de la Métropole et des 24 

communes… ».

Une quarantaine d’années auront été 
nécessaires pour passer du District à la 
Métropole. Entre temps, il y aura eu la 
communauté d’agglomération et la com-
munauté urbaine. Le Grand Dijon poursuit 
sa course pour « favoriser son développe-
ment ». Ainsi en ont décidé, à leur grande 
majorité, les élus du conseil communautaire 
le 6 mars dernier. Retour sur cette étape 
politique…

M oins de trois semaines 
après que l’Assemblée 
nationale a mis sur la 
voie l’avènement de la 
Métropole dijonnaise, 
le conseil communau-

taire était amené à se prononcer sur cette 
évolution majeure pour le Grand Dijon. 
« C’est comme lorsque l’on est sur un 
vélo, si l’on arrête l’on tombe ! », c’est par 
cette métaphore cycliste, qui n’aurait pas 
déplu à l’auteur des « Forçats de la Route », 
Antoine Blondin, que François Rebsamen a 
commenté la célérité de cette convocation. 
Cette accélération est, en fait, inhérente à 
l’abondement du Fonds de soutien à l’inves-
tissement local (FSIL) de 70 M€ décidé par 
le gouvernement à destination des Pactes 
métropolitains d’innovation. La future Mé-
tropole dijonnaise peut escompter percevoir 
sur ce fonds 10 M€… à la condition qu’elle 
dépose ses projets d’ici le 1er janvier 2017. 
Le 6 mars, les élus de la Communauté 
urbaine étaient ainsi amenés à se prononcer 

sur leur avenir, enfin sur l’avenir des habi-
tants du Grand Dijon. A une très grande 
majorité – seules 7 abstentions et 3 refus 
de prendre part au vote–, ils se sont mis en 
ordre de marche (pardon de pédalage) pour 
que la Métropole voie le jour. Ils ont, en effet, 
donné un avis favorable à ce changement 
de braquet. Et ont, par la même occasion, 
lancé les délibérations dans les enceintes 
municipales des 24 communes membres. 
La loi stipule que, désormais, la moitié des 
conseils municipaux représentant deux tiers 
de la population ou bien deux tiers des 
conseils municipaux représentant plus de la 
moitié de la population doivent entériner 
cette transformation. Lorsque ce sera fait, 
le Premier ministre pourra alors, par décret, 

signer l’acte de naissance de la Métropole 
dijonnaise (début avril). 
Tout en expliquant que « devenir Métropole 
permettait de s’emparer du défi de nos 
futurs », François Rebsamen s’est félicité de 
cette « chance supplémentaire de prendre 
le chemin du développement ». Nombre de 
maires d’autres communes (Longvic, Che-
nôve, Quetigny, Ahuy, etc.), se sont mis dans 
sa roue. Tout comme le macronien Didier 
Martin, l’élue écologiste Catherine Hervieu 
ou encore le radical valoisien Jean-Philippe 
Morel… Du côté de l’opposition dijonnaise, 
Laurent Bourguignat s’est fendu d’un « oui, 
parce que nous aimons Dijon, mais pas un 
oui béat » ; Catherine Vandriesse a choisi 
également de « soutenir le projet pour la 

commune de Dijon même si elle a estimé 
que c’était une Métropole par défaut, notam-
ment, démographique » ; seul Emmanuel 
Bichot a fait entendre une voix discordante, 
expliquant que son groupe s’abstiendrait : 
« Nous aurions pu ensemble élaborer un 
véritable projet de Métropole comme Brest 
ou Nancy mais vous nous demandez encore 
un chèque en blanc ».
Moins d’une heure et trente minutes de 
débats (très tranquilles) ont été nécessaires 
avant que la deuxième étape en vue de 
la Métropole dijonnaise – après celle de 
l’Assemblée nationale – ne soit franchie. Et la 
course se poursuit… pour les Forçats de la 
Métropole !

X.G.

Les élus du conseil communautaire réunis à l’occasion du vote en vue de l’avènement de la Métropole dijonnaise, le 6 mars dernier (photo Philippe Bornier)
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Législatives : François-André 
Allaert candidat 
Lors du meeting départemental d’En Marche, le 13 février 
dernier salle Morey-Saint-Denis au parc des Expositions 
de Dijon, l’ancien élu dijonnais François-André Allaert, 
actuellement à la tête de Dijon Développement, comptait 
parmi les intervenants. Aux côtés du sénateur François 
Patriat, premier soutien d’Emmanuel Macron localement, 
le docteur avait, notamment, fait entendre sa voix pour 
« fustiger les impôts sur les entreprises, qui pénalisent le 
travail ». Jeudi 2 mars, il a organisé un afterwok au Trinidad 
réunissant une quarantaine de chefs d’entreprise pour, une 
nouvelle fois, distiller la bonne parole macronienne. Une 
parole qu’il entend porter, lui-même, lors des législatives 
puisque François Allaert devait, à l’issue, adresser un 
communiqué où il annonçait sa candidature à l’investiture 
des législatives d’En Marche. « J’ai pris cette décision pour 
représenter et défendre les intérêts des concitoyens 
dijonnais que je connais, pour soutenir et faire rayonner 
notre territoire, qui m’a tant donné », a, notamment, 
expliqué le docteur dijonnais qui devra, dorénavant, 
attendre la prescription de la commission nationale 
d’investiture du mouvement En Marche. Comme beaucoup 
d’autres…

Benoît Hamon : Une Révolution… difficile 
Le 29 janvier dernier, nous écrivions que la Révolution était en marche au parti socialiste après 
la victoire de Benoît Hamon à la Primaire de la Belle Alliance populaire. Celui-ci avait, en effet, 
guillotiné (politiquement s’entend) Manuel Valls au 2e tour : à hauteur de 61,07% à Dijon et 
de 59,04% en Côte-d’Or. Si l’on se réfère à la liste des parrainages dans le département, l’on 
ne peut que constater que la Révolution a du mal à prendre. Avec seulement 7 signatures, le 
candidat du PS ne fait pas mieux que Jacques Cheminade et deux fois moins bien qu’Emmanuel 
Macron. Les conseillers départementaux Christine Renaudin-Jacques, Jeannine Tisserandot, 
Hamid el Hassouni, Roger Ganée, la conseillère régionale Océane Charret-Godard, et les 
maires respectivement de Nolay et d’Izier, Jérôme Flache et Patrice Espinosa, étaient les seuls 
à lui avoir déroulé le tapis rose. Comme quoi, les Révolutions ne sont jamais choses aisées. Au 
PS comme ailleurs…

Xavier Grizot

Législatives : Menaces sur la 4e 
Les communiqués ont été légion dans cette dernière ligne 
droite (ou gauche, ou ni de gauche ni de droite…) avant 
la présidentielle. Nous avons eu ceux qui soutenaient 
François Fillon dans la tourmente (le président du conseil 
départemental François Sauvadet, le député à la tête de 
LR en Côte-d’Or, Rémi Delatte…). Ou pas, comme le 
sénateur Alain Houpert qui, lui, a sorti l’artillerie lourde : 
« En s’obstinant, François Fillon condamne notre pays à 
une catastrophe annoncée. Pour ma part je n’ai pas envie 
de vivre dans une France dirigée au gré des promesses 
populistes des bonimenteurs ». Mais il y a eu aussi les 
communiqués en vue des législatives. Et là, l’un d’entre eux 
n’est pas passé inaperçu. Sur la 4e circonscription, l’UDI 
Charles Barrière, soutenu par les Républicains, a diffusé la 
lettre ouverte qu’il a adressée au dissident Hubert Brigand, 
dans laquelle il propose au maire LR de Châtillon-sur-Seine 
de devenir son suppléant. Non sans ajouter : « Cela te 
permettra de conserver tes mandats de vice-président du 
conseil départemental et surtout de rester maire de cette 
ville que tu aimes tant et qui t’a tant donné ! » Ecrites noir 
sur blanc, les menaces sont d’autant plus claires !

François Fillon s’impose… 
Fillon, Macron, Hamon et Cheminade ex-aequo, Le Pen et Dupont-Aignan ex-aequo, 
Nathalie Arthaud, Henri Guaino et Jean Lassalle ex-æquo… tels ne sont pas, vous vous 
en doutez, les résultats avant l’heure du 1er tour de la présidentielle. Nous ne savons pas 
lire dans le marc de café et ce palmarès serait en outre étonnant ! Si l’on en croit les 
sondages bien-sûr (là aussi vous pouvez nous laisser douter)… Non, il s’agit de l’ordre 
des candidats à la présidentielle en fonction du nombre de parrainages obtenus en date 
du 3 mars en Côte-d’Or. Selon la liste publiée par le Conseil constitutionnel, 66 élus 
côte-d’oriens ont paraphé les fameux formulaires de parrainage. Ainsi François Fillon, 
qui subissait au moment où nous écrivions ces lignes le supplice de la goutte d’eau (les 
lâchages intervenant au goutte à goutte !), se réjouira-t-il, qui sait, en apprenant qu’avec 
20 parrainages il était en tête le 3 mars ? Suivaient donc Emmanuel Macron (15), Benoît 
Hamon et Jacques Cheminade (7), Marine Le Pen et Nicolas Dupont-Aignan (4), Nathalie 
Arthaud (3), François Asselineau (2), Henri Guaino et Jean Lassalle (1)…  Liste à suivre dès 
notre prochain numéro !

Histoire de suppléants : Bis repetita 
Comme pour son homologue Charles Barrière, la candidate 
investie aux législatives sur la 1re circonscription par Les 
Républicains, Anne Erschens, doit faire face à la dissidence. 
Enfin à plusieurs dissidences puisque, en sus du 1er vice-
président du conseil départemental, François-Xavier Dugourd, 
l’ancien député Bernard Depierre est aussi sur sa route. 
Comme Charles Barrière sur la 4e – mais sans menaces ! –, 
Anne Erschens a proposé le 3 mars, dans un communiqué, 
à François-Xavier Dugourd de devenir son suppléant pour 
« travailler conjointement à la victoire et à une union 
exemplaire, dans l’intérêt de notre territoire comme de notre 
famille politique ». Un appel qui est resté sans suite, François-
Xavier Dugourd « préférant se concentrer sur la campagne 
présidentielle ». Ne doutons pas non plus qu’il observe avec 
attention « les déchirures » révélées par nos confrères du 
Bien Public dans le groupe – au conseil municipal dijonnais – de 
l’Union de la droite et du centre présidé par… Anne Erschens.  
Laurent Bourguignat et Virginie Voisin-Vairelles ont, en effet, 
démissionné pour lancer leur propre structure appelée « 
Dijon l’alternative ». Entre les dissidences et l’alternative, la 
route vers la députation n’est pas un long fleuve tranquille 
chez les Républicains.



8 au 21 mars 2017 8 au 21 mars 2017

11
PolitiquePolitique

10
La droite localeLa Gauche locale

n'a pas besoin de Fillon

Gauche  
cherche 
boussole

2017, pour se diviserl’odyssée de l’espace présidentiel…
L’actualité le démontre : le combat électo-
ral est fortement déconseillé aux natures 
fragiles et aux âmes sensibles. Il y faut des 
nerfs. Nos politiques s'emploient à prou-
ver qu'à leur niveau, selon leur expression 
fétiche, « ils font bouger les lignes ». Mais 
encore faut-il lire entre ces lignes dont les 
mouvements incessants troublent la copie. 
C’est ce que nous vous proposons dans ce 
qui suit : une lecture entre les lignes, sans 
concession, de la situation politique au 
sein de la droite locale en pleine « affaire 
Fillon ».

2 8 novembre 2016. 
Lendemain du second 
tour des primaires de 
la droite. Les ama-
teurs d’art auraient 
volontiers représenté 
François Fillon sous 
les traits de l’odalisque 
d’Ingres, rêveuse, 

alanguie sur un moelleux sofa et s’éventant 
avec des palmes sous un ciel bleu indigo. 
L’ancien Premier ministre était devenu, un 
peu contre toute attente, le favori de la pro-
chaine élection présidentielle. Mais les jours 
ont passé, et avec eux quelques éditions 
du Canard Enchaîné, chargeant de lourds 
et noirs nuages au-dessus de la tête de la 
nouvelle icône de la droite et du centre que 
les mêmes amateurs d’art glisseraient tout 
aussi volontiers désormais dans un tableau 
du Caravage dont l’utilisation du clair-obscur 
permet de contraster les couleurs et donne 
à voir la douleur…
L’affaire Fillon est-elle de nature à affecter 
le paysage politique départemental dont on 
sait qu’il est bien loin de ressembler à une 
nature morte ? On peut en douter tant les 
acteurs locaux sont depuis longtemps en-
gagés dans des jeux florentins, des intrigues, 
des luttes de clans et autres coups bas… 

Grosse agitation  
dans la 1re circonscription
En dehors d’Alain Houpert, aucune voix ne 
s’est véritablement élevée pour tenter de 
dessiner un éventuel plan B à la candidature 
de François Fillon. Le turbulent sénateur, 
vestale du sarkozysme, qui revendique le 
monopole de la vertu dont Montesquieu 
faisait la condition de la République, toujours 
élégamment drapé dans la grande cape de la 
dissidence, pense peut-être avoir trouvé une 
audience bien plus efficace que sa représen-
tation parlementaire. Mais il a été le seul… 
Les autres politiques de la droite et du 
centre, eux, ont maintenu un soutien, parfois 
du bout des lèvres voire même dans une 
posture « hémiplégique », au candidat Fillon 
et organisé ou participé à des réunions de 
campagne. En bons soldats. C’est le cas de 
François-Xavier Dugourd, conseiller dé-
partemental et… secrétaire LR de la 1ere 
circonscription qu’il convoite dans le cadre 
des prochaines élections législatives. Cir-
conscription où pourrait se dérouler la plus 
belle des batailles. 
Le 1er vice-président du conseil départemen-
tal a déjà trempé un orteil dans le Rubicond 
en dévoilant ses nouvelles intentions. Dans 
tous les cas, la méthode ne laisse guère de 
doute sur sa détermination. Car « FX », 
comme ses amis l’appellent, n’a guère 

d’autre choix que de forcer le passage sur 
cette circonscription et tenter de griller 
la politesse à sa collègue des Républicains, 
Anne Erschens qui, elle, bénéficie de l’inves-
titure de son parti. Pas d’autre choix s’il veut 
rester une pièce maîtresse de l’échiquier 
politique dans la perspective des élections 
municipales à Dijon en 2020. « FX » est en 
quelque sorte comme ces joueurs de poker 
qui connaissent bien ce dilemme torturant 
: quitter la table ou bien rajouter une mise 
au risque de tout perdre… Sans compter 
que depuis que Brennus jeta son glaive dans 
la balance pour humilier Rome conquise, le 
principe "Vae victis !" -malheur aux vaincus- 
reste en vigueur dans ce bas monde de la 
politique.
Ainsi donc, bien loin des tourments de Fran-
çois Fillon, la bataille entre François-Xavier 
Dugourd et Anne Erschens aura lieu quoi 
qu’il arrive. Comme quoi la guerre des 
droites n’est pas seulement un affrontement 
générationnel. 

La droite dijonnaise  
éclate un peu plus
Anne Erschens, de son côté, est bien décidée 
à tenir et à ne pas céder un pouce de ce 
terrain que lui a cédé la commission d’in-
vestiture des Républicains en juin dernier, 
terrain qui l’éloigne quelque peu de la 2e 
circonscription où elle s’était faite élire en 
2012 comme suppléante de Rémi Delatte. 
Conseillère municipale à Dijon, chef de 
l’opposition à François Rebsamen, elle vient 
de se prendre les pieds dans sa traîne que 
Laurent Bourguignat et Virginie Voisin-Vai-
relles ont lâchée sans état d’âme dans une 
confusion où le bon sens n’est pas à la noce. 
La droite élue au sein du conseil munici-
pal se retrouve encore plus divisée qu’elle 
n’était avec la création d’un troisième 

groupe pour seulement 11 élus. Une situa-
tion qui a aussitôt fait sortir du bosquet 
Alain Houpert qui a annoncé qu’il serait à 
nouveau candidat en 2020…
Dur apprentissage donc pour 
Anne Erschens du métier de 
patron de l'opposition. Et, 
d'abord que ce n'en est 
pas un. C'est au mieux 
un sacerdoce. Au pis un 
calvaire. Cette situa-
tion nouvelle fragilise 
donc un peu plus la 
candidate officielle 
des Républicains qui 
devra aussi être en 
mesure de contre-
carrer la stratégie 
de retour de Bernard 
Depierre sur cette cir-
conscription qui se dit, 
in petto, que ce désordre 
le servira. L’ancien député 
(2002-2012) fait preuve d'une 
détermination dont certains dou-
taient qu'il fût encore capable. 
Quelle que soit l'issue du scrutin, on sait 
déjà qu'il faudra beaucoup de volontaires 
pour remettre de l'huile dans cette grande 
machine à fabriquer du consensus.

Le vent du boulet  
dans la 4e circonscription
Dans ce contexte, l’UDI, et son candidat 
déclaré Ludovic Bonnot, pourraient avoir le 
vent en poupe mais il n’y a pas de vent sauf 
celui du boulet que fait souffler le Républi-
cain Hubert Brigand sur une autre circons-
cription, la 4e, terre d’élection de François 
Sauvadet, président du conseil départemen-
tal de Côte-d’Or. Le maire et conseiller dé-
partemental de Châtillon-sur-Seine s’affiche 

comme un bloc de 
certitudes, projetant 

une force tranquille qui 
s’oppose à l’UDI Charles 

Barrière, conseiller départe-
mental d’Is-sur-Tille, et candidat choisi par 
François Sauvadet, chantre du juste milieu. 
La messe est loin d’être dite dans ce grand 
territoire rural et les deux protagonistes 
ont largement dépassé les assauts d’amabili-
té… Désormais, et jusqu’à la fin du premier 
tour des élections législatives, la guerre sera 
impitoyable. Les duels ne s’arrêteront pas au 
premier sang. Au demeurant, les adversaires 
ne s’en cachent pas.

Le travail de démineur  
ne connaît pas que des succès
Tout cela n’est pas pour rassurer Rémi 
Delatte, député LR de la 2e circonscription, 
soutien de François Fillon de la première 
heure, qui occupe, depuis un an, les fonctions 
acrobatiques de président des Républicains 
de Côte-d’Or. Rémi Delatte qui n’a toujours 
pas fait savoir s’il serait candidat à sa propre 
succession en juin prochain, doit faire preuve 
d'habileté pour mixer le chaud et le froid, le 
sucré et le salé… et éviter le coup de feu 
dans sa propre cuisine et celle de ses amis 
politiques. L’actuel maire de Saint-Apollinaire 
découvre un poste qui le condamne à une 
impopularité fonctionnelle qui pourrait être 
de nature à lui nuire dans les prochaines se-
maines. Comme quoi le travail de démineur 
ne connaît pas que des succès. A la guerre 
des chefs dans les coulisses des états majors 
parisiens s’est ajoutée une guerre des sous-
chefs locaux dans la mesure où un nombre 
anormalement élevé de seconds couteaux 
entend y participer.
Et le Front national dans tout cela ? Il 
compte les coups et les points, et fait ses 
choux gras de la dramatisation des combats 
fratricides auxquels se livrent les élus de 
droite. Les politiques parlent beaucoup du 
général de Gaulle ces temps derniers. Ils de-
vraient se méfier des Français, ces « veaux », 
selon la formule du général de Gaulle, qui, 
sans prévenir, se transforment parfois en 
taureaux…

Jean-Louis PIERRE

Le 29 janvier dernier, comme partout dans 
l’Hexagone, Benoît Hamon s’imposait à 
Dijon à hauteur de 61,07%. Une véritable 
révolution dans l’univers du PS local ! Et 
la conclusion d’une Primaire où le patron 
des socialistes, François Rebsamen – l’un 
des premiers Hollandais – n’avait pas pris 
position. Le maire de Dijon a été peu disert 
depuis… Si bien que seuls deux membres 
de son équipe ont parrainé Benoît Hamon ! 
A gauche, cette campagne surréaliste s’ap-
parente véritablement à… 2017, l’odyssée 
de l’espace présidentiel ! Décryptage.

M ais qu’est-ce 
qu’il lui est 
passé par la 
tête ? Combien 
de fois, depuis 
mai 2012, n’a-t-
on pas entendu 
cette interro-
gation ! Une 

récurrence (mais ce n’est évidemment pas 
tout !) qui conduisit à un événement inédit 
sous la Ve République. Le 1er décembre 
dernier, le président « normal » se distin-
guait par une anormalité en ne briguant pas 
un 2e mandat… et plongeait, par la même, la 
Gauche dans l’inconnu politique.
Il est vrai que, même pour celui que ses 
contempteurs se plaisaient à qualifier de 
« culbuto », l’effet de bascule était d’autant 
plus annoncé qu’il avait dû faire face, tout 
au long de son mandat, à ses détracteurs de 
l’intérieur : les frondeurs, comme le fut, par 
exemple ici, la députée Kheïra Bouziane.
François Rebsamen en avait parfaitement 
conscience : il sait que le destin de la Gauche 
au pouvoir, confrontée au réel, est d’être 
souvent accusée de trahison. Accusation 
dont il fut lui-même la cible lors de sa mon-
tée rue de Grenelle à Paris pour prendre 
la tête du ministère du Travail. Rien à voir, 
certes, avec ce qu’a vécu, à sa suite, Myriam 
El Khomri, dont la loi a réveillé le pavé… et 
mis la Nuit Debout. 
Cette chronique d’une mort annoncée n’a 
pas empêché le maire de Dijon de soutenir 

François Hollande alors même que tous les 
vents étaient contraires et que beaucoup 
abandonnaient le navire. Plus que Sénèque – 
« Tirons notre courage de notre désespoir 

même » –, c’était plutôt l’approche 
mitterrandienne qui le guidait : 

« La clarté est la forme la 
plus difficile du courage ! »

Une chose est sûre : 
l’ancien hôte de la rue 
de Grenelle ne pouvait 
imaginer, qu’après 
le désistement du 
Président la valeur 
travail prendrait une 
telle place dans la 
Primaire de la Belle 
Alliance populaire. 
Avec le revenu uni-

versel, Benoît Hamon 
s’érigeait en parangon 

de la gauche utopiste, 
ne plaçant plus le travail 

comme valeur centrale, 
émancipatrice de la société, 

comme l’avait fait le PS tout au 
long de son histoire… C’est, en cela 

principalement, que les deux gauches qui 
se sont affrontées au second tour de cette 
Primaire étaient « irréconciliables », selon 
la formule de Manuel Valls. On connaît le 
résultat : in fine, ce furent l’ancien Premier 
ministre et la sociale-démocratie qui ne 
purent se réconcilier avec la majorité des 
électeurs de gauche !

Le « mino »…  
devient majoritaire
A Dijon comme partout en France, Be-
noît Hamon a ainsi perdu son surnom 
de « mino », renvoyant tout autant à son 
statut d’éternel minoritaire au PS qu’à 
son parcours à la tête du Mouvement des 
jeunes socialistes (MJS).  Car, cela, François 
Rebsamen ne le sait que trop bien : Benoît 
Hamon a réussi le tour de force d’apparaître 
comme un homme neuf, alors que cela fait 
plus de 25 ans qu’il arpente les arcanes du 
PS. Entré après les lois Devaquet, il avait fait 
repousser la limite d’âge du MJS pour en 
prendre les rênes à 26 ans. Tel un vieux rou-
blard dès ses premiers pas politiques…
Orphelin de François Hollande, François 
Rebsamen n’a appelé à voter pour personne 
lors de cette bataille intestine. Même, entre 
les deux tours, il a préféré gardé le silence, 
Hamon n’ayant jamais été sa tasse de thé, 
comme vous l’aurez compris. Et que dire de 
ses rapports avec Manuel Valls, avec lequel 
il a eu tant de différends. Notamment pour 
occuper la place Beauvau en 2012…
Ce fut seulement un François Rebsamen 
virtuel que les participants découvrirent 
à la réunion de lancement de campagne 
de Benoît Hamon, le 9 mars au cellier de 
Clairvaux à Dijon. Etant absent, il intervint 
par vidéo interposée pour ce que d’aucuns 
ne manqueront pas de qualifier de service 
minimum.
Une intervention vidéo qui ne pouvait faire 
oublier l’une de ses déclarations précé-
dentes : « Je n’ai qu’un seul but : éviter de 
revivre un 21 avril 2002. Le moment venu, je 
soutiendrai le candidat à même d’y arri-
ver. Si c’est le candidat de ma famille, tant 
mieux… » Et, dans le cas contraire ? En tout 
cas, dans la bouche de celui qui a été numé-

ro 2 du PS et président du groupe socialiste 
au Sénat, cette déclaration n’est pas anodine.
C’est, à n’en pas douter, la raison pour 
laquelle ils n’ont été que deux, dans son 
équipe – Hamid el Hassouni et Océane 
Charret-Godard – à parrainer à la date du 
3 mars Benoît Hamon. Et à rejoindre ainsi 
en Côte-d’Or, parmi les 7 signataires (!), 
la conseillère départementale Christine 
Renaudin-Jacques qui a été de toutes les ba-
tailles, depuis des années, pour l’ex-courant 
minoritaire… !
En tout cas, et c’est le moins que l’on puisse 
dire, la mobilisation, le souffle nécessaires 
ne sont pas là ! Et si… la véritable question 
dorénavant, dans les têtes des socialistes 
proches de François Rebsamen, était… 
quand ? Quand franchiront-ils le pas pour se 
mettre eux aussi… En Marche ? 

L’autre François…
Car, même l’alliance avec Yannick Jadot, 
approuvé par 80% des écologistes – mais pe-
sant peu dans le paysage politique –, n’a pas 
électrisé la campagne de Benoît Hamon. Les 
discussions avec Jean-Luc Mélenchon et sa 
France insoumise dans un restaurant chilien 
n’ayant pas abouti au dessert escompté, 
l’horizon présidentiel s’éloigne… tout en se 
rapprochant à vitesse grand V. Dans moins 
de 45 jours, nous connaîtrons les deux pré-
tendants au duel final…
Alors beaucoup s’interrogent : et si l’issue 
pour la gauche était de se rallier à la comète 
politique qui, depuis, sondage après sondage, 
semble être devenue une étoile électorale ? 
Celui qui a réussi, 10 ans après la tentative 
avortée de Ségolène Royal, l’alliance avec 
François Bayrou… Celui qui est « un véri-
table OVNI » dans l’histoire de la Ve Répu-
blique, qui incarne un candidat du 3e type et 
qui, transgressant tous les canons politiques, 
est comme une fusée dans les sondages. 
Le professeur à l’Université de Bourgogne, 

ancien chargé de recherche au CNRS, 
Pierre Pribetich – le bras droit de François 
Rebsamen candidat PS sur la 2e circonscrip-
tion – n’aurait, qui sait, pas son pareil pour 
nous expliquer cet alignement des planètes 
au-dessus de la tête d’Emmanuel Macron…
Mais, dans l’univers socialiste de Côte-d’Or, 
c’est l’autre François qui, depuis le début, 
croit au destin présidentiel de l’ancien mi-
nistre de l’Economie. Le sénateur François 
Patriat fut, en effet, parmi les tout premiers à 
le rejoindre et n’a de cesse depuis de le pla-
cer sur orbite élyséenne. L’ancien président 
de région pense qu’Emmanuel Macron est 
le seul capable de franchir le cap du 1er tour. 
Et d’être en situation d’affronter Marine Le 
Pen et le Front national… Miraculé de la 
route, après un terrible accident au mois de 
septembre, il espère que le miracle macro-
nien se produise.
Si tel est le cas, les socialistes, dijonnais ou 
d’ailleurs, n’auront plus de question à se 
poser, car, s’il est bien une constance dans 
cette campagne surréaliste – prise en otage 
par les affaires judiciaires –, la leader du 
Front national demeure à l’apogée de toutes 
les enquêtes d’opinion. Avec une base de 
lancement des plus solides puisque 80% des 
sondés se disent certains de leurs choix 
alors que pour Emmanuel Macron, le socle 
est beaucoup plus friable (un tiers seule-
ment sont réellement décidés). 
La campagne réservant, au quotidien, son lot 
de surprises… et de turpitudes, les pronos-
tics sont à prendre avec une infinie précau-
tion. Tous font état aujourd’hui du plafond 
de verre sur laquelle se heurterait inexora-
blement Marine Le Pen au 2e tour. Une seule 
chose est certaine depuis des mois : les élec-
teurs n’aiment rien moins que faire mentir 
les sondages !

Xavier Grizot

Quelle sera la position de François Rebsamen, le patron des socialistes, dans cette dernière ligne droite 
de la Présidentielle ? Telle est l'une des questions majeures de la Gauche locale...

Droite  
cherche 

boussole
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Lancé par Burgundy School Business en 2010 
Dijon, le Campus Comedy Tour (CCT) est le 
festival d’humour number one des Grandes 
écoles et universités. Entre octobre et mars, 
des artistes participant à cette 6e édition 
proposent sur une trentaine de campus des 
spectacles, avec des étudiants en vedette 
américaine. Une dizaine d’humoristes fait le 
show. La finale se déroulera à La Cigale, à Paris, 
le 15 avril. Un jury composé de professionnels 
sélectionnera l’étudiant le plus drôle, mais les 
internautes auront aussi leur mot à dire via un 
concours web qui aura lieu du 13 au 20 mars. 
Rendez-vous sur campuscomedytour.fr.

Sous le numéro 201, Laurence Ménegon et Anne 
Thiry-Sence vont partir pour la 2ème fois dans le désert 
marocain, pour le 52e Rallye Aïcha des Gazelles ! L’équipage 
soutiendra le combat d’Enzo, un jeune garçon de 17 ans 
atteint d’une maladie orpheline, ainsi que l’association 
des étoiles du bonheur. Fin prêtes pour relever le défi 
lancé lors de leur premier rallye en 2012, Laurence 
et Anne se lancent dans cette aventure à 50 ans. 
Comme chaque année, depuis 1990, ce rallye 100% 
féminin rassemble des femmes de 19 à 64 ans de 
nationalités différentes : pas de vitesse, pas de GPS mais 
une navigation à l'ancienne, uniquement en hors-piste 
dans le désert marocain. En 2012, après avoir terminé 
52e sur 150 au classement général, elles s’étaient 
promis de repartir. Quatre ans plus tard, toutes deux se 
relancent dans cette aventure. Bonne route !

La deuxième édition du festival de 
dégustation de bières, les Houblonnades, 
aura lieu les samedi 8 et dimanche 9 avril 
au mail Delaborde. En 2016, la première 
mouture des Houblonnades avait rencontré́ 
son public. Environ 4750 personnes s’étaient 
prêtées au jeu des dégustations mais, si l’on 
ajoute les curieux simplement venus profiter 
des animations, la fréquentation totale avait 
atteint 9000 personnes. Vingt brasseurs 
animeront cette manifestation dédiée à la 
détente et la bonne humeur. Bravo pour ces 
Houblonnades à la pression et non … sous 
pression ! A consommer tout de même avec 
modération.

C’est en kilomètres la distance que parcourront les participants de la classique Châtillon-Dijon 
– Prix Luigi Maggioni organisée le dimanche 19 mars à partir de 12 h 30 par le club du SCO 
Dijon. Plus de 150 coureurs s’élanceront sur cette course qui sera à suivre en direct sur le 
site DirectVelo.com Pour tous les adeptes des célèbres Forçats de la Route, selon l’expression 
consacrée d’Antoine Blondin, l’arrivée de cette 39e édition se déroulera rue Jean-Bertin à Dijon 
aux alentours de 16 h 20. Renseignements : www.scodijon.fr

Fort de son succès avec déjà 3 millions de spectateurs au niveau 
national et une soirée magnifique le 2 mars dernier à Dijon, le 
show « Stars 80 »  reviendra le 6 décembre prochain au Zénith. 
A chaque représentation, la joyeuse troupe composée de Lio, 
Emile et Images, Sabrina, Julie Piétri, Jean-Pierre Mader, 
Phil Barney, Pauline Ester, Jean Schultheis, Laroche Valmont, 
Patrick Coutin, Jean Pierre Morgand, Début de soirée, Cookie 
Dingler et Patrick Hernandez se transforme en une véritable 
machine à remonter le temps.. Les nostalgiques des années 
disco pourront, le temps d'une soirée, ressortir les perruques 
extravagantes et colorées, les chemises col « pelle à tarte » et 
les pantalons moulants pattes d'éph'. 

20

156,7

6 2
80

Chiffres10ès rencontres

 de la BD de Longvic

1er, 2 Avril 
2017

expos
dédicaces
ateliers
BD-concert

Espace
Jean Bouhey 
(Divia L6 arrêt Bouhey)

des animaux et des hommes

Entrée 
gratuite

bourgogne 
franche-comté

10h-17h
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FORMATION
TROUVEZ  LA

QUi FERA LA DiFFÉRENCE.
FORMATION

www.formation-industries-2171.com
03 80 78 79 50

BOURGOGNE 21-71

Journées PORTES OUVERTES 
Samedi 11 mars - 9h à 16h

Chalon/Saône - 75, gde rue St Cosme 
Dijon - 6 allée A. Bourland

F O R M A T I O N S 
en ALTERNANCE
dans l’INDUSTRIE
Seconde Industrielle
BAC - BTS - CQPM
LICENCE - MASTER

en partenariat avec

L’Alternance = 1 diplôme, 1 salaire, 1 emploi à la clé
Vous êtes en recherche d’orientation et vous souhaitez découvrir les possibilités de formations en alternance ? 

Venez rencontrer le Pôle formation des industries technologiques Bourgogne 21-71
lors de sa journée PORTES OUVERTES samedi 11 mars de 9h à 16h

pour découvrir les métiers industriels, les formations, visiter les ateliers et échanger avec les apprentis

       Infos pratiques
Les Etablissements de Chalon/Saône et Dijon vous 
proposent des formations adaptées à votre niveau.
La formation est gratuite et diplômante (obtention 
d’un diplôme de l’Education Nationale).
Vous êtes salarié de l’entreprise qui vous accueille 
en contrat d’apprentissage ou en contrat de pro.
Vous touchez une rémunération (en % du SMIC) en 
fonction de votre âge et de votre niveau de forma-
tion.
Alternance de 15 jours en centre de formation et 
15 jours en entreprise pour l’apprentissage.

Inscriptions sur dossier :
Validation du dossier de candidature complet
Convocation pour un entretien avec un conseiller 
alternance
Aide dans la recherche d’entreprises
Placement du candidat en entreprise = signature du 
contrat 

+ d’infos sur
www.formation-industries-2171.com 

ou par tél au 03 80 78 79 50

Site de Dijon : 6, allée A. Bourland 
Site de Chalon : 75, gde rue Saint-Cosme

A noter dans vos agendas nos prochains RENDEZ-VOUS
> 6ème Forum des métiers, du recrutement, de l’alternance
dans l’Industrie - Maison des Entreprises - Dijon - Samedi 25 mars
> Forum de l’Alternance et de l’Emploi dans l’Industrie - Chalon/Saône 
Samedi 25 mars
> Salon Fiers d’être Apprentis - Mâcon - Samedi 8 avril 
> Salon APPRENTISSIMO - Dijon - Mardi 11 et Mercredi 12 avril 
> Prochaine Journée PO/JOB DATING - Pôle formation des industries 
technologiques - Dijon et Chalon/Saône- Samedi 13 mai - 9h/16h

Nos formations dispensées

• Classe de SECONDE INDUSTRIELLE 
• BAC PRO TCI> Technicien en chaudronnerie indus-
trielle
• BAC PRO TU> Technicien d’usinage
• BAC PRO MEI> Maintenance des équipements indus-
triels
• BTS CRCI> Conception et réalisation en chaudron-
nerie industrielle
• BTS CPRP> Conception des Processus et Réalisa-
tion de Produits
• BTS MS> Maintenance des systèmes
• BTS ET> Electrotechnique
• BTS TC> Technico commercial
• BTS ATI> Assistance technique d’ingénieur

En partenariat avec l’Université de Bourgogne

• LICENCE PRO ROBOTIQUE 
• LICENCE PRO CONCEPTION 3D
• LICENCE PRO MECATRONIQUE
• LICENCE PRO CNDMS> Contrôles Non Destructifs des 
Matériaux et des Structures 
• LICENCE PRO MTC> Manager Technico-Commercial
• LICENCE PRO MIB> Management of International 
Business
• LICENCE PRO INCF> Ingénierie Numérique en
Conception et Fabrication
• MASTER PC2M> Procédés, Contrôles Matériaux
Métalliques
• CQPM> Chaudronnerie/Soudage - Productique - 
Maintenance Industrielle

BOURGOGNE 21-71

Orientation des jeunes
pari gagné pour l'alternance

Pourquoi et comment les jeunes choisissent 
la voie de l’alternance, dans quelles condi-
tions s’effectue leur parcours, comment se 
passent leurs premiers pas en entreprise ? 
Les résultats d'une enquête commandée 
par les chambres de commerce et d'indus-
trie de France sont plutôt encourageants. 
Il apparaît que l’entrée en apprentissage 
est l’aboutissement d’un choix réfléchi et 
assumé qui relève pleinement du jeune. 

Q uelques mois après le début 
de leur parcours de forma-
tion, la grande majorité des 
apprentis se disent très satis-
faits de leur orientation. Ce 
résultat est sans doute le fruit 

du travail accompli ces dernières années 
par les différents acteurs de la formation et 
de l’orientation scolaire afin de favoriser la 
découverte des métiers et de promouvoir la 
filière apprentissage. 
Contrairement aux idées reçues, les jeunes 
ne sont ni anxieux ni attentistes quand il 
s’agit de leur orientation. Les futurs ap-
prentis étaient majoritairement sereins au 
moment de faire leurs choix d’orientation : 
79% se sentaient très confiants ou plutôt 
confiants. 
Cette sérénité s’explique sans doute par 

le fait que le choix se fait très en amont : 
la grande majorité des jeunes interviewés 
(89%) avaient pris la décision de l’appren-
tissage plusieurs mois avant l’entrée en 
formation (au cours de l’année précédente 
pour près de la moitié). 
Premier motif de satisfaction, le choix de 
l’apprentissage ne se fait pas par défaut. Il 
correspond pour une écrasante majorité 
au souhait du jeune (96% des réponses). 
Ainsi plus des trois-quarts des répondants 
choisissent l’alternance sans hésiter avec une 
formation équivalente sous statut scolaire à 
temps plein. Un bémol toutefois, les jeunes 
engagés dans des cycles de niveau post bac 
sont plus partagés sans doute parce que 
l’apprentissage est moins développé dans ces 
niveaux de formation. 
Quand des freins ou des craintes sont 
mentionnés par les jeunes, c’est essentiel-
lement au sujet du rythme de la formation 
(alternance école-entreprise, fin des va-
cances scolaires) ou de l’organisation de leur 
quotidien (logement, déplacements...). Des 
craintes qui traduisent sans doute l’inquié-
tude liée au changement de vie et de statut 
à venir : passage de la vie d’élève à celle de 
salarié, d’adulte. 
Dans un contexte de chômage important 
chez les jeunes, la filière de l’apprentissage 
est privilégiée d’abord parce qu’elle facilite 

la découverte d’un 
métier (61% des 
répondants) et parce 
qu’elle permet de 
trouver rapidement 
un emploi (40%). Les 
motifs cités diffèrent 
néanmoins selon les 
niveaux de formation :
si les apprentis les 
plus jeunes (niveau 
V - CAP) disent être 
plus que les autres 
lassés de l’école  
« traditionnelle » et 
souhaitent apprendre 
autrement (46% des 
réponses contre 28% 
en moyenne), les jeunes inscrits dans des 
cycles supérieurs (Bac+5) et prochainement 
sur le marché de l’emploi, mettent majori-
tairement l’accent sur le fait que la voie de 
l’apprentissage leur permettra de trouver 
plus facilement un premier poste (51% 
contre 40% en moyenne). 
Si les jeunes sont pleinement acteurs de leur 
choix, le rôle de l’entourage pour les aider 
à s’orienter est néanmoins majeur. 83% des 
répondants ont été incités à rechercher 
de l’information. Dans cette démarche, on 
constate que les parents sont les principaux 

prescripteurs. Le reste de l’entourage – amis, 
professeurs, professionnels – est également 
mobilisé. 
Au niveau des sources d’information, les 
futurs apprentis multiplient les sources d’in-
formation dont les outils de communication 
numérique : revues, fiches métiers, Internet, 
réseaux sociaux, échanges avec des profes-
seurs, conseillers d’orientation... L’établisse-
ment scolaire d’origine joue aussi un rôle en 
offrant aux jeunes la possibilité de découvrir 
l’apprentissage par le biais d’interventions 
dans ses murs. 
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GRETA 21 
du sur-mesure  
pour l'alternance

Sur le papier, l’apprentissage et le contrat 
de professionnalisation affichent des points 
communs : une formation gratuite, un 
travail et une rémunération. L’un et l’autre 
sont des contrats d’alternance. Ils pour-
suivent le même objectif de formation mais 
ils ont des modalités d’application spéci-
fiques. Pour en parler, deux spécialistes : 
Karène Helou, directrice du GRETA 21 
et Bassam Taha, conseiller en formation 
continue...

L a politique de l'apprentissage est 
définie par le Conseil régional 
de Bourgogne – Franche-Com-
té, dont il a la compétence 
pleine et entière, ce qui n'est 
pas le cas du contrat de 

professionnalisation dont la formation sera 
payée par l’OPCA (1) ou par l'entreprise. Le 
nombre de contrats de professionnalisation 
peut être illimité.
Dans le cadre d'une formation en alternance, 
le contrat d'apprentissage (qui relève de la 
formation initiale) et le contrat de profes-
sionnalisation (qui s'inscrit dans le cadre de 
la formation continue) sont deux types de 
contrats de travail qui conjuguent formation 
théorique dans un établissement d'enseigne-
ment et formation pratique en entreprise. 
« En terme d’exigences de l’entreprise, 
le contrat de professionnalisation va être 
plus affiné » poursuit Karène Helou. « Une 
alternance sur un contrat d’apprentissage, 
c’est aussi une alternance commune à tous 

les apprenants. Deux jours en centre, trois 
jours en entreprise, par exemple. Ce qui 
n’est pas le cas pour un contrat de profes-
sionnalisation. A l’échelle du GRETA 21, on 
fait du sur mesure en matière d’alternance. 
C’est tout notre travail d’ingénierie péda-
gogique. On n’est pas concurrentiel par 
rapport à un contrat d’apprentissage. On ne 
peut pas apporter une plus value financière à 
l’entreprise. Notre plus value c’est l’adapta-
tion de l’alternance aux besoins de l’entre-
prise avec laquelle on va justement définir 
le rythme de cette alternance. Nous allons 
nous conformer aux contraintes de l’entre-
prise. Imaginons un BTS comptabilité chez 
un expert-comptable, on va tout mettre en 
œuvre pour que l’apprenant soit présent en 
avril-mai pour les bilans. C’est une souplesse 
particulière au contrat de professionnali-
sation. Puisqu’il est tourné vers l’insertion 
professionnelle, le contrat de profession-
nalisation tend à favoriser la présence de 
l’apprenant en entreprise. Ainsi, dans cette 
formule, la formation théorique ne peut 
excéder 25 % du temps de formation avec 
un minimum de 150 heures, alors que pour 
le contrat d’apprentissage, cette limite est de 
50 %.»
Du fait que l’étudiant en contrat de profes-
sionnalisation est davantage présent au sein 
de l’entreprise et qu’il est souvent plus âgé, 
il obtient une rémunération plus importante 
que l’apprenti. Une précision importante 
donc que souligne Bassam Taha : « Les ap-
prentis sont quasiment exonérés de charges 

sociales et donc leur 
salaire net équivaut 
au salaire brut, ce qui 
n’est pas le cas pour 
le contrat de profes-
sionnalisation. Quand 
on est en contrat pro, 
on fait plus d’heures en 
entreprise. On est donc 
plus disponible pour 
l’employeur. Le contrat 
pro revient donc plus 
cher. »
Derrière un contrat de 
professionnalisation, il y 
a généralement un emploi. « De plus en plus, 
on voit des jeunes sortir de la formation 
initiale pour poursuivre leurs études sous 
cette forme » note Karène Helou. 
« Tous les métiers peuvent s’apprendre par 
le biais d’un contrat de professionnalisation » 
précise encore la directrice du GRETA 21.  
« La durée du contrat de professionnalisa-
tion est comprise entre un et deux ans » 
explique Bassam Taha. « Il s'agit souvent de 
formations de courte durée, adaptées aux 
besoins de recrutement des entreprises. 
Certaines peuvent déboucher sur un certifi-
cat reconnu par la profession, de type CQP 
(certification de qualification profession-
nelle) ou sur un titre répertorié. Dans ces 
cas-là, les qualifications et les compétences 
sont facilement transférables vers d'autres 
domaines si on veut changer de voie. Ce-
pendant, lorsqu'une branche d'activité pré-

voit un prolongement possible de la durée 
du contrat (à 24 mois, par exemple), d'autres 
types de formations, y compris des diplômes 
d'État, peuvent être envisagés. »
Pour le GRETA 21, les contrats démarrent 
en septembre mais il est possible de les lan-
cer dès le mois de juin pour permettre aux 
apprenants de faire une période dans l’entre-
prise en amont de l’école. Et la particularité 
des GRETA c’est de pouvoir mettre en 
œuvre des formations où l’on va trouver dif-
férents financements. Sur un même groupe, 
par exemple, on va avoir des contrats de 
professionnalisation, des congés individuels 
de formation, des contrats de reclassement 
professionnel. 

J-L. P

(1) Organisme collecteur paritaire agréé.
GRETA 21
Renseignements : 03 80 54 38 43

Karène  Hélou, directrice, et Bassam Taha, conseiller en formation  
continue du GRETA 21

à Saint-Bénigne !

Hôtellerie
Une école… extra 

Vous êtes étudiants ou élèves ou encore 
adultes en reconversion professionnelle et 
vous cherchez un complément de revenus. 
Un bon tuyau ? Saint-Bénigne Hôtellerie 
propose des formations courtes – 4 mati-
nées de 4 heures chacune – qui permettent 
d’acquérir les réflexes ainsi que les tech-
niques de base pour dresser une table et 
effectuer le service des mets et vins dans 
un restaurant, ou pour le compte d’un trai-
teur ou bien lors de banquets et séminaires. 
Le marché de l’intérim est de plus en plus 
demandeur. Créée il y a douze ans, St-Bé 
n’a jamais été copiée en la matière, et cette 
session de formation courte est unique en 
France. 

M ettre élégamment une 
table, sans oublier les 
couverts spécifiques 
en fonction des menus, 
savoir débarrasser adroi-
tement en une seule fois 

jusqu’à douze assiettes, voilà ce que Thierry 
Snoeckx, professeur de commercialisation et 
de services en restauration à ST-B, enseigne 

au départ à ses stagiaires. Le métier, cet 
homme à l’humour discret le possède à fond : 
il a fait l’école de l’Hôtellerie à Lausanne où, 
confie-t-il : « J’ai rencontré ma femme ». Puis, 
il tiendra le restaurant La Chasse Royale si-
tué dans les années 90 à deux pas de la place 
de la Libération : « Mon épouse était en 
cuisine et moi en salle. J’ai ensuite exercé au 
Chapeau Rouge comme maître d’hôtel, res-
ponsable d’ailleurs des banquets ». C’est là 
d’ailleurs qu’il a rencontré Jean-Claude Rizzi 
alors directeur de St-Bénigne. Ce dernier, 
séduit par son expérience, lui demande de 
venir rejoindre son équipe d’enseignants… 
Puis en 2005 est lancée à raison de deux fois 
par an l’Ecole des Extras, dont la prochaine 
session doit se dérouler du 25 au 28 avril – 
avec 12 stagiaires pour un coût modique de 
20€. Au terme de la formation, leurs acquis 
sont évalués par Thierry Snoeckx et ses 
collaborateurs. Si l’on satisfait à une série 
d’épreuves pratiques et une série d’épreuves 
à l’écrit, on se voit décerner un diplôme. 
Oui, l’Ecole des Extras porte bien son nom. 
La preuve ? Des établissements prestigieux 
sont partenaires de cette formation, car elle 
est pour eux pourvoyeuse d’un personnel 

excellemment formé : Le Grand Hôtel de la 
Cloche, Le Chapeau Rouge, le Château de 
Gilly, l’Abbaye de la Bussière, l’Hostellerie de 
Levernois, Le Mercure Dijon Clémenceau, 
Le Relais Bernard Loiseau et La Closerie, 
ainsi que Fanny Traiteur ou Germain Traiteur. 
Il arrive que la filière des Extras déclenche 
parfois des vocations avec à terme des 
inscriptions en bac Pro et en BTS. On oublie 
trop souvent que la véritable restauration, 
comme le disait Bernard Loiseau, tient d’une 
mise-en-scène théâtrale. Le premier restau-
rant à exister en France – au sens moderne 
du terme – fut Le Vefour vers 1770. Il se 
différenciait des estaminets et des gargotes, 
où l’on mangeait à même le plat ou l’as-
siette sans couverts. Ce restaurant, toujours 
illustre aujourd’hui, a fait quelques années 
avant la prise de la Bastille la… révolution, 
offrant à la clientèle un service à la table 
raffiné, inspiré des maisons aristocratiques !  

Marie-France Poirier

L’Ecole des Extras à Saint-Bénigne, une formation unique en France

Bonne  
Conduite ! 
Ce diplôme de l’Ecole des Extras est fort 
apprécié. Il permet aux heureux lauréats 
de postuler auprès d’agences spécialisées 
comme Privilèges Intérim ou auprès de 
restaurateurs et de traiteurs. Attention, te-
nue correcte exigée et attitude courtoise 
requise !  Il n’est pas nécessaire d’avoir 18 
ans ni de détenir le permis de conduire 
pour entreprendre cette formation, même 
si les contrats d’extras vont davantage à 
ceux (celles) qui maîtrisent le volant aussi 
bien que l’ordonnancement de la table. 
Tout est affaire de bonne conduite !

Pôle
Industrie

Pôle
Maroquinerie

Porte ouverteSamedi 18 mars 20179h à 14h

Lycée Eugène Guillaume - 12 Avenue Mal de Lattre de Tassigny, 21500 Montbard - 03 80 92 01 00

Préparez-vous aux métiers :

•	 De	la	maintenance	(BAC	PRO	MEI)
•	 De	la	production	(CAP	CIP)
•	 De	l’électrotechnique	(BAC	PRO	MELEC)
•	 De	l’électronique	(BAC	PRO	SN)
•	 De	la	chaudronnerie	(BAC	PRO	TCI)

Devenez acteur de l’industrie du Luxe
Made in France

•	 CAP	Maroquinerie

lycéen - apprenti - formation continue

apprentissage et formation continue

1ère et Tle : lycéen - apprenti - formation continue

•	 Bac	Pro	Métiers	du	Cuir	Option	Maroquinerie
Rentrée 2017 :

ouverture 2nde PRO statut lycéen
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Le CFA du Sport de Bourgogne Franche-Comté est un ac-
teur majeur de la formation professionnelle. Il accompagne 
la professionnalisation des apprentis en pilotant l’ensemble 
des prestations de formation en apprentissage pour les 
métiers du sport. Son président, Bernard Depierre, dresse 
un état des lieux.

D ijon l'Hebdo : Belle idée que 
vous avez eue d'initier, dans les 
années 90, ce CFA...
Bernard Depierre : « Je suis 
fier de sa réussite. Il y a 19 CFA du 
Sport en France et le nôtre est sur 
le podium, à la 3e place derrière les 
régions PACA et Ile de France. Ce 
CFA a été créé en 1994. J'en ai été le 

président-créateur avec Gérard Delangle qui était l'unique 
collaborateur à temps partiel. On a commencé avec deux 
apprentis et quatre apprenants au sein de notre seule annexe 
de l'époque basée à Montceau-les-Mines où il y avait beau-
coup de besoins pour l'entretien des pelouses, des synthé-
tiques et des terrains de tennis. Plus de 22 ans après, nous 
affichons un effectif de 550 apprenants -300 apprentis et 250 
jeunes de plus de 25 ans en formation continue-. 
Les débuts n'ont pas été simples parce que, par déontologie, 
on n'a jamais sollicité de subventions après le lancement. Au-
jourd'hui, notre budget dépasse les 4 millions d'euros et on 
ne fonctionne qu'avec la collecte de la taxe d'apprentissage. 
Toutes nos unités de formations (UFA) disséminées sur la 
Bourgogne – Franche-Comté ont la charge également d'assu-
mer cette collecte sur leurs territoires. Nous leur reversons 
60 % du montant pour payer les formateurs et assurer leur 
fonctionnement. 

On vient de récupérer les deux clubs 
pro de football d'Auxerre et de So-
chaux. Cela va nous permettre d'aug-
menter notre volume d'apprenants et la 
collecte de taxe d'apprentissage parce 
que ces clubs ont des réseaux relation-
nels importants. Prochainement, nous 
allons ouvrir Pontarlier (foot, rugby et 
basket) et Besançon (foot) ». 

Dijon l'Hebdo : Quelles sont les 
formations que vous dispensez ?
B.D : « Les formations autour des 
sports collectifs (football, rugby, basket, 
hand...) sont les plus recherchées ainsi 
que les métiers de la forme, les acti-
vités aquatiques et l'activité équestre. 
Au total, nous délivrons 18 diplômes 
du niveau IV au niveau I. Et il y a un sup-
port club majeur pour toute unité de 
formation.
Pour accompagner au mieux les ap-
prentis et offrir une formation profes-
sionnelle pertinente et en adéquation 
avec la réalité du monde de l’entreprise, 
le CFA fait de l’innovation en matière 
d’enseignement une priorité. 
On essaie aujourd'hui de développer 
notre formation dans le domaine du 
tourisme dans le Jura, le Haut-Doubs, 
le Morvan, la vallée de la Saône... On a 
également mis sur pied des formations 
labellisées par des fédérations comme 
le brevet des métiers du football. La 
conséquence, c'est que les centres de 
formation ne sont pas dans les UFA. 
Nous enrichissons la préparation de 
nos diplômes avec des formations mé-
cénat, marketing, juridiques, législation 
sociale et langues ». 
 
 
 

Dijon l'Hebdo : « Et vous vous présentez comme un 
CFA hors murs ?
B.D : « Le CFA a choisi d'externaliser ses enseignements en 
s'appuyant sur des antennes de formation annexe réparties 
sur l'ensemble de la grande région. Cette couverture de tout 
le territoire permet aux jeunes de bénéficier d'un établisse-
ment en proximité. Nous sommes donc un CFA hors murs. 
Globalement, ce sont une quarantaine de personnes qui sont 
employées : 30 emplois équivalents temps plein au sein des 
unités de formations et 9,5 salariés à la « maison mère », 
avenue Albert Camus, à Dijon. 
Dans le sport, il y a capacité à trouver du travail dans les 
clubs, les comités, les ligues... Nous nous tournons également 
vers les collectivités locales et les intercommunalités pour 
leur proposer les services de nos apprentis pour l'animation 
du temps extra-scolaire. 
Aujourd'hui, professionnalisation, employabilité et com-
plémentarité, nos valeurs fondatrices, sont plus que jamais 
d'actualité et nous nous engageons dans le développement 
de partenariats avec les autres acteurs de l'enseignement 
régional ».

Propos recueillis  
par Jean-Louis PIERRE

CFA du Sport de Bourgogne – Franche-Comté
19 avenue Albert Camus. 21000 Dijon.
Tel : 03 80 74 08 88 - www.cfa-sport.fr

1918

Alternance sous contrôle pédagogique de l’Éducation Nationale.

avec le Fonds social européen (FSE)

FORMEZ-VOUS EN APPRENTISSAGE EN SAÔNE-ET-LOIRE
Des diplômes à recrutement régional proches de chez vous !

LE CFA AUTOMOBILE À MÂCON vous propose des diplômes CAP et Bac Pro en maintenance véhicules transport routier,

maintenance moto, maintenance agricole et matériels espaces-verts + BTS et CQP en maintenance véhicules particuliers,

maintenance véhicules transport routier et réparation des carrosseries.

Tél. 03 85 20 97 00 / www.cfaauto-macon.fr

PORTES OUVERTES : vendredi 17 mars - 17h à 20h / samedi 18 mars - 9h à 13h

LE CIFA JEAN LAMELOISE À MERCUREY propose les diplômes BTM pâtissier, CAP et BTM chocolatier,

CAP glacier, MC cuisinier en desserts de restaurant, BP charcutier-traiteur, MC traiteur, 

CTM et BTM photographe, BTS assurance et BTS MUC.

Tél. 03 85 98 10 30 / www.cifa-jean-lameloise.com

PORTES OUVERTES : samedi 18 mars - 9h à 12h / 14h à 17h Jean Lameloise
M E R C U R E Y

CFA du Sport Automobile 
à Mâcon 

CIFA  
Jean Lameloise la performance pour objectif

des formations  
bien spécifiques

Un grand nom  
pour de belles formations

Bernard Depierre, président du CFA du Sport de Bourgogne – Franche-Comté, et Olivier Fouquet, directeur

Françoise Mathieu-Humbert
Gérard Baudot

Le CFA en chiffres
16
Unités de formation 
annexes

18
diplômes du niveau IV 
au niveau I

1 700
apprentis formés  
depuis sa création

84 % 
de taux de réussite

95 % 
d'employabilité

OrientationOrientation

L e Centre de formation aux mé-
tiers de l'automobile de Mâcon 
est l'un des plus importants de 
France dans son domaine. Avec 
des formations bien spécifiques 
qu'on ne trouve pas forcément 

dans le bassin dijonnais, il forme, chaque 
année, environ 500 apprentis. « Métiers de 
l'automobile mais pas que... » précise sa di-
rectrice, Françoise Mathieu-Humbert. On y 
trouve des formations en alternance en CAP, 
BAC PRO, BTS et CQP, dans les métiers de 
la maintenance des véhicules particuliers 
mais aussi poids lourds, véhicules industriels, 
motos, matériels agricoles et d'espaces verts. 
Métiers de la carrosserie également avec des 
formations peintures et métiers du magasi-
nage dédié à la branche automobile.
« Il y a de réels besoins de compétences et 
de remplacements dans les métiers de la 
mécanique poids lourds et agricole. Ce sont 
des profils qui sont très recherchés » ajoute 
Françoise Mathieu-Humbert qui précise 
que les recrutements vont très au delà de la 
Bourgogne – Franche-Comté. 

Géré par la Chambre de commerce et d'in-
dustrie de Saône-et-Loire, certifié ISO 9001 
version 2008, le CFA propose une presta-
tion complète d'internat et de restauration 
du lundi au vendredi.

Centre de formation automobile. 288 rue Claude Ber-
nard. BP 235. 71011 Mâcon cedex.
Tel : 03 85 20 97 00. 

L e Centre Interprofessionnel 
de Formation d'Apprentis Jean 
Lameloise, que dirige Gérard 
Baudot, propose des forma-
tions par la voie de l'alternance, 
principalement sous la forme 

du contrat d'apprentissage. Basé à Mercurey, 
en Saône-et-Loire, il accueille plus de 1 200 
apprentis et 70 adultes en reconversion 
professionnelle, et propose l'accès à une 
trentaine de formations qui vont du CAP 
au BTS dans les métiers de l'alimentation 
(1er pôle en terme d'effectifs), la coiffure, la 
restauration, l'hôtellerie, la vente, l'assurance 
et la photographie. 
Les formations, sous contrôle pédagogique 
de l'Education nationale, s'effectuent,  en 
principe, sur deux ou trois années. Des 
formations complémentaires sont possibles 
en une année.
Depuis la session 2008, le taux de réussite 
global aux examens est de 80%. L'établisse-
ment est certifié ISO 9001 version 2008. Le 
CIFA possède un carnet d'adresses de plus 
de 1 000 entreprises habituées à accueillir 

des apprentis. Des formations pour adultes 
en boucherie, boulangerie, pâtisserie, cuisine 
et coiffure sont également proposées. Le 
centre organise des sessions de formation 
pour les étrangers : le Japon, l'Indonésie, la 
Pologne...

CIFA Jean Lameloise. 17 voie romaine. 71640 Mercurey.
Tel : 03 85 98 10 30.
Email : mercurey@cifa-jean-lameloise.com
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Christophe Rousset et ses Talens Lyriques 
devraient vous enthousiasmer du 17 au 
25 mars à l’Auditorium de Dijon avec une 
distribution de haute volée où se côtoient 
Jodie Devos, Siobhan Stagg, Camille Poul 
et Julian Prégardien. Au programme : une 
Flûte enchantée, version apocalyptique…

C’ est au metteur en 
scène David Lescot, qui 
signa en 2014 une Finta 
Giardiniera dans laquelle 
l’inventivité, l’intelli-
gence et la sensibilité se 

jouaient des embûches, qu’il incombera de 
nous raconter cette histoire où la simplicité 
recouvre et à la fois révèle la profondeur.

Pour la première fois à Dijon, La Flûte 
enchantée est donnée dans sa version 
originale, en allemand et sur les instruments 
d’époque des Talens Lyriques, menés de 
main de maître par Christophe Rousset. Da-
vid Lescot s’attaque à l’ultime chef-d’œuvre 
de Mozart en révélant son aspect onirique, 
tout en questionnant son actualité : com-
ment réenchanter le monde d’aujourd’hui ?
Christophe Rousset et ses Talens Lyriques 
emmèneront du 17 au 25 mars à l’Audi-
torium de Dijon une distribution de haute 
volée où se côtoient Jodie Devos, Siobhan 
Stagg, Camille Poul et Julian Prégardien.
Une Flûte enchantée, version apocalyptique. 
Une catastrophe climatique s’est abattue 
sur la terre.
Dans l’opéra de Mozart, on adore le soleil : 
on aurait mieux fait de s’en méfier, car il a 
tout brûlé et laissé à la surface un désert 
calciné, un sol blanchi, craquelé.
C’est le décor du premier acte. Une surface 
vide et désolée, comme une page blanche 
sur laquelle tout est à réécrire. Plus de 
faune ni de flore : les animaux que l’on 
voit surgir à la fin du premier acte, attirés 
comme un appeau par la flûte enchantée, 
ne sont que des humains commémorant le 
règne animal, revêtus de parures faites de 
tout et de rien.
Cet espace dévasté, c’est aussi celui de la 
guerre que se livrent Sarastro et la Reine de 
la Nuit. Ils se sont aimés, ont eu deux en-
fants. La première, Pamina, ils l’ont tant ado-
rée qu’ils ont fini par se la disputer, ce qui a 
précipité la haine qu’ils se vouent désormais. 
Le second Papageno, ils l’ont abandonné. La 
Reine lui fournit tout juste de quoi survivre, 

tel un enfant sauvage.
C’est sur cette lande délaissée que vit la 
reine de la Nuit, régnant, car la guerre qui 
se joue est aussi une guerre des sexes, à la 
tête d’une Cité des femmes. C’est le tableau 
que découvre le jeune Tamino, à qui la Reine 
de la Nuit confie la mission d’aller récupé-
rer sa fille Pamina, enlevée par Sarastro, ce 
père qu’elle n’a pas connu.
Puis l’on passe au deuxième acte sous la 
terre, dans le Temple de Sarastro, établi dans 
un centre commercial désaffecté et enfoui. 
La spiritualité, l’ascèse ont choisi ironique-
ment comme séjour l’exact opposé de leurs 
valeurs : la surproduction, le mercantilisme, 
causes mêmes de la ruine universelle.
Mais dans ce sous-monde en ruine, peuplé 
de fidèles recrutés parmi les damnés de la 

terre, les objets qui restent sont détournés 
de leur valeur utilitaire et servent  à créer 
de nouvelles illusions, magiques, poétiques, 
artistiques celles-là.
Ce sont ces chimères de bric et de broc qui 
jalonnent le chemin d’épreuves des deux 
jeunes amants que l’on sépare pour tester 
l’authenticité de leur amour.
Car c’est de cette mise à l’épreuve de leur 
sentiment que dépend la possibilité de 
refonder une humanité.
S’ils se révèlent vrais et transparents l’un 
à l’autre, Sarastro les laissera repartir et 
prodiguer sa leçon non pas à l’intérieur du 
Temple, mais au dehors, dans les vestiges du 
monde : un monde détruit comme pourrait 
l’être le nôtre, et donc un monde à refaire 
et à réenchanter.
Dans cet opéra, Mozart essaie de résoudre 
la quadrature du cercle : l’alliance, dans le 
naturel le plus parfait, du conte populaire et 
de la musique savante.
Peu importe alors la diversité des inter-
prétations qui peuvent se faire de la Flûte 
enchantée et dont la lecture maçonnique, 
aussi justifiée soit-elle, ne constitue qu’une 
parmi d’autres.
L’essentiel demeure : au récit initiatique qui 
voit les personnages se défaire progressive-
ment de leurs illusions et déchirer le voile 
qui obscurcissait leur cœur, Mozart super-
pose une véritable initiation par la musique.
En jouant avec une rare acuité avec les 
différentes formes de la musique occiden-
tale, Mozart conduit pas à pas et main dans 
la main le spectateur jusqu’à la pleine clarté 
finale, où chacun pourra voir se refléter sa 
propre lumière intérieure.

24a,  UNE MATURITE ETONNANTE ! Très jolie brune aux chvx 
longs, naturellement féminine, pleine de bon sens, super 
gentille… elle dit les choses, vs découvrirez une jeune femme 
droite, fidèle, généreuse avec la tête sur les épaules. ATSEM, cél. 
elle sait ce qu’elle veut, pas d’aventures mais l’amour qui dure, 
des sentiments vrais, des projets avec Vous  : âge en rapport, 
CVD, respectueux, mature, doux, tendre. BGHE-171000

42a,  SOURIRE ET DOUCEUR, Féminité et naturel, jolie brune, 
yeux verts, gracieuse. Un travail dans le social, div. grands en-
fts. J’aime les relations apaisées, sans conflits, je recherche une 
complicité évidente, une attirance réciproque! Sport/détente, 
loisirs de la nature, j’aime la Bretagne, chansons françaises… 
Vs/ 41/50 ans, CVD, prof. indif., rassurant, expressif, de l’hu-
mour. FCHE-171001

45a,  NATURELLE, HARMONIEUSE, jolie brune… Belle per-
sonnalité faite de maturité, générosité, sincérité. infirmière, 
div.  2 enfants  adultes. Ouverture d’esprit, culture, elle aime 
les livres, tourisme, voyages, week-ends imprévus… Vs  : âge 
en rap., CVD, prof.  indif., look agréable, tempérament simple, 
qualités de cœur. BGHE-171002

54a,  DOUCE ET AFFECTIVE,  tjrs le sourire ! Elle va vous scot-
cher, c’est une véritable leçon de joie de vivre  !  Difficultés à 
marcher à la suite d’un accident,  mais ça ne l’empêche pas de 
conduire, d’être  active et dynamique. Rien ne l’arrête, Elle est 
tjrs partante ! SECRET MEDICALE, div, Elle aime sortir, faire du 
vélo, du ski, adore voyager, aller voir des matchs… Vs : âge en 
rap, CVD. BGHE-171003

54a,  NATURELLE, FEMININE,  blonde, yeux bleus, gracieuse. 
Douce, sensible, un peu sur la réserve, elle attend de vous 
franchise, loyauté, honnêteté. ASSISTANTE div. Elle s’intéresse 
à l’histoire, voitures anciennes, balades… elle aime cuisiner, re-
cevoir la famille, les amis. Vs : âge 
en rap., CVD, niv. en rap., ouvert au 
dialogue, la générosité du cœur. 
BGHE-171004

62a, JOLIE, MODERNE, coquette, 
blonde, yeux verts, sourire  ra-
dieux… Retraitée infirmière, div. 
Humour, dialogue, personnalité 
riche, elle s’attache aux valeurs hu-
maines ! Prop. maison, j’aime être 
dehors, sorties et voyages oui mais 
à deux…. Envie d’exister dans 
le regard d’un homme sincère  ! 
Vous  : âge en rap. jusqu’à 70a,  
CVD, préf. retraité, prés.  agréable. 
Non fumeur. FCHE-171005

63a, LE SOURIRE FACILE, et une légère réserve, ravissante 
brune, féminine, mince, élancée, ne paraît pas son âge ! DOCU-
MENTALISTE, veuve. Tempérament calme, esprit jeune, ouverte 
au dialogue, affective. Prop. appart. Vous : âge en rap., CVD, re-
traité, pas trop classique.FCHE-171006

64a, DU CHARME ET DE L’ALLURE, pour cette femme au sou-
rire chaleureux, débordante de vie aux goûts multiples et éclec-
tiques. Vous séduira par son dynamisme, sa féminité et sa façon 
de positiver la vie. GERANTE DE STE, div, enfts gds,  c’est une 
femme battante, avec le sens des responsabilités, vous pourrez 
compter sur elle. Tendre et affectueuse, elle saura vous aimer ! 
vous  : age en rapport, CVD, dynamique, attentionné. BGHE-
171007

68a, ELLE MERITE DE CONNAITRE ENFIN LE BONHEUR, 
Valeurs morales+, femme de cœur, caractère facile, j’aime la 
tendresse, je souhaite une relation confiante, une vie paisible. 
Féminine, avec simplicité, cheveux mi-longs, douce blondeur. 
Retraitée secrétaire div, Femme d’intérieur, apprécie balades , 
petites sorties. Vous :  âge en rapport, CDV, stable, ouvert au dia-
logue, affectueux, gentil. BGHE-171008

73a, ELLE SOUHAITE RETROUVER LE BONHEUR D’ETRE 
DEUX, partager, dialoguer,  profiter des joies de la vie ! Re-
traitée trav.indépend, veuve, elle s'assume avec autonomie. 
Féminine, classe naturelle, tendre, gaie, s’adapte facilement. 
J’aime cuisiner, recevoir, visiter, sorties culturelles...aimera aus-
si découvrir vos centres d’intérêts. Désireuse de poursuivre son 
chemin avec Vs : âge en rap., voir plus âgé. CVD, prés. Agréable, 
respectueux. BGHE-171009

32a,  EDUCATION,  valeurs morales, il avance dans la vie avec 
calme et détermination ! Militaire, cél. Sympa, le charme d’un 
homme sain, sportif  ! Actif, centres d’intérêt variés, aimerait 
bouger, sortir et  voyager davantage à deux ! Envie d’être amou-
reux,  envie de fonder une famille, il vous imagine : 27/36 ans, 
CV, féminine, sportive, valeurs familiales ! FCHE-171010

38a,   ENSEIGNANT/FORMATEUR, cél. 1M80, charme et sym-
pathie, regard intense, sourire généreux... Il aime les choses 
organisées, réflexion avant l'action, ouvert, s'intéresse à tout.. 
c'est aussi un sentimental, tactile, doux. Ses loisirs ? Equitation, 
cinéma, tourisme, musique... Contact facile, il privilégie les 
relations claires et confiantes. Vs : âge en rap, CVD, féminine, 
naturelle. BGHE-171011

41a,  CONSTRUIRE ET AVANCER A DEUX, dans la simplicité, le 
dialogue, les sentiments. Profes paramédicale, cél. Optimiste, 
ouvert, sociable, valeurs morales, a de beaux idéaux et marque 
de l’intérêt pour les autres. Grand brun, prestance, bon look. 
Certaine qualité de vie. Loisirs ouverts : Natation, golf, voyages,  
plongée, lecture, spectacles, aime cuisiner, sortir. Vs : âge en rap, 
CD, gentille, valeurs, simple, dialogue ouvert. BGHE-171012

47a, BEAUCOUP DE CHARME, grand, cheveux poivre et sel, 
de la prestance,  doux et souriant, solide et rassurant. Employé 
administratif, cél.  sép. U.L. Légère réserve, éducation, il est 
dans le dialogue, écoute, empathie. Sportif, apprécie tourisme, 
voyages, aimera bouger davantage avec vous  : 42/52a, CVD,  
féminine, positive, du coeur. BGHE-171013

52a,  UN AMOUR SIMPLE MAIS VRAI ! Chvx poivre et sel, yeux 
bleus, look soigné, doux sourire, bcp de charme ! INGENIEUR 
div.  Enfts. Respectueux, généreux, c’est un tendre qui saura 
vous surprendre, se  montrera prévenant et attentionné. Tempé-
rament actif, il aime visiter, voyager, ambiances conviviales. Vs : 
âge en rap. CVD,  qualités de coeur, expressive, simple,  enfts.  

Bienvs. BGHE-171014

55a,  AFFECTIF, il fonc-
tionne au coup de cœur 
mais pas que… réfléchi, 
solide bon sens, il gère 
son exploitation avec  
succès. Grand, cheveux 
poivre et sel, regard bleu, 
charmant, souriant, dé-
contraction/soignée. Div. 
1 enft. (grand). Valeurs fa-
miliales, qualités de coeur, 
ouverture d’esprit… art de 
vivre, épicurien, voyages, 
sorties, bonnes tables, que 
la vie est belle ! Vs : âge en 
rap., CVD, sympathique. 
FCHE-171015

59a,  RECONSTRUIRE UNE RELATION A DEUX MAIS EN PRE-
NANT SON TEMPS  ! Grand, un physique séduisant, un look 
soigné et une allure sportive, il dégage bcp de charme !  C’est 
quelqu’un en qui vous pourrez avoir confiance  ! Sép, 1 enft, 
TRAV. INDEPENDANT, actif, positif, qualité de vie, loisirs ponc-
tués d’activités, sorties, visites, voyages… Envie de partager et 
aimer en confiance avec Vous : âge en rap,  simple, du cœur. 
BGHE-171016

61a,  ALLURE SVELTE ET TONIQUE, Cheveux poivre et sel, re-
gard bleu, physique agréable, ne parait pas son âge ! MILITAIRE 
RETRAITE,  div. Dynamique, ouvert, il aime voyages, sorties, mu-
sique, photo, sorties dansantes, loisirs de la nature….Vs : âge 
en rap., esprit jeune, CVD, une complice féminine, valeurs de 
coeur et morales. BGHE-171017

63a,   BEL HOMME,  souriant,  les yeux clairs, sourire bien-
veillant, aisance relationnelle. Retraité veuf. Fiable, homme 
de parole, il rassure. Qualité de vie, tourisme, sorties, besoin 
de se ressourcer dans la nature. Sentimental, prévenant, fon-
cièrement gentil,  rendra heureuse sa compagne : âge en rap., 
préf. veuve ou CD,  prof. indif.,  une attirance physique, un  vrai 
feeling. FCHE-171018

81a,   CHALEUREUX, SOURIANT,  une présence très agréable. 
Retraité veuf. Grand, Cheveux blancs, yeux bleus, soigné. Va-
leurs morales, honnête, franc... affectueux, gentil, prévenant. 
Bon vivant, positif. Il a fait du théâtre, aime la musique, apprécie 
voyages, tourisme, la nature, les animaux. Vs: âge en rap. DV, 
simple, sociable, qui aime sortir. BGHE-171019

Concession Fidelio entreprise indépendante RC :  499 718 211

ELLE VOUS ATTEND IL VOUS ATTEND

AGENCE RENCONTRES SERIEUSES
Entretien personnalisé - Conseils - Accompagnement

Entretien confidentiel sans engagement

03 80 42 93 66
Plus d’annonces et de témoignages 

sur www.fidelio21.fr
Reçoit sur Rendez-vous

Dijon - Beaune - Auxonne - Semur/Auxois

Il est temps que les choses 
bougent dans votre vie ! 
Si vous ne faites rien,  
il ne se passera rien !

Seul(e) depuis longtemps, 
rupture récente, séparation 
difficile, veuvage, célibat qui 
devient pesant... 
Spécialisée dans le coaching 

amoureux, je vous propose après un entretien sans engage-
ment, la possibilité de rencontrer en toute sécurité des per-
sonnes sélectionnées pour vous qui ont fait la même démarche 
pour trouver une relation stable, durable et sincère.
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Raphaël a vu

Par Raphaël Moretto

Huppert Mania…

I sabelle Huppert a soixante-quatre 
ans ce 16 mars ! En quarante-cinq 
ans de carrière, elle aura tourné avec 
les plus grands cinéastes : Claude 
Sautet, Bertrand Tavernier, Claude 
Chabrol, Jean-Luc Godard, André 

Téchiné, Maurice Pialat, Michael Cimino, 
Michel Deville ou Michael Haneke. Grande 
amatrice de rôles sombres et torturés – 
elle aborde notamment le sadomasochisme 
dans La Pianiste de Haneke ou l’inceste dans 
Ma Mère de Christophe Honoré – elle est 
impressionnante de justesse dans toutes ses 
interprétations : « Je pense parfois au rapport 
entre l’interprète que je suis et les rôles 
que j’ai joués.  Pour Elle, le rôle l’emporte 
sur l’interprète parce qu’au fond je ne jouais 
pas plus mal, enfin aussi bien peut-être dans 
d’autres films, mais cette année il semble que 
vous l’avez mieux remarqué dans Elle (extrait 
de son discours à la soirée des Césars) ».

Si malgré nos conseils avisés, vous n’êtes 
toujours pas allé admirer Isabelle Huppert 
dans le film qui consacre internationalement 
notre plus grande actrice française, nous 
vous laissons une chance de vous rattraper. 
Voici 7 immanquables à (re)voir en attendant 
les sorties de Siberia d’Abel Ferrara avec 
William Dafoe, Happy End de Michael Haneke 
avec Jean-Louis Trintignant, EVA de Benoît 
Jacquot avec Gaspard Ulliel et Barrage de 
Laura Schroeder avec Lolita Chammah. 
Déjà plusieurs opus attendus avec la grande 
Isabelle : même sans Oscar, avec un Golden 
Globe et un César, c’est bien « Elle » qui fera 
incontestablement 2017.

- Elle (2016) thriller de Paul Verhoeven 

avec Laurent Laffite, Anne Consigny, 
Charles Berling et Virginie Efira

Regarder Elle, c’est déjà regarder Isabelle 
Huppert, effrontément belle et désirable 
malgré le temps qui passe, et imperturbable 
malgré les blessures. Regarder Elle est une 
joie et une souffrance, pour paraphraser la 
plus célèbre ligne de dialogue de François 
Truffaut. 

- Ma Mère (2004) 
drame de Christophe 
Honoré avec Louis 
Garrel et Emma de 
Caunes

Christophe Honoré 
s'est attaqué à une 
tâche quasi impossible : 
adapter Georges Bataille 
au cinéma. Couleurs, 
lumières, narration tout 
en rupture, lyrisme de 
la musique sacrée et scènes de boîte de nuit 
irréelles contribuent à faire de Ma Mère bien 
plus qu'une exaltation de l'amour noir : le film 
est le cri d'une femme qui refuse d'être aimée 
par son fils pour ce qu'elle n'est pas, et tente 
de lui faire comprendre à quel point elle est 
perverse. 

- Coup de Torchon (1981) drame de 
Bertrand Tavernier avec Philippe 
Noiret et Eddy Mitchell

Adapté d’un polar de Jim Thompson, Coup de 
torchon marque les retrouvailles de Bertrand 
Tavernier avec Philippe Noiret et le scénariste 

Jean Aurenche, trio gagnant de L’horloger de 
Saint-Paul, Que la fête commence et Le juge et 
l’assassin. L’action du roman américain a été 
transposée dans l’Afrique coloniale d’avant-
guerre, et le film a été tourné au Sénégal. 

- Eaux Profondes (1981) thriller 
de Michel Deville avec Jean-Louis 
Trintignant

Un homme s’amuse 
à regarder sa femme 
séduire d’autres 
hommes avant de les 
menacer de mort : 
Jean-Louis Trintignant 
est aussi énigmatique 
que flegmatique, et 
Isabelle Huppert est 
une femme-enfant 
immorale, charnelle, 
libertine et sauvage : 
deux comédiens inouïs 
interprétant deux 

personnalités alambiquées que le spectateur 
n’arrive jamais à réellement cerner.

- La Porte du Paradis (1980) western 
de Michael Cimino avec Christopher 
Walken et Kris Kristofferson

En 1978, à New York, Michael Cimino prépare 
la distribution de son nouveau film. En pleine 
séance de casting, il s'engouffre dans un 
cinéma de quartier où est projeté Violette 
Nozière. Cimino en voit vingt minutes et, 
séduit par l'actrice principale, décide de lui 
confier le rôle central d'Ella, la tenancière d'un 
bordel, dont les deux personnages masculins 

vont tomber 
amoureux. 
Isabelle Huppert 
fait ainsi ses 
premiers pas à 
Hollywood et 
s'engage pour 
une aventure épique de sept mois au fin fond 
du Montana. 

- Loulou (1980) drame de Maurice 
Pialat avec Gérard Depardieu et Guy 
Marchand

Isabelle Huppert joue Nelly, une jeune femme 
bien née qui plaque son mari (magnifique Guy 
Marchand à contre-emploi), pour un loubard 
(Gérard Depardieu, proche de son rôle des 
Valseuses). Le scénario est, comme souvent 
chez le cinéaste, inspiré de sa propre vie avec 
toute la charge affective que cela implique. 

- Violette Nozière (1978) thriller de 
Claude Chabrol avec Stéphane Audran 
et Jean Carmet

Une nuit de 1933, une jeune fille de 18 ans, 
Violette Nozière, élégamment vêtue de noir, 
monte dans un autobus et, au cours d'une 
longue errance, revoit les événements qui 
l'ont conduite à un double crime. Fasciné par 
les monstres, Chabrol les contemple avec 
précision et une ironie mordante. Violette 
Nozière n'est pas l'héroïne d'une tragédie, 
mais la victime d'un drame bourgeois sordide. 
Une rencontre déterminante pour l’actrice 
avec le réalisateur de sa vie : elle tournera 
sept films avec lui.

VENDREDI 10 MARS : 11H-21H*
SAMEDI 11 MARS : 10H-21H*
* (22h pour la restauration)

DIMANCHE 12 MARS : 10H-19H

LE SALON GASTRONOMIQUE INCONTOURNABLE... POUR TOUS LES GOURMETS ET LES GOURMANDS

En
libre accès sur

le
sa

lo
n

Cours

de cuisine

GRATUITS
,

5 FOIS

PAR JOUR

6
RESTAURANTS
SUR PLACE

80 PRODUCTEURS DE TOUTE LA FRANCE

10 - 11 - 12 mars 2017
PARC EXPO DE DIJON - HALL 2 - AVENUE DES GRANDS DUCS D’OCCIDENT

Salon Délissime www.delissime.fr

EDITION 5

INV
ITAT
ION
GRA
TUI
TE

POU
R 2
PER
SON
NES

DIJO
N M

ARS
201

7m
PRIMEUR

:

légumes
et

fruits frai
s

VINS DE TOUTE LA FRANCE,
CHAMPAGNE, SPIRITUEUX

GASTRONOMIE SUCRÉE, SALÉE,
PRODUITS DE LA MER

Par Alain Bardol

La Bonne 
Note

La Flûte  
enchantée



G R U P E

avec

SAM 11 MARS - 20h00

CHALONS-REIMSVS
MATCH ESPOIRS 16H30

JDA DIJON BASKET

au palais des sports jean-michel geoffroy
17 Rue Léon Mauris, 21000 Dijon
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Jérôme DAUBANNAY / 06.75.79.76.27 / jda@sport-vision.fr
1

1

OFFRE VIP POUR LES ENTREPRISES...
VIVEZ UNE EXPÉRIENCE EXCEPTIONNELLE !
Pour plus d’informations, contactez Jérôme DAUBANNAY : jda@sport-vision.fr

UN JOUR DE BASKET  
AVEC LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DE CÔTE D’OR
Ce mercredi après-midi, plus de 90 enfants étaient 
réunis au Palais des Sports pour une journée ex-
ceptionnelle, placée sous le signe du basket. Après 
la formation des groupes et des équipes, les jeunes 
licenciés ont pris part à différents ateliers gérés par 
l’ensemble des membres du groupe professionnel, 
ainsi que quelques-uns du centre de formation. 
Dribbler avec Axel Julien et David Holston, shooter 
aux côtés de Ryan Brooks et Marc Judith ou encore 

faire des passes sous les ordres de Goran Gajovic 
et Jacques Alingué… autant de moments inou-
bliables pour ces jeunes licenciés Côte d’Oriens.

Après deux heures d’ateliers, les jeunes ont pu 
se restaurer autour d’un goûter, avant de récupé-
rer des dédicaces des joueurs, tout en faisant de 
nombreuses photos avec eux. Catherine Louis, 
Vice-Président de la Commission Jeunesse, Anima-
tion touristique, sportive et culturelle du Conseil 
Départemental était également présente pour cette 
belle occasion.
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Santé sexuelle

Par Dany Jawhari

Il n’y a pas d’âge…
Médecin sexologue à Dijon.
Secrétaire Général Adjoint
de la Société Francophone 

de Médecine Sexuelle
dany-jawhari@wanadoo.fr

R égulièrement lors d’émissions à la radio 
ou à la télévision une question revient de la 
part des journalistes « docteur jusqu’à quel 
âge peut-on faire l’amour ? » La réponse 
je l’ai trouvée à travers un exemple ; un 
jour, au cabinet, je reçois un patient pour 
une dysfonction érectile datant de 6 mois, 
et en l’interrogeant sur son âge (99 ans !), 
j’apprends qu’il avait des rapports sexuels 
presque quotidiens ! Cet exemple a conforté 
mon idée, à travers l’expérience clinique, que 
la sexualité n’a pas d’âge, et tant qu’on est 
en bonne santé, on a le droit à une sexualité. 

A lors que la sexualité et l’éro-
tisme sont omniprésents dans 
la société, parler de sa propre 
intimité est plus complexe. A 
tout âge, aborder la question 
de la sexualité, même avec un 

professionnel de santé, reste tabou. Que dire 
alors de la sexualité des personnes âgées ?
Le regard de la société sur le vieillissement 
est trop souvent teinté de préjugés. En effet, 
la clinique quotidienne montre une demande 
de plus en plus forte de prise en charge à 
tous les âges de la vie. Les seniors ont une 
vie psychique comme chacun d’entre nous, ba-
layée par les images du passé, de leur enfance, 
de leur vie professionnelle, de leurs échecs, 
mais sans oublier leur présent, leur place, et 
la présence plus ou moins obscure de la mort 
pour soi. 
L’existence d’un individu est à la fois un 

continuum et une série de ruptures, d’étapes 
différentes. S’il semble évident pour tous que 
l’on puisse parler d’une sexualité infantile, 
d’une sexualité adolescente ou adulte, l’idée 
de parler d’une sexualité de l’âgé n’est pas 
encore évidente tant notre modèle sociétal 
est encore dans cette double contradiction 
du rester jeune et d’un regard sur la sexua-
lité des âgés et en particulier des plus vieux 
comme une originalité voire une anormalité. 
Car, dans la vieillesse, il y a plusieurs étapes 
en liens avec les fonctions sociales (retraites) 
familiales (grande parentalité) personnelles 
(maladie, dépendance) et conjugales (veuvage, 
séparation). Entre une personne de 60 ans 
et une de 80, il existe une génération donc 
un contexte d’éducation, de vie, et un corps 
différents. Va aussi se poser la question de la 
conjugalité dans son côté routine ou de nou-
velle expérience de couple.
L’accompagnement sexologique en dehors 
de l’interrogatoire et de l’examen classique 
en consultation de sexologie va donc tenir 
compte de ces paramètres. On pourra retenir 
comme axes à explorer :

- La relation au corps et donc à soi avec 
toutes les interrogations sur ce corps de 
moins en moins fiable et désirable, sur des 
sensations qui se modifient. Pourront aussi se 
poser la question des pathologies somatiques 
avec des séquelles réelles ou imaginaires.

- La culture sexologique de l’individu ancrée 

dans une époque et une représen-
tation du normal, de l’autorisé, du 
pathologique. L’importance du regard 
social (voire familial) comme inter-
dicteur sera à évaluer et à prendre 
en compte (les âgés sont souvent les 
premiers censeurs de leur sexualité).

- La relation du couple inscrite dans 
une durée, dans des changements 
sociaux (retraite) une autre dimension à 
prendre en compte. La question du veuvage, 
du deuil, de la fidélité à la disparue et des 
inquiétudes pour la création d’un nouveau 
couple sera aussi à aborder.
Le vieillissement sexuel reste mal connu du 
fait de multiples tabous et ignorances indivi-
duels et sociétaux. En fait, parmi les différents 
rôles de la sexualité, le seul qui perd défini-
tivement sa place avec l’âge est la reproduc-
tion via la ménopause de la femme. Tous ses 
autres rôles, relationnel, identitaire, ludique et/
ou amoureux persistent même très souvent 
jusqu’à un âge avancé. Physiologiquement, 
le vieillissement sexuel entraîne, tant chez 
l’homme que chez la femme, des changements 
plus ou moins importants de la réponse 
sexuelle. Ainsi, chez l’individu en bonne santé, 
l’érection est plus longue à venir, la période 
réfractaire augmente, la sensibilité sensorielle 
génitale diminue. La fréquence et la qualité des 
érections nocturnes diminuent parallèlement 
à la baisse de la testostérone et du sommeil. 
Chez la femme, les secrétions vaginales dimi-

nuent. Même si le désir est présent, l’homme 
et la femme ont donc besoin davantage de 
stimulations d’où la place privilégiée : du par-
tenaire, de l’environnement, de l’information.
Il est intéressant de se rappeler que nos 
seniors sont nos semblables, qu’ils sont des 
êtres désirants, que la sexualité est impor-
tante pour leur bien-être, et que chaque âge 
de la vie se confronte à de nombreux réamé-
nagements.
Accompagner, soigner la sexualité nécessite, 
quel que soit l’âge, la compréhension du 
contexte. Pour la personne vieillissante, cette 
dimension est essentielle et nous oblige à 
penser encore plus la globalité de l’individu. 
Parallèlement à l’information des sujets âgés, 
la prise en charge des diverses morbidités 
chroniques : troubles urinaires, cardiovascu-
laires, iatrogènes, anxio-dépressifs, et facteurs 
de risque : tabagisme, surpoids, sédentarité liés 
à l’âge aide à mieux préserver l’état de santé 
globale et donc la santé sexuelle. 

Caravane de la mémoire 

Eh bien ! Dansons maintenant …

« Les greniers de 
la mémoire »… 
L’expression 
pour désigner 
les personnes 
du grand âge 
et souffrant de 
troubles cognitifs 
signifie qu’elles 

ont entassé souvenirs, expérience de vie, 
bonheurs ou malheurs pêle-mêle, sans jamais 
les faire redescendre à l’étage du quotidien. 
Eh bien, la dijonnaise Anne Bramard-Blagny 
a créé un nouveau concept – « la Caravane 
de la mémoire » – qui embarque médecins 
neurologues, chercheurs, danseurs de Tango 
et musiciens. Et qui concerne ces malades 
atteints d’Alzheimer, leurs familles et des 
équipes de soins. L’initiative, sur recom-
mandation du comité scientifique de l’OSE, 
devrait déboucher sur la publication d’une 
étude sous l’égide de l’INSERM. Pour ce 
faire la Caravane de la mémoire devrait faire 
étape dans une dizaine d’établissements et 
permettre au final de valider le procédé 
avec des ateliers de musique/motricité/
sollicitation cognitive.  Anne parle de cette 
« itinérance organisée et engagée » avec 
un enthousiasme empreint de luminosité. 
Elle estime qu’à terme le regard posé par 

le corps médical comme par la société en 
sera bouleversé pour le plus grand bénéfice 
de patients atteints d’une maladie dont on 
ignore encore beaucoup de choses.  Elle 
vient de présenter la Caravane de la Mé-
moire en compagnie de France Mourey, 
professeur d’Université rattachée à l’IN-
SERM, à Decize puis à Baigneux-les-Juifs. Tout 
naturellement, elle sera présente au Salon 
des Seniors des 24 et 25 mars. 
Anne Bramard-Blagny, journaliste, réalisatrice 
de quelque deux cents documentaires et 
baroudeuse dans l’âme met toute son âme 
dans la Caravane de la Mémoire. Avec le 
charisme lumineux qui la caractérise, elle a 
d’ailleurs tourné, sur une période de cinq 
ans, des documentaires sur le rôle bénéfique 
que jouent musique et danse – dont le tango 
principalement-  dans les unités accueillant 
des malades de type Alzheimer à l’Abbaye 
de la Prée (Berry), à Decize et aux Grands 
Crus Korian à Dijon.  
Ses mille et un périples – surtout en Amé-
rique Latine – lui ont montré, année après 
année, la nécessité, voire l’urgence de cette 
Caravane de la Mémoire. Elle en a mûri 
l’idée à partir de deux observations qu’elle 
a faites au cours de ses incursions dans 
d’autres cultures et sur d’autres conti-
nents : la musique vivante, celle que jouent 

et dansent tous ces peuples, est facteur de 
joie et de partage. D’autre part, dans ces 
sociétés, ainsi que ces cultures fondées 
jusqu’à nos jours sur des traditions ances-
trales, la place des personnes âgées demeure 
au sein des familles. Le lien social est bien 
mieux préservé que dans un Occident où la 
performance, la réactivité sont reines, et où 
le grand âge est perçu bien souvent comme 
une banqueroute de la vie … 

Marie-France Poirier

La Dijonnaise Anne Bramard-Blagny a créé 
un nouveau concept – « la Caravane de la 
mémoire » – qui embarque médecins neu-
rologues, chercheurs, danseurs de Tango et 
musiciens

Recherche :
Les entretiens 
Le 22 avril prochain, dans le cadre de la 
huitième édition des Entretiens pour la 
recherche sur la Maladie d’Alzheimer 
organisée par la Mutuelle Audiens et 
l’Association pour la recherche sur la 
Maladie d’Alzheimer,  Anne Bramard-Bla-
gny présentera un documentaire ainsi 
que la finalité de la Caravane de la Mé-
moire. 

 

par Jacques Cleren

Athénis ConseilsUn bon départ à la retraite 
Les conditions de départ à la retraite 
sont remises en cause régulièrement. 
A l’approche des échéances électorales, 
chaque candidat expose ses projets en la 
matière. Les personnes qui se soucient de 
leur départ à la retraite ont d’ores et déjà 
intérêt à mettre en place une stratégie qui 
leur permettrait soit de partir vite soit de 
partir mieux en bénéficiant de pensions 
optimales.  
Parmi les quelque 35 régimes de retraite 
et les règles de calcul propres à chacun, il 
existe un point commun : le taux plein.  
Ce paramètre est utilisé par l’ensemble des 
grands régimes de base (CNAV pour les 
salariés du privé, RSI pour les indépendants, 
MSA pour les salariés agricoles…) 
Il est de 50% par exemple pour un salarié 
dont la durée d’assurance au moment de 
la liquidation de ses droits équivaut à celle 
requise pour sa génération.  
Par exemple pour les personnes nées en 
1955, 1956 ou 1957, elles doivent avoir 
validé 166 trimestres.  
Ce taux plein permet d’éviter une décote 
sur la retraite de base et une autre sur 
la retraite complémentaire. Mais vouloir 
l’atteindre à tout prix n’est pas forcement le 
bon calcul. 

Le rachat de trimestres  
A quelques années de l’âge légal, la question 
du rachat de trimestres peut se poser si 
l’on souhaite faire valoir ses droits sans 
attendre et si, par ailleurs, l’on n’entre pas 
dans un dispositif de départ anticipé comme 

par exemple une carrière longue ou un 
handicap.  
Les personnes ayant commencé leur vie 
professionnelle ou connu des périodes de 
chômage ou expatriation sont évidemment 
concernées par ce dispositif dont le 
premier objectif consiste à faire le plein de 
trimestres pour bénéficier de pension de 
base et de pension (s) complémentaire (s) le 
plus optimisées possible. 
Cette stratégie permet de déduire de ses 
impôts le montant des trimestres rachetés. 
Cette disposition n’est pas imputée sur 
les 10 000 € de plafonnement des niches 
fiscales. 
Cette mesure permet, aujourd’hui, de figer 
dans le temps les règles.  
Les droits sont donc « cristallisés ». Le futur 
retraité dispose encore de six mois pour se 
décider à compter de l’envoi de sa demande 
effectuée par lettre recommandée. 
Si ces conditions de départ à la retraite 
évoluaient sensiblement, ce délai peut être 
fort intéressant pour prendre sa décision 
finale : faire valoir les conditions antérieures 
plus favorables ou carrément ne pas 
s’engager et demander le remboursement 
des sommes n’ayant pas permis l’acquisition 
de trimestres. 

La retraite progressive 
Autre stratégie : la retraite progressive. Ce 
dispositif peut se faire soit indépendamment 
de tout rachat de trimestres, soit en 
parallèle.  
Ce dispositif, rénové depuis deux ans, est 

particulièrement attractif en fin de carrière, 
surtout s’il peut être optimisé par le biais 
d’un accord salarié/entreprise .  
Il est accessible à tous les salariés de 60 
ans ou plus ayant un minimum de 150 
trimestres d’assurance vieillesse validés.  
Il est aussi ouvert aux chefs d’entreprise, 
aux commerçants et artisans mais pas aux 
professions libérales ou aux fonctionnaires.  
Sous réserve de l’accord de l ‘entreprise, 
ce dispositif permet de travailler entre 40% 
et 80% de l’ancien emploi du temps. En 
parallèle, les régimes de retraite auxquels 
le salarié a été affilié vont calculer en 
fonction des droits acquis, le montant de la 
pension de retraite dite progressive pour 
qu’elle vienne compenser partiellement la 
diminution du temps de travail. 
Par exemple, si le nouveau temps de travail 
est de 60%, la retraite progressive perçue 
par le salarié sera de 40%.  
Celle-ci n’est pas « inscrite dans le marbre 
» puisqu’au moment de la liquidation 
définitive des droits soit 62 ans ou plus 
tard, le montant de chaque retraite de 
base et complémentaire (s) sera recalculé 
par chaque régime en tenant compte de 
tous les droits acquis pendant la période 
progressive.  
Voilà quelques pistes pour les futurs 
retraités. Comme nous l’évoquions en 
introduction, le départ à la retraite se 
prépare. Cette préparation est d’autant plus 
indispensable en cette période électorale ….  
Comme dit l’adage : « Ce qui est pris n’est 
plus à prendre ! »  

Votre
Argent

j.cleren@athenis-conseils.com

Athenis Conseils vous accompagne  
pour saisir les meilleurs solutions

Des solutions

Concrétiser un projet :
Optimiser sa fiscalité 

Immobilier ancien
Immobilier neuf

SCPI Autres
Disponible dans toutes 

 les pharmacies  
de l'agglomération
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Pompes Funèbres Meurdra

les notaires
Bien vieillir

ne manquent pas de solutions Répondre à vos vœux...

La cinquantaine passée, de plus en plus de 
personnes pensent à préparer leur suc-
cession. Il est vrai qu'il y a des choses plus 
amusantes à faire dans la vie, mais cela 
vaut la peine de se pencher sur « l’après » 
en prenant des mesures concrètes pour 
protéger ses biens et sa famille. Anticiper 
c’est une manière d’être tranquille. Ce que 
confirme Me Pascal Massip qui a en charge 
la communication de la Chambre départe-
mentale des notaires de Côte-d'Or. 

D ijon l’Hebdo : 
Cette formule 
« bien vieillir », 
qu'est-ce que cela 
recouvre pour les 
notaires ?
Pascal Massip :  
« Ce que les notaires 
constatent, en Côte-

d'Or, c'est principalement une recherche de 
sérénité qui s'appuie sur trois axes forts : 
assurer une auto-suffisance de la fin de vie 
vis à vis d'un système social qui est de plus 
en plus défaillant, la volonté de protéger 
le conjoint survivant et le souci de bien 
transmettre aux héritiers, principalement les 
enfants. Ce dernier aspect relève de deux 
problématiques différentes : tout d'abord, au 
plan fiscal, la recherche d'une transmission 
au moindre coût, et, sur le plan organisation-

nel, familial et civil, la recherche de la forma-
tion de « lots » qui soient équitables et qui 
apporteront à la fois satisfaction et paix dans 
les familles après le décès des parents ».

Dijon l’Hebdo : Comment assurer ef-
ficacement cette auto-suffisance que 

vous évoquez ?
P. M. : « Il convient 
de ne pas se laisser 
surprendre par l'effet 
ciseau entre l'augmen-
tation du coût de la fin 
de vie, notamment lié 
à l'obligation, parfois, 
de séjourner dans des 
maisons de retraite 
plus ou moins médi-
calisées, et le montant 
des retraites qui se 
dévalorisent peu ou 
prou. 
Les notaires sont 
souvent sollicités 
pour un audit du 
patrimoine et valider 
ainsi la compatibilité 
des revenus avec le 
besoin du financement 
de fin de vie. Nous 
sommes amenés, 
ensuite, à conseiller 
des arbitrages pa-
trimoniaux qui sont 
destinés souvent à 
soutenir les revenus. 
Cela peut être, par 
exemple, des place-
ments sous forme de 
SCPI qui vont favori-
ser un fort revenu au 
détriment d'une valeur 
patrimoniale dans le 

long terme. On peut aussi avoir des ventes 
en viager : là on aliène complètement le 
patrimoine et son capital pour privilégier des 
revenus la vie durant de la personne. On a 
même maintenant des prêts viagers hypo-
thécaires qui permettent à des seniors de 
souscrire des emprunts qui leur apportent 

un capital en donnant en garantie leur patri-
moine immobilier qui sera aliéné au moment 
de leur disparition pour que les descen-
dants remboursent l'emprunt. Les notaires 
mettent régulièrement en place ces solu-
tions patrimoniales destinées à accompagner 
de la meilleure façon la fin de vie ».

Comment assurer une bonne protec-
tion du conjoint survivant ?
P. M. : « La protection du conjoint sur-
vivant va être adaptée par les notaires en 
fonction du régime matrimonial. Elle peut 
revêtir deux aspects : soit la traditionnelle 
donation entre époux, soit un changement 
de régime matrimonial pour adopter une 
communauté universelle de façon à ce qu'il 
n'y ait plus de succession au décès du pre-
mier des deux conjoints. Nous avons là une 
transmission de l'intégralité du patrimoine 
au profit du conjoint encore survivant ».

Combien peut-on donner à ses en-
fants sans payer d'impôts ?
P. M. : « Transmettre, de son vivant, une 
partie de son patrimoine à ses enfants ne si-
gnifie pas forcément que des droits devront 
être payés. Consentir un don de son vivant à 
un enfant, qu’il s’agisse d’un bien ou d’argent, 
ne pose aucun problème pratique. Mais pour 
que l’opération soit exonérée de taxes, il 
faut respecter certaines limites. Depuis 2012, 
le montant qui échappe totalement au fisc, 
appelé « abattement », est de 100 000 euros. 
Chaque enfant peut ainsi recevoir 100 000 
euros de votre part et 100 000 euros de 
son autre parent sans payer d’impôts. Vous 
pouvez même renouveler l’opération tous 
les quinze ans ».

Et pour les biens immobiliers ?
P. M. : « Concernant les biens immobiliers, 
on peut faire des donations de pareil mon

tant, soit jusqu'à 100 000 euros avec exoné-
ration ».

Pourquoi faire une donation ?
P. M. : « Donner, c’est une manière d’anti-
ciper sa succession en aidant de son vivant 
ses enfants, ses petits-enfants, d’optimiser 
fiscalement la transmission, les abattements 
se renouvelant tous les 15 ans et d'éviter 
les éventuelles difficultés liées au partage 
de la succession. Et pour éviter tout conflit 
ultérieur, mieux vaut recourir à une dona-
tion-partage. Il est important de s'assurer les 
conseils d'un notaire qui est, je le rappelle, 
le spécialiste du droit de la famille. Une do-
nation n'est jamais un acte anodin et l'acte 
de donation notarié peut contenir diverses 
dispositions d'un grand intérêt pour le dona-
teur et ceux qui reçoivent ».

A quoi sert la donation-partage ?
P. M. : « Elle permet de régler tout ou 
partie de votre succession de votre vivant 
en opérant un partage définitif des biens 
donnés entre les donataires, qui ne peut pas 
être remis en cause au décès du donateur. 
Les biens donnés sont en principe évalués à 
leur valeur au jour de la donation-partage.
L'objectif de la donation-partage est de ré-
partir votre patrimoine équitablement entre 
vos enfants, et ainsi de régler par avance 
votre succession. Un tel acte concerne donc 
tous vos enfants, chacun touchant au moins 
l’équivalent de sa part de réserve. C’est le 
notaire qui se charge, en accord avec vous, 
de confectionner les lots puis de les trans-
mettre aux enfants ».

Propos recueillis  
par Jean-Louis PIERRE

Me Pascal Massip : « Transmettre, de son vivant, une partie de son patri-
moine à ses enfants ne signifie pas forcément que des droits devront être 
payés »

Michaël Lamps, directeur général des Pompes Funèbres Meurdra

Même pour ceux qui s'accommodent à 
l'idée de mourir un jour, il est difficile 
de penser à sa propre fin. Pourtant, nous 
sommes, paraît-il, de plus en plus nombreux 
à contracter une « Prévoyance décès ». Il est 
vrai qu'organiser ses obsèques par avance 
est le meilleur moyen de ne plus y penser. 
L’expression « mettre en ordre ses affaires » 
est de mise. Voici quelques repères livrés 
par Michaël Lamps, directeur général des 
Pompes Funèbres Meurdra, à Dijon.

Dijon l'Hebdo : Un décès, qu'est-ce 
que ça coûte ?
Michaël Lamps : « Si on n'intègre pas les 
travaux de cimetière, le marbrier, le fleuriste, 
le prêtre, on est sur une enveloppe moyenne 
entre 4 et 6 000 euros pour des obsèques 
classiques avec une cérémonie en paroisse 
et une inhumation ou une crémation ».
 
Dijon l'Hebdo : Quelles sont les pré-
cautions qu'il faut prendre quand on 
signe une Prévoyance décès ?
M. L : « Il faut bien distinguer la Prévoyance 
décès Pompes funèbres et la Prévoyance 
décès banques-assurances. L'une et l'autre 
sont totalement différentes. Les organismes 
bancaires ne proposent que du capital et 
bien souvent les familles viennent nous voir 
en pensant qu'avec leur contrat obsèques, 
tout est prévu. En fait, ils disposent d'une 

somme d'argent qui ne les déchargent pas 
de nous exprimer les volontés du défunt 
en terme d'inhumation ou de crémation, et 
tous les choix accessoires que peuvent être 
le cercueil, le lieu de cérémonie... 
On est là sur un décès classique avec un 
financement assuré en partie ou en totalité. 
Le souci, à notre niveau, et je parle de l'en-
treprise Meurdra, structure indépendante, 
créée en 1952 à Dijon, qui ne dépend pas 
d'un grand groupe, c'est que bien souvent 
ces contrats banques-assurances-mutuelles 
ont un bénéficiaire par défaut qui est, de 
facto, une entreprise nationale ou interna-
tionale. C'est donc un souci dans la mesure 
où la réputation qui est la nôtre à Dijon 
nous amène naturellement une clientèle 
qui souhaite nous accorder sa confiance au 
moment de la disparition d'un proche. Le 
problème, c'est que l'organisme qui détient 
le contrat refuse de nous verser le capital et 
il ne nous est alors pas possible de donner 
une suite favorable à la demande de cette 
clientèle. Vous comprendrez que ce type de 
contrats de prestations, qui laissent parfois 
peu de choix sur les produits et les services, 
nous met dans une situation ambigüe ».

Dijon l'Hebdo : Concrètement, 
qu'est-ce que vous proposez ?
M. L : « Nous proposons un service 
que l'on retrouve chez toutes les Pompes 
funèbres, qu'elles soient indépendantes 

ou issues 
de grands 
groupes. 
Notre 
contrat 
obsèques 
repose sur 
un raison-
nement des 
plus logiques. 
« Qu'est-ce 
que vous 
souhaitez ? », 
c'est la ques-
tion toute 
simple que 
l'on pose à la 
personne qui prend la décision d'organiser 
ses propres obsèques. On soumet alors un 
devis pouvant intégrer d'autres paramètres.
Nous avons un partenaire, le Vœu funéraire, 
une entreprise dédiée aux professionnels 
indépendants, qui nous permet la distri-
bution des contrats obsèques. C'est un 
support incontournable qui dispose de ses 
propres partenaires en terme d'assurance. 
Ce sont Europe assistance qui se chargera, 
le cas échéant, du rapatriement du corps et 
Générali qui encaissera l'argent au moment 
de la souscription. Argent qui sera placé et 
qui viendra gonfler le capital disponible pour 
les obsèques et couvrir nos augmentations 
de tarifs. Cette formule permet à la famille 

d'être dégagée de tout souci organisationnel 
et financier, et d'être assurée que toutes les 
volontés du défunt sont respectées ».

Dijon l'Hebdo : Imaginons que trop 
d'argent a été versé au terme de la 
souscription, que se passe-t-il ?
M. L : « L'argent nous est versé pour payer 
les prestations. S'il y a un reliquat, il sera 
reversé en toute transparence à des per-
sonnes désignées, qu'elles soient physiques 
ou morales. Si personne n'est désigné, on est 
alors dans une succession classique que le 
notaire va traiter ».

Propos recueillis  
par Jean-Louis PIERRE

Le notaire est l'interlocuteur 
privilégié de toutes les familles
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Etre à l’écoute de l’âge
Comme l’œil ou de nombreux organes, 
l’oreille n’échappe pas au phénomène du 
vieillissement. La perte de l'ouïe se mani-
feste avec l'avancée en âge ; et les causes 
en sont multiples. La plupart des pertes 
auditives observées à la vieillesse – sauf 
pathologies lourdes souvent dépistées dès 
la jeunesse – sont sélectives plutôt que 
totales. Y a-t-il beaucoup de « sourds » qui 
s’ignorent  ou qui sont dans le déni ? Quels 
sont les signes qui devraient conduire les 
séniors à consulter un ORL ? Le professeur 
Philippe Romanet, otorhinolaryngologue, 
chirurgien de la face et du cou, cancé-
rologue, ancien chef de service au CHU, 
exerce désormais à la policlinique Devron 
à Dijon.  Il a accepté de répondre à ces 
interrogations.

P hilippe Romanet : « Avec 
l’âge, les capacités auditives 
sont plus ou moins altérées. 
Le seuil d'audibilité des sons 
à haute fréquence (sons 
aigus) est davantage atteint 

que celui à basse fréquence (sons graves). La 
perte de la capacité à percevoir les hautes 
fréquences s'appelle la presbyacousie. Sa 
fréquence augmente avec le cumul des 
années. Cette surdité touche l’oreille interne 
et elle est non opérable. La seule solution ? 
Passer un bilan auditif, lorsqu’au milieu d’une 
ambiance un peu bruyante ou bien à table 
en compagnie de plusieurs convives, on se 
fait in petto la remarque : « J’entends, mais je 

ne saisis pas tous les propos qui sont échan-
gés ». C’est, là, l’une des premières alertes à 
prendre en considération. Cela ne nécessite 
pas forcément de se faire appareiller, sauf si 
le praticien le préconise bien sûr ! Dans ce 
trouble de la perception auditive, le cerveau 
joue également un rôle. Voilà pourquoi, si 
l’on veut tirer bénéfice d’un appareil auditif 
qui a été prescrit, il ne faut pas remettre à 
plus tard. La France a longtemps accusé un 
retard dans ce domaine, notamment par 
rapport aux pays nordiques. Mais la situa-
tion évolue positivement depuis une dizaine 
d’années, car les appareils sont de plus en 
plus miniaturisés. Davantage de personnes 
en sont pourvus depuis que le problème 
– mise en avant de l’esthétique – n’a plus 
raison d’avoir cours ! Reste le prix qui 
constitue un handicap : de 1500 à 1800 € en 
moyenne. Je voudrais insister sur le fait que 
nous sommes inégaux face au vieillissement, 
à la presbyacousie : l’activité professionnelle 
n’est pas neutre si l’on a été exposé au bruit, 
et puis les facteurs génétiques ont bien 
évidemment leur importance… En final, je 
voudrais pointer du doigt l’un des maux du 
siècle qui touche la jeunesse : l’utilisation 
du baladeur, le fait d’écouter beaucoup trop 
fort de la musique chez soi ou dans les 
salles de concerts. Ces mauvaises habitudes 
engendrent des surdités précoces, la plupart 
du temps inopérables. Bref, il y a des jeunes 
gens qui ont de « vieilles » oreilles. Quel 
gâchis ! »

Marie-France Poirier Philippe Romanet, otorhinolaryngologue : « La France a longtemps accusé un retard, notamment par 
rapport aux pays nordiques »

A 40 ans, Alain Tchurukdichian a même porté les couleurs de l'équipe natio-
nale d'Arménie

Alain Tchurukdichian
« Le sport,  
c'est un défi permanent »

1,90 m, 104 kg et 54 ans... Alain Tchurukdichian incarne 
parfaitement le profil de ces quinquagénaires qui ont fait 
du sport une des composantes essentielles de leur vie. Rat-
trapé, bien malgré lui, par l'âge de la retraite sportive, ce 
chirurgien orthopédique, bâti comme ces héros grecs qu’on 
voit dessinés sur les vases antiques, continue de s'entraîner 
tous les jours. Avec une passion intacte.

C hacun dissipe comme il peut ses brumes 
matinales. Alain Tchurukdichian, lui, soulève de 
la fonte dès 5 h 30 du matin avant de démar-
rer une longue journée en clinique ou à son 
cabinet. Si on devait le comparer à une vedette 
de cinéma, on dirait qu'il a la force tranquille de 

Gabin et l'élégance de Fred Astaire. Il y a du feu dans chacun 
de ses gestes et, dans la pureté de son regard, une immense 
tendresse qui lui fait raconter sa vie sportive comme une 
aventure joyeuse.
Car le sport a toujours représenté un défi pour cet homme 
qui avoue des goûts simples et dont les aïeux ont fui l'Armé-
nie pour échapper au génocide. « C'est grâce à lui que j'ai pu 
avancer dans la vie » concède-t-il avec beaucoup d'humilité. 
« Dès l'école primaire, il m'a permis de me confronter aux 
autres. J'ai commencé par la natation, avec le water polo, et 
c'est à 15 ans que j'ai débuté le rugby. Ca m'a plu tout de 
suite. Le rapport physique, le rapport de force, c'est ce que je 
recherchais. La musculation, on la faisait à l'époque avec des 
morceaux de bois ou des blocs de pierre ».
La première licence, c'est à Choisy-le-Roi qu'il la signe. Mais 
les années de médecine l'éloignent des terrains. Il renoue 
avec le ballon ovale à Clermont-Ferrand où il fait son in-
ternat. Il joue à Riom puis au Clermont Université Club. En 
1995, il est nommé à Lyon, à l'hôpital Edouard-Herriot pour 
sa spécialisation, et signe à Saint-Bonnet-près-Riom jusqu'en 
1997, à 34 ans. Un âge raisonnable pour arrêter le rugby. 
D'autant qu'une carrière, de médecine libérale, s'ouvre pour 
lui à Dijon, où il s'installe dans un cabinet privé.

La Fédération française  
de rugby lui retire sa licence à 52 ans
« C'est un patient, photographe officiel du Stade dijonnais, 

qui m'a invité à un match à Gaston-Gérard. Je ne 
connaissais pas le stade. Je me suis trompé de 
porte. Je suis entré dans un espace sur lequel dé-
bouchait les deux vestiaires. Quand j'ai entendu les 
crampons sur le carrelage et que j'ai senti l'odeur 
du camphre, j'ai compris que j'allais rechausser. J'ai 
vu le président du club qui m'a orienté vers l'en-
traîneur de la B. C'était reparti. Je suis resté un an 
au Stade dijonnais avant de rejoindre Genlis et le 
championnat de Fédérale. J'y suis resté 12 ans ». 
A 40 ans, il rejoint l'équipe nationale d'Arménie 
grâce à... une annonce passée dans « Midi olym-
pique ». Il évoluera dans une formation exclusive-
ment composée de joueurs d'origine arménienne 
jouant en France et totalisera une quarantaine de 
sélections entre 2004 à 2012. 
En 2010, retour au Stade dijonnais : « J'ai effectué 4 
saisons avec l'équipe réserve et j'ai même caressé 
l'idée un peu folle de jouer un jour avec mon fils. 
Mais quand je suis passé senior, le verdict est tom-
bé : la fédération a refusé de renouveler ma licence. 
J'avais 52 ans... ».
Alain Tchurukdichian reconnaît que ce fut un 
traumatisme. Lui qui avait toujours respiré le ballon 
ovale par tous les pores de sa peau, se voyait 
interdire l'accès au terrain. « J'aurais pu continuer 
tranquille dans une section rugby loisirs mais cela 
ne correspondait pas à ma philosophie. L'inactivité 
m'a fait prendre quelques kilos et, un beau matin, 
la glace de ma salle de bains a renvoyé une image 
que je ne voulais pas ». Et c'est comme ça qu'il a décidé de 
poursuivre une activité physique chez lui, dans la solitude de 
sa salle de gym.

« S'assurer du feu vert médical »
Faire du sport après 50 ans, c'est possible. Certes, Alain 
Tchurukdichain est un témoin un peu particulier. « Il suffit 
de le vouloir. La motivation est essentielle pour s'infliger des 
efforts à cet âge-là. Il faut d'abord bien se connaître et, bien 
évidemment, il faut s'assurer du feu vert médical pour savoir 
où en est. Les contrôles s'imposent : tests sanguins, test 

d'effort, bilan radiographique des articulations en fonction de 
l'activité que l'on va pratiquer. L'activité physique doit s'ac-
compagner d'une hygiène de vie. Il faut éviter tabac et alcool. 
Pour ce qui me concerne, tous les matins, je fais du cardio et 
de la musculation pour garder une masse musculaire efficace. 
Je ne raffole pas de la course à pied et, le plus souvent, je fais 
mes trajets quotidiens domicile-travail à vélo ».
Ce qui ne l'empêche pas de regarder le rugby à la télé, dans 
son canapé, et de s'agiter comme s'il était sur le terrain...

Jean-Louis PIERRE

P ratiquer un sport la cin-
quantaine passée, voilà qui 
peut tout aussi bien effrayer 
certaines personnes qu'en 
exalter d'autres. En particu-
lier celles et ceux qui n'ont 

jamais exercé d'activité physique régulière 
jusqu'à cet âge-là et souhaitent s'y mettre, 
pour garder la forme ou tout simplement 
trouver un moyen de se ressourcer. Une 
volonté des plus louables mais qui incite 
toutefois à des précautions importantes. 
Florian, vendeur à la boutique Running 
Conseil, rue Berbisey, à Dijon, va dans ce 
sens en insistant sur l'importance de faire 
les choses dans l'ordre et sérieusement : 
« Il ne faut pas se lancer comme ça, à la va 
vite. Par exemple, pour nous qui sommes 
spécialisés dans la course à pied, on se 

doit de conseiller sur le choix d'une bonne 
paire de chaussures, cela permettra d'évi-
ter des blessures. Mais il y a des précau-
tions de ce type pour tous les sports ».

Connaître ses propres  
capacités
Florian met également en garde sur l'im-
portance d'y aller progressivement, étape 
par étape. En effet, il ne faut pas s'improvi-
ser maître d'une discipline avant de l'avoir 
débutée. « Le sport, ça s'apprend. Pour le 
tennis par exemple, faire les choses dans 
la précipitation peut présenter des risques 
tels que des entorses à la cheville ou des 
blessures au genou » explique-t-il avant 
de préciser que la régularité dans la pratique 
doit être le mot d'ordre pour le néophyte : 
« C'est sûr qu'il faut être régulier, ne 

pas aller au sport une semaine 
parce que l'on n’est pas motivé, 
puis rien la semaine suivante, et 
ainsi de suite... C'est en faisant 
le « yoyo » comme cela que l'on 
peut augmenter les chances de se 
blesser ».
L'un des pré-requis essentiel pour 
continuer ou débuter un sport à 
un âge assez avancé est de bien 
se connaître soi-même, afin d'être 
en mesure de fixer ses propres 
limites. À ce titre, passer des tests 
préalables auprès de médecins, 
pour être certain de ses capacités 
réelles, est vivement conseillé. 
« Ce qu'il faut », ajoute Florian, 
« c'est une activité physique adap-
tée. Celui qui veut pratiquer doit s'adapter, 
selon son âge et ses capacités surtout. On 
ne peut pas envoyer n’importe qui faire un 
trail en pente sèche, sans entraînement, s'il 
n'a pas été habitué aux activités physiques 
auparavant ! »
Mais ces mises en garde ne doivent pas 

agir comme un frein. En prenant les pré-
cautions nécessaires, le sport est un bon 
moyen de s'épanouir, et ceci quel que soit 
l'âge du pratiquant. De toute évidence, la 
pratique d'une activité physique comporte 
davantage de bienfaits que de risques pour 
qui sait se montrer vigilant.

Léo PARRAMUCHIO

Le sport après 50 ans,  
une pratique risquée ?
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Le permis de conduire à perpétuité ?

En période d’élections présidentielles, on 
ressort les vieilles lunes des placards : la 
réforme du permis de conduire – avec l’éven-
tualité de stages pour les personnes âgées –
fait partie de la… nébuleuse ! La France et 
son permis acquis à perpétuité jouent les 
oiseaux rares en Europe : l’Allemagne a ins-
tauré des stages de recyclage ; l’Espagne, 
l’Italie et le Portugal obligent les conduc-
teurs à se soumettre à des visites chez le 
médecin. Il y a quelque temps, il avait été 
envisagé de demander aux septuagénaires 
d’apposer un autocollant frappé d’un « S » 
majuscule sur la carrosserie de leurs véhi-
cules. Etait-ce vraiment une bonne idée ? 
Non, répond Thierry Julian qui possède 
deux auto-écoles, l’AEB (Auto-Ecole de 
Bourgogne) à Dijon, et l’Auto-Ecole des 
Mille Bornes à Talant.

L e permis de conduire à vie 
constitue un non-sens aux yeux 
de ce sympathique et dyna-
mique patron d’auto-écoles. 
Son argumentation : « C’est 
tout au long de l’existence qu’il 

faudrait instaurer des stages de remise à 
niveau. Et pas seulement pour les seniors de 
75/80 ans ! D’ailleurs nos organes vieillissent 
rapidement, et l’acuité visuelle, le champ de 
vision, la rapidité des réflexes s’en trouvent 
perturbés. Des tests ont mis en évidence 
des faits significatifs : la résistance à l’éblouis-
sement est de 10 à12 secondes chez un 
sujet de 20 ans. A 70 ans, elle atteint 4 mi-
nutes ! De façon générale, et dès l’âge de 25 
ans la résistance à l'éblouissement diminue 

de 50% tous les 12 ans ». 
Il faudrait faire évoluer la législation de la 
conduite automobile en prenant enfin en 
compte ces processus de vieillissement 
qui nous concernent tous ! Thierry Julian 
en fait son credo : « La route évolue, la 
signalétique et les réglementations aus-
si, tout comme les plans de circulation 
des villes de plus en plus complexes …  
L’arrivée du Tram, l’équipement informa-
tisé des véhicules sont autant d’éléments 
d’adaptation pour chaque automobiliste. 
Voilà pourquoi, un continuum pédagogique 
est à inscrire d’urgence dans les pro-
grammes politiques. S’il est prouvé que les 
personnes âgées ne créent pas plus – et 
même plutôt moins – d’accidents que les 
jeunes générations, on devrait s’interroger 
après plusieurs petits accrochages. Jusqu’ici, 
le libre-arbitre est laissé à chacun. Mais 
nous, les auto-écoles, pouvons apporter 
un diagnostic à la demande d’un entourage 
inquiet du comportement au volant d’un 
vieux monsieur : une série de quelques 
leçons de code et de conduite constitue 
une remise à jour parfois suffisante. N’em-
pêche qu’à un moment, il faut savoir raccro-
cher les clefs de sa voiture … J’observe que 
les gens qui quittent la campagne pour venir 
s’établir en ville sont également désemparés. 
Ils franchissent notre porte, expriment leur 
désarroi … C’est un moment de partage 
avec nos moniteurs, qui permet d’adapter 
notre pédagogie en fonction des besoins 
ressentis par ces nouveaux citadins de plus 
de 60 ans. Pour conclure mon propos, j’ai-
merais revenir sur la nécessité d’instaurer ce 

recyclage tout au long de la vie ; on a tous le 
sentiment de mieux conduire que son voisin. 
Nous sommes des coqs de village ! Stigma-
tiser une frange de la population en raison 
de son âge avec une signalétique spécifique 
me semble contraire à tout esprit d’huma-
nisme. Jeunes ou pas, nous commettons à un 
moment ou un autre des erreurs que vont 
« rattraper » d’autres automobilistes plus 
attentifs et qui auront anticipé la situation. 
C’est vrai que les personnes d’un certain âge 
sont plus lentes et peuvent occasionner par-
fois de la gêne, principalement chez certains 

jeunes, eux, coutumiers d’une vitesse trop 
rapide et imprudente ! On doit pouvoir co-
habiter sur la route. Il convient d’envisager la 
circulation dans nos villes, à la campagne ou 
sur les autoroutes comme une mutualisation 
des risques ou des capacités d’anticipation 
de tout un chacun. L’attitude au volant de 
l’ensemble des citoyens est à l’image de 
la société. Or, on déplore aujourd’hui une 
montée d’agressivité chez bon nombre d’au-
tomobilistes, notamment en ville … »  

Marie-France Poirier

Thierry Julian, à la tête de l’Auto-Ecole de Bourgogne à Dijon, et de l’Auto-Ecole des Mille Bornes à Talant
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L’ère de la santé connectée est ouverte. 
Incroyablement rapide, elle concerne tous 
les niveaux de notre société, et impacte di-
rectement, et presque intimement, chaque 
individu. Objets connectés, dispositifs mé-
dicaux intelligents, applications de santé, 
tous ces outils numériques pénètrent déjà 
notre vie quotidienne, pour veiller sur notre 
bien-être, suivre en direct l’évolution de nos 
pathologies chroniques. Le cas particulier 
des objets connectés ouvre des perspectives 
mais pose aussi des questions.

D ijon l’Hebdo : 
Docteur Fran-
çois-André Al-
laert, les seniors 
sont naturelle-
ment les premiers 
concernés par 
les questions de 
santé ?

François-André Allaert : « Déjà, la 
notion de « seniors » varie en fonction du 
contexte dans lequel elle est employée. 
Quand on parle de senior, on a souvent 

l'image de quelqu'un de très vieillissant. Celui 
qui prend soin de sa santé et de son bien 
être en préservant son capital pour l'avenir, 
ce n’est pas forcément un senior mais il vrai 
que l’objet connecté s’inscrit pleinement 
dans la silver économie ».

Dijon l’Hebdo : A quel moment l’ob-
jet connecté intervient-il dans notre 
santé ?
F-A. A : « L'idée force, c'est que ces objets 
connectés puissent être utilisés à la fois dans 
le domaine de la prévention primaire, c'est 
à dire avant la maladie, ou de la prévention 
secondaire, c'est à dire dans l'accompagne-
ment de la maladie. La prévention primaire, 
ça commence très tôt. Des jeunes de 30 ans 
s’appuient sur des dispositifs connectés qui 
permettent de calculer le nombre de pas 
quotidiens, de suivre un régime alimentaire, 
de bénéficier de coaching nutritionnel ou 
sportif. On voit qu'il y a déjà dans ces appli-
cations de santé un ensemble d'éléments qui 
peuvent transformer la vie des personnes en 
les aidant à prendre de meilleures habitudes 
dans l'hygiène de vie ».

Dijon l’Hebdo : Et les ob-
jets connectés utiles dans 
l’accompagnement d’une 
maladie, quels sont-ils ? »
F-A. A : « Il y a des objets 
connectés qui vont interférer 
directement avec la maladie. Ce 
sont, par exemple, des lecteurs 
implantés avec une sonde qui 
vont, en relation avec une 
pompe à insuline, assurer un 
meilleur contrôle de la glycé-
mie ou, simplement, avoir une 
mesure en continu pour faire 
les ajustements nécessaires 
directement à la seringue.
On peut également imagi-
ner que certains capteurs 
permettent de détecter des 
troubles du rythme cardiaque, 
d'être en relation avec un pace-
maker pour adapter les capaci-
tés de ce dernier aux besoins 
de l'organisme.
Et peut-être que dans l'avenir, il 
y aura des systèmes qui nous aideront sur 
les plans psychologique ou métabolique. On 
n'imagine pas aujourd'hui tout ce que nous 
sommes capables de faire dans les pro-
chaines années en matière d'objets connec-
tés. Dans tous les cas, ils constitueront un 
véritable progrès et, très rapidement, ces dif-
férents objets pourront se connecter les uns 
avec les autres pour assurer une meilleure 
sécurité, adresser des messages directement 
à des soignants, voire même des messages 
d’alerte... » 

Dijon l’Hebdo : Il n’y a pas que le 
corps qui soit concerné par les objets 
connectés ?
F-A. A : « Effectivement, on parle toujours 
du corps mais les objets connectés occupent 
aussi notre environnement. On a toujours 
l’image persistante de l’objet connecté avec 
le bouton pression sur lequel les personnes 
âgées appuient quand elles tombent ou 
quand elles ressentent des douleurs. On a 
aujourd’hui des solutions bien plus optimales 
et surtout plus respectueuses de la vie pri-
vée que les caméras censées nous accom-
pagner dans nos faits et gestes. Par exemple, 
des objets connectés avec le système d’ali-
mentation en eau permettent de détecter 
des situations anormales. Si la personne n’a 
pas consommé d’eau dans la journée, c’est 
qu’il y a un problème. On peut aussi avoir 
des détecteurs de mouvements qui n’of-
fensent pas la vie privée de la personne ».

Dijon l’Hebdo : Peut-on faire 
confiance à 100 % à ces objets 
connectés ?
F-A. A : « Nous sommes tous d’accord 
pour dire que tout cela va contribuer à 
améliorer la santé de chacun tant en matière 
de prévention qu’en matière d’accompa-
gnement du handicap médical. Mais il y a un 
point sur lequel il conviendra d’être très 
vigilant : l’utilisation des données recueillies 
dans un cadre malveillant. Le congrès sur les 
objets connectés que l’on a organisé à Dijon 

s’est beaucoup préoccupé de la protection 
des libertés individuelles. Et puis, se pose, 
avec une acuité croissante, la question de 
la sûreté de l’objet connecté lui-même. 
Un cas de jurisprudence vient d’apparaître 
aux Etas-Unis où la structure équivalente 
à la Haute autorité de la Santé en France, 
a interdit un pacemaker connecté au motif 
justifié qu’il comportait des brèches dans la 
sécurité qui permettaient à des tiers d’en 
prendre le contrôle à distance. On imagine 
les risques…
Ces objets connectés sont, par essence, des 
dispositifs médicaux qui doivent être évalués, 
certifiés et dont on doit vérifier qu’ils ne 
présentent aucun risque pour la santé des 
personnes ». 

Dijon l’Hebdo : Ces objets connectés, 
ils sont à l’origine d’une société que 
vous venez de créer et qui rejoint le 
Groupe CEN dont vous êtes le pro-
priétaire ?
F-A. A : « Conscient de ces enjeux, nous 
avons décidé de continuer d’investir dans 
l’innovation et de créer CEN Connect. Il 
ne s’agit pas d’un projet où l’on parle au pré-
sent d’un futur hypothétique. La création de 
CEN Connect s’accompagne du lancement 
de 5 applications de santé innovantes, fruits 
de plus d’une année d’investissement humain 
et financier des équipes du groupe CEN en 
collaboration avec les responsables de la 
société BtoWeb, David Pieron et Aurélien 
Richaud, qui sont désormais associés à CEN 
Connect.  
CEN Connect, c’est avant tout la mise en 
commun de plusieurs expertises dans le but 
de repenser les techniques d’évaluation de 
produits pharmaceutiques et agroalimen-
taires, de proposer des méthodes de suivis 
sécurisés de pathologies chroniques direc-
tement sur smartphone et de renouveler 
les outils de formation des actuels et futurs 
professionnels de santé ». 

Propos recueillis 
par Jean-Louis PIERRE
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SPOT LITERIE
2 ter bd du Champ aux Métiers
21800 QUETIGNY
03 80 46 63 58

25 ANS d’ExpérIENCE  
EN fAbrICATIoN  

dE SoMMIErS à lATTES

Spot Literie s’adapte à la 
demande du client. Les sommiers 
toujours en hêtre massif, peuvent 
être installés sur pieds ou s’intégrer 
dans des bois de lit, en dimensions 
standards ou sur mesure, ou adaptés 
à la morphologie des clients (taille, 
corpulence ou situation de handicap). 
Ils sont également personnalisables 
grâce à une large palette de couleurs. 
Les matelas sont de fabrication 
artisanale française haut de gamme. 
Tous ces produits peuvent être 
consultés sur le site  
www.spotliterie.fr

Spot Literie propose des sommiers 
à lattes fixes et relevables.  
Philippe Hertwig exploite seul l’affaire 
de tradition artisanale française,  
reprise en 2010 et qui avait été 
fondée il y’a 25 ans 

La fabrication des sommiers est 
intégrée dans un espace du magasin.
Il n’y a aucun intermédiaire entre 
fabricant et client final. Les fournitures 
utilisées sont françaises ou allemandes 
pour les moteurs.

enfin, pour compléter son offre, 
l’entreprise propose la vente de 
pièces détachées directement au 
magasin ou depuis son site internet  
www.spot-literie.fr

François-André Allaert 

d’objets connectés

« Les seniors ont parfaitement  
intégré le concept
                                   »

François-André Allaert, médecin et chef d’entreprises, vient 
de lancer Cen Connect



8 au 21 mars 2017 8 au 21 mars 2017

Michèle Dion est démographe. Elle 
a été professeur à l’Université de 
Dijon. Elle a initié ou participé à de 
nombreuses enquêtes. Aujourd’hui 
à la retraite, elle n’en demeure pas 
moins très active. Elle continue 
d’« ausculter » l’état de notre 
société. Jusqu’ici, l’allongement 
de la durée de vie allait de pair 
avec un mieux-vivre des personnes 
âgées. Depuis peu circulaient des 
rumeurs selon lesquelles en France 
l’espérance de vie diminuerait à 
l’instar de ce qu’on observe aux 
USA. Or l’OMS vient de publier les 
résultats d’une enquête dont les 
résultats vont dans une direction 
opposée : en 2030, la moyenne de 
vie des femmes dans notre pays 
comme en Corée ou au Japon 
atteindrait les 90 ans ! Rencontre 
avec Michèle Dion, dont les 
analyses sont décapantes.  

Michèle Dion : « Je me suis toujours 
inscrite en faux contre des études qui 
tendaient à prouver que l’on vivrait depuis 
ces années dernières moins longtemps 
et en moins bonne santé. Ce constat est 
erroné du fait d’une politique de santé en 
France – prévention et dépistage –  plus 
systématique et donc plus performante 
que dans bien d’autres pays. Dès qu’on 
relève d’une pathologie sérieuse mais 
curable dans notre pays, on entre dans 
les statistiques de personnes en mauvaise 
santé. Voilà ce qui retire de la crédibilité 
aux statistiques trop alarmistes qui 
circulent ici ou là. Je voudrais dénoncer 
une autre assertion : Il s’agit du pouvoir 
d’achat des seniors – ceux qui atteignent 
la soixantaine aujourd’hui ; on le prétend 
supérieur à celui de nombreux actifs. C’est 
un leurre ! Contrairement à ce qu’il est dit 
un peu partout, ou à ce que croit la classe 
politique, ces sexagénaires-là perçoivent 
des retraites moins importantes que la 
génération précédente qui, elle, a bénéficié 
des Trente Glorieuses. Nombre d’entre 
eux se retrouvent avec des revenus 
inférieurs à 1200 €. Leur situation résulte 

d’un chômage qui date des années 
75. Cette histoire de « vieux 
riches » ne tient pas debout, quand 
on considère l’ensemble du corps 
social. Je voudrais enfin aborder 
un problème crucial qui me tient 
à cœur et sur lequel j’envisage 
d’écrire : le coût moyen d’une 
maison de retraite est de l’ordre de 
3000 €, au bas mot. Il est évident 
que c’est loin d’être à la portée de 
beaucoup. A ce propos, je remarque 
que souvent maisons de retraite 
et EPHAD donnent à penser aux 
gens âgés et valides ainsi qu’à leurs 
familles qu’ils jouiront d’un statut de 
résident. Or, très vite, on les fait se 
lever, s’habiller ou manger à heures 
fixes et inappropriées. Certes, c’est 
ce qui arrange les personnels de ces 
établissements ! Mais on les prive de 
toute liberté, de toute maîtrise d’emploi 
du temps. Ces prétendus « résidents » 
se voient en réalité traités en patients. 
Exactement comme dans un hôpital ! 
Mettre ainsi ces personnes en internat 
relève d’une grande malhonnêteté 
intellectuelle, d’un manque de conscience. 
Les sociétés occidentales se débarrassent 
ainsi de leurs aînés, alors qu’il est urgent 
de trouver des solutions alternatives et 

autrement humanistes ! C’est d’autant plus 
paradoxal que les gens dits « actifs » sont 
tout fiers de vous parler du grand-père 
de 90 ans « qui fait encore son jardin », 
alors que lorsqu’on aborde devant eux le 
vieillissement de la population en général, 
ils l’envisagent comme « une multiplication 
des vieux » …    

Propos recueillis  
par Marie-France Poirier 
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LA SILICONE VALLEY 
I l arrive que des stars 

américaines montées au 
firmament de l’éternité 
éclairent notre quotidien en 
2017. Exemple ? Bette Devis, 
une gloire d’Hollywood à 

son époque, une personnalité bien 
trempée. Parvenue à l’âge de 81 
ans, elle avait eu ce mot infiniment 
profond : « Pour bien vieillir, il faut 
avoir le cuir dur ! » La vie est un 
combat, avant tout contre soi-même. 
Et a fortiori quand on aborde le cap 
de la retraite qui n’a rien à voir avec 
un Eldorado des Bisounours… Il faut 
alors monter sur le ring en dépit 
d’une arthrose naissante, se fixer des 
objectifs, et si possible s’engager sur 
de nouvelles pistes de vie. Ajoutez à 
ce modus vivendi, une autre bagarre 
: le jeunisme. Il a gagné la société 
occidentale avec, d’ailleurs, bien des 
paradoxes : chômage de nombreux 
jeunes gens, diplômés ou pas, que 
tout un Olympe de la consommation 
propulse mensongèrement dans un 
nouvel âge d’or. Il s’ensuit que l’on 
doit obligatoirement faire « toujours 

jeune », montrer qu’on est dans le 
vent en allant à Mac Do avec les 
petits-enfants, aimer Lady Gaga si on 
ne veut pas passer pour ringard, loger 
son postérieur -pour les femmes- 
dans une taille 36 fillette, et, pour les 
hommes, faire un jogging forcené et 
quotidien avec une montre connec-
tée qui vous dit tout de votre rythme 
cardiaque, de votre tension etc. 
Convient-il encore d’allonger la liste 
des diktats du jeunisme ? Eh bien oui ! 
Pas question de ne pas se reconnaître 
dans les pages publicitaires dédiées 
aux personnes âgées. Où l’on vous 
campe des couples dans la quaran-
taine sur une moto ! Et, où on vous 
donne à penser que vous valez bien 
vos 74 ans liftés et siliconés. Voyez 
nos stars : Catherine Deneuve tient 
toujours le haut de l’affiche avec une 
ténacité époustouflante ; elle affiche 
l’aspect joufflu d’un ballon gonflé à 
l’hélium. Allons-allons, applaudissons. 
Et que dire des épouses de certains 
Apollon de la politique, totalement 
sanglées dans une panoplie ciglée 
Dior ou Dolce Gabana dont le visage, 

merveilleusement remodelé évoque 
la plastique des Poupées Barbie ? 
Voilà un univers fascinant de jeunisme 
déifié dans une solution au formol…
Et moi ? Et moi ? Allez-vous dire 
comme le clame cette vieille chanson 
des années 80 . Vous osez, un matin, 
vous regarder dans la glace de la salle 
de bains : les spots soulignent vos 
rides jusqu’à vous faire ressembler 
à un massif des Apennins. Conseil 
ultime : évitez d’avoir envie de passer 
de l’autre côté du miroir. Soyez une 
Alice au Pays des Merveilles, un Kent 
d’une république, où le/la citoyen (ne) 
de 70-75 ans assume sans angoisse et 
sans vexation la carte géographique 
de sa vie dans sa silhouette comme 
sur son visage, lorsque des jeunes 
gens se lèvent dans le tram pour vous 
offrir gentiment leur place assise. 
Soyons positifs : vive les transports en 
commun qui portent d’autant mieux 
leur nom qu’ils sont intergénération-
nels…     

Marie-France Poirier

LaQuestion
Michèle Dion  
balaye les idées reçues

France Mourey 
la réminiscence d’acquis contre Alzheimer

Michèle Dion, démographe… à la retraite : « On pré-
tend le pouvoir d’achat des seniors supérieur à celui 
de nombreux actifs. C’est un leurre ! »

France Mourey, kinésithérapeute de formation, spé-
cialiste du vieillissement, professeure à l’Université de 
Dijon 

Si les chercheurs ont bien mis 
en lumière les mécanismes 
de production des lésions, ils 
n’ont pas encore identifié les 
causes de leur apparition. 
L’origine exacte de la maladie 
d’Alzheimer demeure donc encore 
méconnue et les médicaments 
pour l’enrayer ou en atténuer 
les effets neurodégénératifs ne 
seront pas au point avant 20 ans. 
D’où l’intérêt de déboucher sur 
des thérapeutiques alternatives. 
Selon l'Organisation mondiale de 
la santé (OMS), il y aurait environ 
47,5 millions de personnes 
atteintes de démences dans le 
monde – 850 000 en France, 
dont 60 à 70% de la maladie 
d'Alzheimer. Dans le cadre du 
Salon des Seniors, Dijon L’Hebdo 
a rencontré France Mourey, 
kinésithérapeute de formation, 
spécialiste du vieillissement, 
professeure à l’Université de 
Dijon rattachée au laboratoire 
CAPS (Cognition, Action et 
Plasticité Sensorimotrice) de 
l’INSERM. Les travaux et les 
enquêtes de France Mourey lui 
valent une reconnaissance au 
plan national. 

Dijon l’Hebdo : En quoi les 
ateliers de musique et tango, 
ainsi que La « Caravane de la 
Mémoire » paraissent contribuer 
au mieux-être des patients ? 
Quelles perspectives pourraient 
ouvrir la cohorte – c’est-à-dire 
l’étude réalisée dans le cadre 
de la Caravane de la mémoire ? 
Peut-on y voir là la possibilité 
d’une prévention de cette 
maladie neurodégénérative ?

France Mourey : « Tout d’abord, je 
tiens à préciser qu’on peut observer 
de légers troubles de la mémoire chez 
une personne, sans que celle-ci soit 
atteinte d’Alzheimer. Le diagnostic ne 
peut être posé qu’au terme de plusieurs 
consultations, examens, tests … 
Lorsqu’une maladie neurodégénérative 
s’installe, elle s’accompagne d’une 
tendance à accomplir de moins en 
moins de mouvements, à une perte 
d’intérêt général. Les conséquences 
de la sédentarité conduisent à un huis-
clos tragique. Jusqu’ici, la recherche 
s’était portée sur l’aspect cognitif, 
c’est-à-dire les troubles de la mémoire 
– principalement ceux de la mémoire 
immédiate. Depuis quelque temps, on 
s’intéresse à d’autres symptômes dont 
les troubles-moteur. Voilà pourquoi 

on essaie de solliciter le malade via 
la musique : le rythme, la dynamique 
provoquent une réminiscence d’acquis 
chez le patient. On parvient par le 
biais des ateliers musique/chants/
tango à faire retrouver au malade des 
bribes d’autonomie. J’ajoute que cette 
approche nouvelle lui procure du 
plaisir et amorce un lien social : nous 
constatons un mieux-être chez les 
malades. A mes yeux, c’est primordial ! 
Cependant, on ne peut pas parler de 
prévention à l’heure actuelle. Reste que 
ces ateliers de musique et de danse sont 
bénéfiques : faire mémoriser le rythme 
ainsi que les pas de tango à des patients, 
c’est solliciter la mémoire motrice. 
C’est parvenir même brièvement à faire 
sortir les malades de leur apathie, en 
leur procurant des instants de bonheur. 
Instants que retiendra parfois une 
mémoire désormais sporadique… » 

Propos recueillis  
par M.-F. P. 

La poésie s'empare  
du centre-ville
Le 19e Printemps des poètes invite à explorer le continent 
largement et injustement méconnu de la poésie africaine 
francophone. Avec le soutien de Shop in Dijon, ce sont de 
nombreuses manifestations que l'on peut retrouver dans le centre-
ville.

Poèmes Affichés 
- Jusqu'au 19 mars  
Les vitrines des commerçants et les fenêtres des particuliers se 
pareront de poèmes à lire et à découvrir au centre ville de Dijon.  
- Autour du square Darcy  
De nombreux poèmes à découvrir : des poètes de toutes les 
Afrique, des poèmes des enfants de l'école Darcy-Mauchaussé 
et des élèves du collège Marcelle-Pardé, tous issus des ateliers 
d'écriture.   
- Poste Grangier  
En postant une lettre ou en venant chercher un colis, vous pourrez 
découvrir un grand nombre de poèmes affichés à l'intérieur de la 
Poste. 

Poèmes en Lumière 
Du 7 au 19 mars  
Panneaux électroniques d'information de la Ville de Dijon 

 

Poèmes Lus et à Lire 
- Samedi 11 mars à 14h30  
Les Artisans Parfumeurs – rue Mably à Dijon 
- Lundi 13 mars à 16 heures 
Poste Grangier – place Grangier à Dijon 
- Mercredi 15 mars à 16h30 
Restaurant l'Edito – place Darcy à Dijon
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Quel regard portent les jeunes

La guerre des générations ?

présent au salon des seniors 
les 24 et 25 mars

recrute

•	des	assistant(e)s	de	vie
•	des	assistant(e)s	ménagèr(e)s

135,	rue	d’auxonne	
21000	dijon

tél	:	03	80	71	21	72
www.mansart-services.fr

mansart.services@gmail.com

•	maintien	à	domicile
•	entretien	du	cadre	de	vie

•	télé	assistance
•	petits	travaux	de	jardinage

Service d’aide et d’accompagnement 
à domicile, depuis 2009 à dijon

convention collective, assurances «santé» et «prévoyance», 
tickets restaurant, rémunération motivante

temps	partiels	ou	temps	plein

Rejoignez  
une structure  
à taille humaine !

50%
réduction/crédit	d’impôts*

*selon la loi de finances  
en vigueur

devis		
gratuit

Agréé SAP 509841847

Les geeks contre les inconditionnels du 
livre, les actifs contre les inactifs, les 
enfants contre les parents, les modernes 
contre les ringards… Pour le philosophe 
italien Antonio Gramsci, la guerre des 
générations devait « se transformer en 
sens commun ». Et nombre de penseurs 
et d’écrivains n’ont eu de cesse d’opposer 
les jeunes contre les vieux et d’annoncer 
ce conflit des âges. Or, rompant avec ce 
son de cloche quasi-unanime, un ouvrage 
passionnant, cosigné du sociologue Serge 
Guérin et du philosophe Pierre-Henri Ta-
voillot, sorti en janvier dernier, propose un 
autre regard… beaucoup plus pacifique.  
 

« La jeunesse 
regarde devant, la 
vieillesse derrière 
soi »… peut-être 
avez-vous déjà 
lu cette citation 
de Montaigne ? 
Certes, elle date 
du XVIe siècle 

mais la philosophie n’en était pas, à l’époque, 
à ses premiers pas dans le domaine puisque 
les hommes se sont de tout temps intéres-
sés à ces deux extrêmes… de la vie. Même 
si la longévité n’était évidemment pas la 
même !
La question étant moins dans la direction 
que dans le croisement de ces regards. 
Croisement ou plutôt tamponnement, voire 
affrontement ! Surtout, quatre siècle plus 
tard, avec une émancipation des 
jeunes bien plus accentuée 
(et c’est un 
doux euphé-
misme histo-
rique !) et des 
seniors dont 
le nombre 
ne cesse de 
croître. Guerre 
garantie ! Qui 
irait crescendo !
Et si, à la Re-
naissance, vous 
ne pouviez pas 
entendre en vieux 
français « C’est 
nous qui payons 
vos retraites », 
cette affirmation ne 
craint pas de s’inviter 
aujourd’hui dans les 
repas de famille, quitte à 
couper les appétits des 
aînés. Des étincelles, il en 
jaillit aussi dans les entre-
prises, surtout les grandes, 
où les jeunes et les plus 
anciens présentent peu de 
similitudes dans leur façon 
d’appréhender le travail et la 
solidarité entre salariés.

« La tyrannie  
juvénile »
Abandonnons ce terrain 
conflictuel pour constater qu’il 
est un mot dorénavant écrit en lettres 
capitales dans le dictionnaire : Intergénéra-
tionnel. Et, hors du Larousse, ce terme est 
aujourd’hui sur toutes les lèvres. De la lutte 
contre l’isolement des aînés à celle contre 
l’échec scolaire des jeunes, en passant par 
la clef du Vivre Ensemble (autre terme à 

la mode), l’Intergénérationnel est partout. 
Combien de fois n’entend-on pas – dans les 
discours politiques mais pas seulement – 
que « l’Intergénérationnel représente l’ave-
nir » ! L’on vous laisse méditer cette phrase 
et comprendre son côté anachronique…
Ce lien intergénérationnel existe-t-il et, si 
oui, est-il si fort que cela, hors du cadre 
familial s’entend ? 
Rassurez-vous, nous n’allons pas revenir aux 
Essais de Montaigne pour tenter de répondre 
à cette question mais vous conseiller de lire 
le dernier essai du sociologue Serge Guérin, 
spécialiste des enjeux du vieillissement et de 
la solidarité qui siège au Haut Conseil de la 
Famille, de l’Enfance et de l’Âge. Régulière-
ment à Dijon pour des interventions dans 
le cadre du Réseau francophone de Ville 
Amie des Aînés, Serge Guérin, s’est, en effet, 
associé au philosophe Pierre-Henri Tavoillot 
pour publier, aux Editions Calmann-Lévy, un 
ouvrage au titre on ne peut plus évocateur : 
« La Guerre des Générations aura-t-elle lieu ? » 
« Le scénario de la lutte des âges ou du 
conflit des générations alimente les débats 
depuis bien longtemps. On en trouve déjà 

l’expression dans le 
Livre de Job avec la 
révolte des jeunes 
fidèles contre les 
vieux douteux ou 
dans la République 
de Platon avec la 
dénonciation de 
la tyrannie juvé-
nile », écrivent-
ils, faisant ap-
paraître notre 
Montaigne… 
comme une 
toute jeune 
référence !  

« Le bout, pas le but ! »
Et, selon eux, « la guerre des âges n’aura pas 
lieu » : « Pourtant ils sont nombreux, les 
prophètes, les devins et autres futurologues 
qui nous l’annoncent pour demain. Conflit 
de générations, guerre des temps, lutte des 
âges, massacre économique de la jeunesse, 
abandon pathétique de la vieillesse, déclin 

de la transmission, oubli de l’avenir, faillite 
des devoirs de mémoire, jeunisme exacerbé 
mais gérontocratie accrue, fin de l’autorité 
mais persistance de l’oppression adulte… 
c’est la totalité de la vie sociale qui est 
désormais lue et interprétée sous l’angle du 
conflit », regrettent les deux chercheurs. « Il 
faut dire que le scénario est pratique, simple 
et porteur car il apporte une dramatisation 
qui attire l’œil », avancent-ils, non sans poser, 
enquêtes et études à l’appui, un regard positif 
sur l’Intergénérationnel d’aujourd’hui : « Nous 
avons la paix des âges. L’intergénération ex-
prime bien les différences entre les généra-
tions mais aussi la possibilité qu’elle produise 
une richesse supplémentaire. L’influence 
réciproque de générations, de cultures 
d’origines différentes, permet de nouvelles 

réinterprétations de la modernité ».
Loin du pessimisme des ouvrages comme 
On achève bien les Jeunes de Bernard Spitz ou 
encore Génération gueule de bois, Manuel 
de lutte contre les Réacs de Raphaël Gluc-
ksmann, parus tous deux en 2015, ce livre 
enterre la hache de guerre entre la jeunesse 
et la vieillesse. 
Les deux âges pouvant se regarder, en 
paraphrasant Montaigne, tout en regardant 
dans le même sens… Et nous ne parlons pas 
de l’issue qui, quel que soit le poids (léger ou 
lourd) des années aujourd’hui, est la même 
pour tous demain. Là aussi, Montaigne nous 
l’enseignait déjà : « La mort est bien le bout, 
non le but de la vie ! »

Xavier Grizot

Le rapport entre les jeunes et les seniors, un vaste sujet… éternel

Sorti en janvier dernier, cet ouvrage, signé 
du sociologue Serge Guérin, régulièrement 
à Dijon pour des conférences, enterre la 
hache de guerre entre les générations
  

sur les seniors ?
Quentin, 21 ans
« Pour moi, quelqu'un devient senior 
à partir de 60-65 ans. Je fais de l'ac-
tivité d'entretien physique pour les 
seniors (dans le cadre d'une forma-
tion BPJEPS mention Activité physique 
pour tous), donc j'ai de l'expérience 
avec les personnes âgées, je les 
connais bien. Souvent, ils sont gen-
tils avec nous, même s'ils aiment bien avoir raison. Ils 
campent parfois trop sur leurs positions. Mais franche-
ment, quand j'aurai leur âge, je serai sans doute pareil, 
voire pire... j'en profiterai ! »

Amélie, 20 ans
« Je dirais que l'on est senior plutôt à partir 
de la soixantaine. En général, je trouve les se-
niors gentils. Ce que je peux leur reprocher, 
c'est d'être trop... lents. Parfois ils gênent 
vraiment sur l'espace public, notamment 
dans les transports en commun, ce qui peut 
être insupportable. Aussi, ma grand-mère 
m'appelle très souvent, six fois par semaine. 
Cela veut dire qu'ils sont attentionnés, et peut-être qu'ils 
se sentent trop seuls. À leur âge, je risque d'être carrément 
aigrie, je n'aimerais pas trop sortir ou parler aux gens ».

Pauline, 19 ans
« À mon avis, quelqu'un est senior à peu 
près à l'âge de la retraite. Ce que je pense 
des seniors, pour les points négatifs, c'est 
que certains vieillissent mal. Mais la plupart 
du temps, ils ne sont pas méchants et savent 
se montrer attentionnés. Par contre, ils ont 
tendance à donner beaucoup trop de leçons 
car ils pensent avoir tout vécu. Malgré cela, 
ils ont souvent des histoires intéressantes à nous raconter. 
Quand je serai grand-mère, j'essayerai d'être gentille avec 
mes petits-enfants et de leur donner beaucoup d'amour ».

Maxime, 19 ans
« Les seniors que je fréquente sont 
toujours sympathiques, bien qu'un 
peu mielleux, voire gâteux, ils ont 
besoin de beaucoup d'attention. Les 
mamies adorent avoir la compagnie 
de jeunes par exemple. Les personnes 
âgées ne se laissent pas influencer par 
les jeunes ou ce qu'elles entendent, 
elles se fient à leur propre expérience. Pour nous, 
elles sont généralement de bons conseils. On devrait 
leur accorder plus d'attention. Je pense que quand je 
serai senior, je voudrais être dynamique, mais j'aurai du 
mal ».

Quentin, 20 ans
« On peut considérer quelqu'un 
comme senior à partir de 50 ans. Je 
crois que les personnes âgées ont 
beaucoup à nous apporter, au niveau 
de l'expérience de la vie, du vécu. J'ai 
un profond respect pour les vieilles 
personnes. En revanche, il faut le dire, 
certains n'ont plus la lucidité pour 
conduire ! Pour ma part, en étant senior je tenterais 
de maintenir la forme et de m'amuser, mais cela sera 
difficile… »

Marc, 20 ans
« Pour ma part, j'ai un avis plutôt posi-
tif sur les seniors. Même si je peux leur 
reprocher, pour beaucoup, d'être effrayés 
par les nouvelles technologies. Certains 
essayent de s'y mettre tout de même mais 
j'ai l'impression qu'ils ont peur de cela. 
Sinon, je suis presque toujours tombé 
sur des seniors qui apprécient les jeunes 
lorsque ceux-ci sont motivés ou dynamiques. À cet âge-là, 
j'essayerais de rester très ouvert d'esprit, et de discuter 
avec les jeunes ainsi que de m'intéresser à ce qu'ils font, 
pour ne pas oublier que j'ai été jeune avant eux ».

L’on parle de conflit de générations ou, à l’opposé, l’on évoque l’intergénérationnel comme une véritable aubaine.  
Nous avons, avant toute chose, voulu savoir quel regard les jeunes portaient sur leurs aînés.  
Et les réponses peuvent être… décoiffantes. Jugez plutôt !
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Les recettes  
d’Anne Gentet 

pour « bien vieillir » 
La Santé est bien évidemment au cœur 
des attentions des 50 & + parce que 
rester en forme permet de continuer de 
faire tout ce que l’on a toujours aimé. A 
cette fin, les alternatives à la médecine 
dite chimique représentent une tendance 
émergente. Tout comme une alimentation 
on ne peut plus adaptée. Nutrithérapeute, 
aromathérapeute et phytothérapeute, Anne 
Gentet nous en dit plus sur cette prise de 
conscience qui se développe. Et distille ses 
conseils pour « bien vieillir ». Interview… 
nourrissante !
  

D ijon l’Hebdo : Le 
bien vieillir est-il 
réellement au 
cœur des de-
mandes de vos 
patients ?
Anne Gentet :  
« Nous assistons, 
c’est vrai, à une 

véritable évolution. La prise de conscience 
est de plus en plus forte sur le fait que la 
médication pure et dure peut être réduc-
trice par rapport à ce qu’est l’être humain. 
Les gens n’ont pas toujours la réponse 
avec la chimie… et ils peuvent s’aider 
eux-mêmes. Cette prise de conscience est 
importante mais elle reste encore marginale 
puisque moins de 10% des aînés sont de-
mandeurs par rapport au fait de bien vieillir. 
Aujourd’hui, les informations en la matière 
sont tellement multiples que cela part dans 
tous les sens. Et, je le répète, malgré ce que 
peuvent dire certains magazines, la bonne 
santé, ce n’est pas un régime mais une hy-
giène de vie que l’on tient le mieux possible 
entre le 1er janvier le 31 décembre ».

Dijon l’Hebdo : L’ensemble des 
seniors ne se sentent-ils pas tous 
concernés ?
A.G. : « Il existe trois catégories de per-
sonnes : en premier lieu, celles qui se laissent 
aller et qui se disent : tant pis ! Ensuite, nous 
avons les gens focalisés sur leur poids : les 
femmes, qui doivent faire face à l’après-mé-
nopause, se disent : je ne pourrai plus perdre 
les kilos que je prends l’hiver et que je fais 
fondre l’été. Chez les hommes, c’est plutôt  : 
je commence à avoir un ballon de foot à 
la place de l’estomac ou des intestins et 
cela me dérange énormément. Ils (et elles) 
sont conscients que, s’ils ne font pas des 
efforts tout de suite, cela sera beaucoup 
plus complexe après 70 ans… Enfin, la 3e 
catégorie représente les personnes qui ont 
toujours fait attention à leur poids mais qui 
souhaitent des conseils par rapport aux 
compléments alimentaires, au vu de la diver-
sité proposée. N’oublions pas que c’est un 
marché en croissance à deux chiffres et il est 

parfois difficile de se retrouver dans toutes 
les offres ». 

Dijon l’Hebdo : La question du poids 
ne représente ainsi qu’un des élé-
ments du bien vivre…
A.G. : « C’est un tout : la santé, l’alimenta-
tion, la supplémentation, les compléments 
alimentaires, l’activité sportive ou tout du 
moins physique… La question essentielle est 
de vieillir bien et ce n’est, en aucun cas, une 
négation du vieillissement. Des gens de 75 
ans vieillissent très bien et d’autres sont pas-
sés de l’autre côté : ils se traînent avec une 
canne, ne font aucun effort et n’ont pas non 
plus d’environnement social, ne voyagent 
pas, ne font pas partie d’associations, etc. 
Souvent, c’est un ensemble ». 

Dijon l’Hebdo : Quelles sont les ques-
tions essentielles en ce qui concerne 
la supplémentation ?
A.G. : « Elles sont nombreuses. Par 
exemple, beaucoup s’interrogent sur la 
pertinence ou non de prendre de la vitamine 
D et, si oui, quelle quantité. C’est quelque 
chose qui a explosé depuis 3 ou 4 ans et 
l’on sait très bien que la population habitant 
sous nos latitudes est en déficit quasiment à 
95% de cette vitamine. En outre, ses actions 
sont multiples. Un élément majeur dans cette 
tranche d’âge ne doit pas être négligé : il s’agit 
de l’apport en protéines en grande quantité. 
Le risque des patients qui font attention à 
leur poids réside dans le fait que, souvent, ils 
mangent moins ; ils ont moins faim et ils ont 
surtout beaucoup moins envie de viande. 
Cela peut entraîner un phénomène qui 
s’appelle la sarcopénie. Autrement dit une 
inversion de la masse maigre par rapport à 

la masse grasse qui conduit à des faiblesses 
musculaires. C’est la raison pour laquelle, à 
un certain âge, l’on se prend les pieds dans 
le tapis, l’on manque une marche… Vous 
verrez, à 40 ans, l’on déguste une entrecôte 
alors que ce n’est plus le cas à 80 ! ».

Dijon l’Hebdo : La supplémentation 
peut ainsi être une solution adaptée 
à de nombreuses pathologies…
A.G. :  « J’ai quelques patients que je suis 
qui ont des pathologies de type Alzheimer. Je 
conseille la famille. Une supplémentation de 
protéines de très bonne qualité en poudre 
est préconisée et l’on voit bien qu’ils re-
prennent goût à des choses jusqu’alors révo-
lues. La relation cause à effets est réellement 
importante. L’amélioration par rapport à 
leur quotidien est manifeste. Mais c’est aussi 
vrai pour des vétérans qui font du sport de 
haut niveau (de la compétition) ou inten-
sif. Ils ont besoin de supplémentation en 
acides aminés, que l’on appelle branchés ou 

ramifiés. Ces acides sont prédisposés à être 
incorporés dans le muscle et permettent 
une meilleure oxygénation. Les perfor-
mances augmentent et ce sont des éléments 
naturels. En matière de supplémentation, qui, 
je le rappelle, a pour but d’avoir une action 
dans un domaine précis, il y a aussi tout ce 
qui est vitaminique. Je pense à la vitamine 
B, aux cofacteurs de réaction métabolique 
comme les coenzymes Q10… »

Dijon l’Hebdo : Quelle est la diffé-
rence avec les compléments alimen-
taires ?
A.G. : « Les compléments alimentaires 
permettent de pallier quelque chose. Au-
jourd’hui, même lorsque l’on mange bio, lo-
cal, les carences peuvent exister. Nous avons, 
par exemple, des sols appauvris en sélénium, 
qui est un oligo-élément majeur antioxy-
dant. Même en mangeant a priori bien, nous 
aurons une déficience en sélénium au fil 
du temps. Les compléments alimentaires 
permettent ainsi de suppléer un déficit de la 
qualité de l’alimentation ». 

Dijon l’Hebdo : Quels conseils don-
neriez-vous pour avoir une bonne 
alimentation en général ?
A.G. : « La plupart des gens pensent qu’ils 
mangent bien mais, lorsque l’on fait une ana-
lyse poussée, ils se rendent comptent qu’ils 
consomment plus, par exemple, de « mau-
vais sucre », de « mauvaises graisses », qu’ils 
ont un apport en légumes inférieur à ce qui 

est recommandé. Ou encore qu’ils consom-
ment beaucoup de produits pro-inflamma-
toires… Beaucoup de choses peuvent ainsi 
être améliorées, du petit-déjeuner au dîner. 
Les apports ne sont pas forcément idéaux et 
il ne faut pas non plus oublier l’implication 
des qualités de cuisson. Il faut aussi éviter 
tous les éléments raffinés : le pain blanc, le 
sucre blanc, le riz blanc, les pattes blanches. 
Le tégument des céréales concentre les 
vitamines et, quand on le retire, celles-ci ne 
sont plus de facto au rendez-vous. Il faut 
aussi privilégier des poissons sauvages aux 
poissons d’élevage… »

Dijon l’Hebdo : Et pour la boisson ?
A.G. : « Il ne faudrait évidemment pas 
d’abus ou alors de façon raisonnée. Il faut 
privilégier le vin sur ce que l’on appelle les 
alcools forts. Et le bourgogne naturellement 
(ndlr : sourire)… »

Propos recueillis  
par Xavier Grizot

Anne Gentet : nutrithérapeute - aromathérapeute - phy-
tothérapeute, Diplôme universitaire en alimentation santé 
et nutrithérapie, Diplôme universitaire en phytothérapie, 
Diplômes universitaires en aromathérapie collège d'aro-
mathérapie scientifique de Bruxelles 
Sur rendez-vous : 34 rue des Godrans à Dijon, 
 tel 06 78 77 06 30, anne_gentet@orange.fr 

Nutrithérapeute, aromathérapeute et phytothérapeute, Anne Gentet explique : « Beaucoup de 
choses peuvent être améliorées, du petit-déjeuner au dîner »

« La bonne santé,  
ce n’est pas un régime  

mais une hygiène de vie ! »

Les Seniors à Dijon
« Maison »…

C e n’est pas seulement le mois 
d’octobre – avec sa tradi-
tionnelle semaine bleue – ou 
encore lors des fêtes de fin 
d’année, à l’occasion des repas 
de Noël (tout aussi tradition-

nels mais tout autant appréciés), que les se-
niors sont choyés dans la capitale régionale. 
Un lieu leur est même entièrement dédié : la 
Maison des Seniors, qui a vu le jour en 2013 
rue Mère-Javouhey, à proximité de la place 
de la République. Gérée par le CCAS de la 
Ville de Dijon, cette Maison donne toutes les 
clefs aux aînés afin de « profiter pleinement 
de leur retraite ». Des rendez-vous avec des 
travailleurs sociaux sont, notamment, pos-
sibles afin de solutionner les problèmes que 
peuvent rencontrer les plus fragiles. Offrant 
un accueil personnalisé, en toute discrétion 
pour les démarches liées à l’amélioration de 
la vie quotidienne des aînés, ce lieu dédié ap-
porte sa pierre à la lutte contre l’isolement. 
Mais ce n’est pas tout : sont organisés tout 
au long de l’année des ateliers thématiques 
abordant la santé, la prévention, le logement, 
le Code de la Route, etc. Un accès numé-
rique, des journaux, de la documentation 
sont également disponibles sur place. Et 
nombre d’activités sont aussi proposées. 
Citons, notamment, le célèbre thé dansant 

du jeudi après-midi. Sachez aussi que, durant 
les vacances scolaires, des animations font la 
part belle à l’intergénérationnel puisque les 
seniors peuvent convier leurs petits enfants. 
Peut-être leur sera-t-il projeté le célèbre 
film de Spielberg, E. T., avec sa non moins 
célèbre « Maison »… 

Maison des Seniors
Rue Mère-Javouhey
Tel. 03.80.74.71.71.
maisondesseniors@ccas-dijon.fr 

NOS CENTRES 
AUDITION MUTUALISTE
AUXONNE

 03 80 37 42 28
BEAUNE

 03 80 25 91 93
CHATILLON SUR SEINE

 03 80 91 83 25
DIJON

 03 80 50 96 96
MONTBARD

 03 80 92 56 36 
QUETIGNY

 03 80 46 89 21

NOS CENTRES LES OpTICIENS 
MUTUALISTES
AUXONNE

 03 80 48 16 60
BEAUNE

 03 80 25 91 91
CHATILLON SUR SEINE

 03 80 91 83 20
CHENOVE

 03 80 51 79 00
DIJON

 03 80 30 58 01
MONTBARD

 03 80 92 12 38
QUETIGNY

 03 80 46 89 20

Jeudi 9 mars à 14 h
Visite de l’Usine d’incinération 
du Grand Dijon, rue Alexandre 
Fleming
Inscription obligatoire pour la vi-
site et le transport dans la limite 
des places disponibles

Mardi 14 mars à 14 h 30
Spectacle musical : Orphéane 
chante des chansons d’hier et 

d’aujourd’hui
Théâtre des Grésilles, entrée 
libre

Jeudi 23 mars à 14 h 30
Surprise-partie avec l’orchestre 
de Christophe Bourgogne
Hôtel de ville – salle de Flore 
Entrée libre sur présentation de 
la carte d’accès

Mardi 28 mars à 15 h
Concert : Grand ensemble 
de cuivres du conservatoire à 
rayonnement régional de Dijon, 
dirigé par Thierry Caens
Grande orangerie – jardin 
de l’Arquebuse - 14 rue Je-
han-de-Marville
Entrée libre

Jeudi 30 mars à 14 h 30
Karaoké par Christian Chene-
vard
Maison des petites sœurs des 
pauvres – salle polyvalente – 35 
boulevard de Strasbourg
Entrée libre

Renseignements et inscriptions :  
Maison des seniors au 03 80 74 71 71

Pour les + de 60 ans
Les manifestations organisées par la Ville
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Une « chouette » ville Dijon 
pour les aînés

Dijon Ville Amie des Aînés, tel est le label 
qui a été décerné par l’Organisation mon-
diale de la Santé à la capitale régionale. 
Les aînés y bénéficient d’une attention 
toute particulière… et Dijon fait école, 
dans le domaine, au niveau national voire 
international !

D ivaa…  même si 
Dijon a la culture 
chevillée au corps 
et au cœur, sous ce 
terme ne se cache 
pas une certaine 
Bianca Castafiore 
qui faisait le bonheur 
des inconditionnels 

d’Hergé, mais la démarche active de la Ville 
envers ses séniors, née du label délivré par 
l’organisation mondiale de la Santé en 2010 : 
Dijon Ville Amie des Aînés. Une véritable re-
connaissance de l’ensemble des actions pour 
que bien vivre rime aussi avec bien vieillir 
dans la Cité des Ducs ! 
Dijon obtenait ce label en 2010 ; un an plus 
tard, à Dublin, l’OMS (Organisation mon-
diale de la Santé) mettait en place le réseau 
francophone des Villes reconnues Amies des 
Aînés. Et le président de ce réseau interna-
tional, fort aujourd’hui d’une soixantaine de 
membres, dont Lyon, Genève ou encore Sao 
Paulo, n’est autre que… François Rebsamen, 
maire de Dijon.
Comme quoi, l’exemple dijonnais, vis-à-vis 
de la qualité de vie des seniors… fait école. 
« Le principe qui guide nos actions est 
simple : améliorer la ville pour qu'elle intègre 
au mieux ses populations les plus âgées. En 
faisant ce choix, nous pensons à tous les 
citoyens dijonnais car nous sommes convain-
cus que ces évolutions auront des répercus-
sions positives dans le quotidien de tous les 
habitants, quels que soient leur âge ou leur 
situation sociale »… explique François Re-
bsamen, qui a voulu faire de Dijon une ville 
intergénérationnelle au quotidien.
Les sourires affichés lors du traditionnel 
repas de Noël offert aux aînés, afin de 
rompre le pain et l’isolement, témoignent 
à quel point les actions pour les aînés sont 
essentielles… Colis de Noël, repas à domi-
cile, semaine bleue, spectacles, animations et 
activités diverses et variées, etc. sont autant 
de gestes qui feraient mentir Kafka pour qui 
« l’éternelle jeunesse était impossible ».

Comme la Castafiore et Tintin
Rénovations des établissements pour per-
sonnes âgées dépendantes (EHPAD) et du 
foyer d’Alembert, participation à la construc-
tion du Centre de jour Les Marronniers, 
plan canicule, guide dédié, création d’un 
service d’entretien du linge à domicile… la 
Ville a multiplié les attentions pour les se-
niors. L’avènement d’une Maison des Seniors, 
gérée par le CCAS à proximité de la place 
de la République (voire également en page 
11), apporte également sa pierre à l’édifice. 
Tout comme l’Observatoire de l’Âge… 
Avec l’Office des personnes âgées de Dijon 
(OPAD) qui propose de multiples activités 
afin que tout un chacun puisse s’épanouir, la 
Ville est aux côtés de celles et ceux qui l’ont 

portée et qui la porte encore.
Les efforts fournis afin d’améliorer les 
déplacements leur facilitent la ville… et la 
vie. Dans les bus Divia, des marchepieds 
amovibles ont ainsi été installés. La navette 
gratuite Divia City raccourcit les distances. 
Sur la voie publique, des bordures de 
trottoir ont été abaissées. L’accélération de 
la piétonisation sur la dernière décennie, 
qui a concerné dernièrement la rue Piron, 
la rue Charrue, les places des Cordeliers 
et Jean-Macé, est aussi destinée aux aînés. 
Sans omettre (comment le pourrait-on !) le 
tramway…
A l’heure où la performance dépasse la 
question de l’âge, Dijon innove au quotidien 
pour l’ensemble de sa population sans laisser 
personne au bord du chemin. Faire de la ca-
pitale régionale « une ville plus douce à vivre 
pour tous », comme le répète régulièrement 
le premier magistrat, profite évidemment 
aux seniors. Ceux-ci peuvent aussi bénéficier 
d’une offre culturelle, sportive ou encore de 
loisirs dédiée.
Comme la Castafiore et Tintin qui ont 
franchi les années sans prendre une ride, 
les aînés à Dijon ont de beaux jours devant 
eux… 

Xavier Grizot Dijon a été labellisée par l’OMS Ville Amie des Aînés en 2010

La Cité des Ducs compte 35 000 habitants de plus de 60 ans

Les transports en commun, notamment le tramway, bénéficient pleinement aux seniors

experts comptables - auditeurs et conseils - commissaires aux comptes 

Avec le soutien de
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des résidences services Marsannay-la-Côte 

Orvitis
Le (baby) boom 

bâtit l’avenir

Vous avez un projet d’habitat
pour votre retraite ?
Nous aussi ;-)

propose des solutions
logements adaptées
à vos attentes d’aujourd’hui
et à vos besoins de demain.
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Salon Bien Vieillir en Côte-d’Or
24 et 25 mars 2017  -  Dijon byby

      facebook.com/orvitis

03 80 69 29 46

Résidences seniors  

Le vieillissement de la population oblige à 
penser le logement différemment. C’est ce 
que fait Orvitis, premier bailleur du dé-
partement, qui développe des résidences 
services sécurisées adaptées aux seniors. 
Où le bien vivre ensemble représente l’une 
des clés pour bien vieillir. Dernier exemple 
en date : les 18 logements du Vill’Âge Bleu 
inauguré à Marsannay-la-Côte.

« L’avenir n’est pas 
à prévoir mais 
à permettre », 
écrivait Antoine 
de Saint-Exupéry 
dans Terre des 
Hommes. Cette 
citation pourrait 
être accolée au 

nouveau logo d’Orvitis. La récente inaugura-
tion du Vill’Âge Bleu, impasse Félix-Tisserand 
à Marsannay-la-Côte, en est la preuve.
Le premier bailleur de Côte-d’Or a, en effet, 
bâti, sur un terrain de 4400 m2, 18 loge-
ments contemporains destinés à accueillir 
les seniors dans les meilleures conditions. 
Réalisée en partenariat avec la commune 
de Marsannay-la-Côte, qui a affecté les lieux 
dédiés précédemment au groupe scolaire 
Paul-Langevin, ainsi qu’avec la Mutualité Fran-
çaise bourguignonne, initiatrice du projet et 
en charge de sa gestion, cette résidence de 
plain-pied comprend 6 maisons type 2, 7 lo-
gements type 2 et 5 type 3. Le tout organisé 
en L afin de favoriser l’échange entre les ré-
sidents. A l’instar du bâtiment multi-activités, 
l’espace Langevin… Une accompagnatrice 
de vie sociale, Sandrine Blandin, appartenant 
à la Mutualité française, veille également au 
bien être des résidents. 
C’est ainsi une véritable résidence services 
destinée aux personnes âgées qui est sortie 
de terre. « Cette réalisation collective 
marque une belle étape pour le logement 
qui est au cœur de l’évolution de la société. 
Le logement doit répondre aux nouvelles 
attentes des habitants et, notamment, de nos 
aînés », a insisté François-Xavier Dugourd, 
président d’Orvitis et 1er vice-président du 
conseil départemental, non sans développer : 
« Avec les résidences services, labellisées 
dorénavant Sérénitis, qui symbolisent l’avenir 
en accompagnant les personnes âgées dans 
leur bien-être et le bien-vieillir, Orvitis est 
pionnier. Nous avons innové afin de lutter 
efficacement contre la solitude et l’isole-
ment ».
Tout comme son prédécesseur, Jean-François 
Gondellier, le maire de Marsannay-la-Côte, 
Jean-Michel Verpillot, s’est également félicité : 
« C’est un beau projet parfaitement adapté, 
à proximité des commerces, des services 
et des transports en commun ».  Et le 
président de la Mutualité française bourgui-
gnonne, Michel Martin, s’est lui aussi tourné 
vers le futur : « Avec la remise, par Orvitis, 
de ce magnifique équipement, c’est la fin 
d’une étape mais cela marque aussi le début 
d’une autre : celle de la vie en son sein et du 
lien social ». 
Plus d’une cinquantaine de personnes dont 
nombre d’élus de l’agglomération – la dépu-
tée Kheira Bouziane, les conseillers départe-
mentaux Jeannine Tisserandot et Dominique 
Michel, les maires Gilbert Menut, Philippe 
Belleville… – étaient présentes pour cette 
inauguration qui devrait en appeler d’autres. 
La sénatrice Anne-Catherine Loisier a même 

fait le déplacement depuis la haute Côte-
d’Or pour, qui sait, importer le concept sur 
ses terres.
Car Orvitis oeuvre déjà à deux résidences 
identiques à Asnières-lès-Dijon et Arnay-
le-Duc, à des résidences intergénération-
nelles au sein des programmes Atout’Âge à 
Saint-Apollinaire et Bellevue à Beaune. Mais 
d’autres projets doivent également débuter 
à Longvic et à Sennecey-lès-Dijon.
En paraphrasant Saint-Exupéry, Orvitis a 
ainsi décidé de permettre l’avenir de nos 
seniors… en le bâtissant !

Xavier Grizot

« Un petit quartier  
à part entière »
 « C’est un petit quartier à part entière car il fonctionne comme s’il était doté de 
maisons individuelles avec leurs jardins respectifs », a commenté l’architecte en charge 
du projet, Eric Poillot, qui a mis en exergue « l’intégration des constructions avec le bâti 
environnant, sur un seul niveau, réalisées avec des matériaux classiques mais pérennes ». 
Ainsi les toitures à deux pans sont en zinc, l’isolation répond aux dernières normes envi-
ronnementales et une partie de la production d’eau chaude et de chauffage est générée 
par des panneaux photovoltaïques. Ce « petit quartier à part entière » a nécessité un 
investissement de près de 2,1 M€, pris en charge à hauteur de 91,6% par Orvitis (avec 
des subventions de 145000 € du Grand Dijon et de 30000 € de l’Etat). 

Nombre d’élus étaient présents autour du président d’Orvitis, François-Xavier Dugourd, du maire de Marsannay-la-Côte, Jean-Michel Verpillot et du 
président de la Mutualité Française bourguignonne, Michel Martin, pour cette inauguration

Un véritable « petit quartier à part entière »

Les logements parfaitement adaptés aux aînés répondent aux dernières normes environnemen-
tales

Ouverte au mois de janvier dernier sur un 
parc de 1,2 ha à proximité du boulevard de 
l’Université à Dijon, Villa Médicis Les Pe-
tites Roches propose 86 appartements à la 
location pour les seniors. C’est un exemple 
qui montre à quel point les résidences ser-
vices pour les seniors ont le vent en poupe. 
Etat des lieux…

L e journaliste et romancier amé-
ricain Ambrose Bierce, qui est, 
notamment, l’un des inspira-
teurs de l’œuvre cinématogra-
phique de Tarantino, qualifiait 
la jeunesse de « l’âge des 

possibles ». C’était à la fin du XVIIIe siècle et 
depuis les choses ont évolué. L’espérance de 
vie s’est considérablement allongée et être 
senior aujourd’hui correspond au nouvel âge 
des possibles. 
Le concept de « silver économie », qui dé-
signe l’ensemble des activités économiques 
liées aux personnes âgées, est né, afin de 
conférer, comme la mode sémantique l’im-
pose, une connotation américaine à ce sec-
teur porteur. Restons dans les anglicismes 
et évoquons maintenant le boom… des 
résidences seniors. Face à l’enjeu du vieillis-
sement de la population – allongement de 
la durée de vie oblige, d’ici 2050 le nombre 
de seniors devrait doubler –, le logement se 
doit de s’adapter. Les maisons de retraites 
ou EPAHD (Etablissements d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes) sont en 
pleine augmentation depuis de nombreuses 

années et leurs solutions alternatives égale-
ment. 
Le marché des résidences seniors connaît, 
ainsi, un essor de taille. Destinées aux plus 
de 60 ans autonomes, valides ou semi-va-
lides, qui aspirent à vivre en appartement 
ou en maison, ces résidences proposent 
des services multiples ainsi qu’une sécurité 
assurés par les équipes sur place. Elles per-
mettent – et c’est peut-être là l’essentiel – 
 d’assurer en leur sein un véritable vivre 
ensemble. Une des clefs du bien vieillir, tout 
autant que la bonne santé, puisque le lien so-
cial donne la possibilité de fermer la porte… 
à l’isolement. 

« Chez soi et jamais seul »
Un exemple récent puisque cette résidence 
fut inaugurée au mois de janvier dernier aux 
Petites Roches, à proximité du boulevard 
de l’Université : dans un magnifique parc 
de 1,2 ha, Villa Médicis propose 86 apparte-
ments – du T1 au T3 – à partir de 1600 € 
par mois. « Destinée aux aînés désireux de 
vivre déchargés de tous soucis, la Résidence 
a pour vocation de permettre aux résidents 
de profiter pleinement de la vie avec tout le 
confort et les services souhaités que ce soit 
en termes de bien-être, de restauration, de 
services à la personne, de loisirs ou en-
core de sécurité́ », explique le directeur de 
l’établissement, Laurent Cahagne, qui insiste 
sur cette philosophie du « chez soi et jamais 
seul ». 
Plus de 1000 m2 d’espaces communs sont 
ainsi à disposition. A l’instar d’un restaurant 

gastronomique, Le Médicis, qui est ouvert 
au public… C’est une véritable résidence « 
de charme » qui vient ainsi d’ouvrir dans la 
capitale régionale…
Selon les experts, 200 000 logements de ce 
type devraient sortir de terre dans les 20 
prochaines année en France. Naturellement, 
eu égard au coût – que ce soit à la location 
ou à l’achat – tout le monde ne pourra pas 
s’offrir ce type d’habitat. Un habitat qui est 
aussi devenu un investissement rentable. Plu-
tôt que d’acheter un logement bénéficiant 
du régime Pinel, les spécialistes de l’immo-

bilier orientent dorénavant leurs clients 
vers des appartements dans ces résidences. 
Une fois devenu propriétaire, avec un bail 
commercial d’une dizaine d’années signé 
avec l’exploitant, ils peuvent bénéficier d’un 
loyer sans frais, avec une rentabilité pouvant 
atteindre jusqu’à 4,4% par an. Sans omettre 
un régime fiscal attrayant…
Autant de raisons pour lesquelles les rési-
dences services ont le vent en poupe. Elles 
connaissent ainsi un véritable (baby) boom !

Xavier Grizot

Véritable résidence de charme, la nouvelle Villa Médicis Les Petites Roches à Dijon propose 
86 appartements équipés et meublés pour les aînés
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François Sauvadet 

« Nous relevons le défi du bien-vieillir ! 

05
Ouverture

C  
onstruite dans un magnifique parc de 1,2 hectare à proximité du 
boulevard de l’Université, la Résidence propose à la location 86 
appartements T1, T2 et T3 équipés et meublés.  
« Destinée aux aînés désireux de vivre déchargés de tous soucis, la 
Résidence a pour vocation de permettre aux résidents de profiter 
pleinement de la vie avec tout le confort et les services souhaités 

que ce soit en termes de bien-être, de restauration, de services à la personne, 
de loisirs ou encore de sécurité » explique le directeur de l’établissement, 
Laurent Cahagne, qui insiste sur cette philosophie du « chez soi et jamais seul ». 

a ouvert ses portes

Tout est pensé pour  
le confort des résidents  
et celui de leurs proches

La Résidence dispose de plus de 1 000 m2 
d’espace commun tels qu’un pôle bien-
être regroupant une piscine et une salle 
de fitness, un pôle détente comprenant un 
salon de coiffure, un espace animation, une 
bibliothèque et des salons privatifs pour 
recevoir les proches. 
Des appartements pour hôtes pourront 
être réservés par les résidents pour y rece-
voir leur famille, amis ou connaissances.

Un restaurant gastronomique  
ouvert au public

Le restaurant « Le Médicis », situé dans la grande verrière 
de la Résidence, avec terrasse panoramique sur le parc, 
est aussi ouvert à une clientèle extérieure. Notre Chef 
cuisinier délectera vos papilles avec une cuisine raffinée 
réalisée sur place le midi et le soir à des tarifs très préfé-
rentiels. Pour les clients non-résidents, il est possible de 
venir y déjeuner ou y dîner, sous réservation préalable.

Une équipe professionnelle veille à votre bien-être

Une équipe professionnelle et bienveillante, disponible 24 heures sur 24 et 7 jours 
sur 7, veille au confort des résidents qui peuvent aussi profiter de services supplé-
mentaires à la carte tels que le nettoyage de l’appartement, la blanchisserie ou la 
restauration.
Une infirmière conseil coordonne, à la demande, les services à la personne. En 
collaboration avec le médecin traitant, elle peut aider dans la gestion des médi-
caments, le suivi d’un régime et la réalisation des soins infirmiers de première 
urgence. 

Des animations  
proposées quotidiennement

Quelles soient à dominante santé, culturelle ou tout sim-
plement ludique, des animations sont proposées tous les 
jours au sein de la Résidence. 

Un havre de paix  
dans la ville

La Résidence, située au 20 chemin des 
Petites Roches, dispose d’une entrée 
piétonne sur le boulevard de l’Université.  
Dans ce quartier vivant et intergénération-
nel, la Résidence est à proximité immédiate 
des commerces (supermarché, coiffeur, 
pharmacie, cabinets para-médicaux) et au 
pied de la ligne de bus L5 permettant de 
rejoindre le centre historique de Dijon en 
quelques minutes.

Un des plus beaux domaines  
au cœur de Dijon

Jouxtant le parc des Argentières, le do-
maine des Petites Roches s’étend sur 1,2 
hectare. Des frênes, des érables et des 
marronniers plus que centenaires font du 
parc une oasis de verdure.
Des sentiers piétonniers ainsi que des es-
paces de détente permettent aux résidents 
de se promener en toute sérénité dans ce 
parc privé.

Renseignements
Demandez dès maintenant  
une documentation et réserver  
une date de visite :   
Villa Médicis Petites Roches,  
20 chemin des Petites Roches,  
21000 Dijon ou en téléphonant 
au 03 80 35 23 40
info@villamedicis-dijon-petitesroches.
com

«A la Villa Médicis les Petites 
Roches, chacun est libre d’entrer 
et de sortir à sa guise, recevoir ses 
amis, entretenir une vie sociale 
dans le cadre idyllique d’une 
résidence de charme. »

La Villa Médicis  
Les Petites Roches

retrouvez Villa Medicis  
au salon bien vieillir 

en côte-d'or
les 24 ET 25 MARS 2017 

AU PARC DES EXPOSITIONS

Le président du conseil départemental, 
François Sauvadet, va créer prochainement 
le Laboratoire des innovations territoriales 
(Futurs21), qui a pour objectif d'inscrire 
pleinement la Côte-d'Or dans le XXIe 
siècle. Cette structure se penchera sur les 
modes de vie du futur et, notamment, de 
celle des personnes âgées. Des aînés qui 
sont au cœur des attentions du Départe-
ment. La 4e édition du Salon Bien Vieillir en 
Côte-d’Or, qui se tiendra les 24 et 25 mars 
prochains à Dijon, en sera une nouvelle 
illustration… comme nous l’explique Fran-
çois Sauvadet.

D ijon l’Hebdo : Le 
Salon des Seniors 
Bien vieillir en 
Côte-d’Or que 
vous organisez 
les 24 et 25 mars 
prochains au parc 
des Expositions 
de Dijon, est de-

venu un rendez-vous incontournable. 
Qu’attendez-vous concrètement de 
cette 4e édition ?
François Sauvadet : « La manifestation 
est la plus grande du genre dans toute la 
région. Les trois premières éditions du Salon 
Bien vieillir en Côte-d'Or ont connu un 
succès croissant. Ils étaient 5 000 visiteurs 
en 2014, 6 000 en 2015 et 7 000 en 2016.
Devant l'intérêt manifesté par les Côte-
d'Oriens, le conseil départemental, acteur clé 
de la solidarité et collectivité en charge des 
aînés, se devait donc de répondre présent 
pour organiser cette quatrième édition et 
transformer l'essai. Pour accueillir la centaine 
d'exposants, la surface d'exposition a été 
doublée, passant de 3 000 m² à près de 6 
000 m².
 
Dijon l’Hebdo : - Vous avez adop-
té un budget 2017 de 557 M€ que 
vous avez qualifié de « responsable, 
solidaire et engagé ». Le soutien aux 
aînés, et notamment de ceux en perte 
d’autonomie, occupe-t-il toujours 
une place de taille dans votre enga-
gement budgétaire ?
F. S. : « La loi a notamment confié aux Dé-
partements la compétence de l'accompagne-
ment de nos aînés. En 2017, malgré la pour-
suite de la baisse des dotations financières 
de l'Etat (moins 28 millions d'euros en 2017), 
le conseil départemental de la Côte-d'Or a 
décidé d'accroître ses efforts pour soutenir 
les plus fragiles, et notamment les personnes 
âgées. Plus de 271 millions d'euros ont été 
inscrits au budget 2017 pour les dépenses 
sociales, en augmentation par rapport au 
budget primitif 2016. 78,6 millions d'euros 
seront consacrés à nos aînés, soit 3 millions 
d'euros supplémentaires par rapport à 2016. 
Le budget consacré aux personnes âgées 
représente ainsi le premier poste budgétaire 
des actions de solidarité ».
 
Dijon l’Hebdo : Vous agissez pour 
« la promotion de l’autonomie, le 
maintien à domicile et le lien so-
cial ». Pour vous, ce triptyque repré-
sente-t-il véritablement la clef afin 
d’améliorer la qualité de vie de nos 
aînés ?
F. S. : « L'objectif affiché par le conseil dé-
partemental est de favoriser le bien vieillir.

D'une part, nous veillons à la prise en charge 
des personnes âgées les plus dépen-
dantes et, d'autre part, nous favori-
sons, autant que possible, le maintien 
à domicile de nos aînés. En bonne 
santé et avec le maintien d'un 
lien social important ».
 
Dijon l’Hebdo : Vous 
avez adopté un Sché-
ma départemental des 
seniors et de l’autonomie 
pour la période 2013-2017. Devant 
les enjeux inhérents au vieillisse-
ment de la population, le prochain 
Schéma prendra-t-il une dimension 
supplémentaire ?
F. S. : « En Côte-d'Or, on compte environ 
130 000 seniors – les personnes âgées de 
plus de 60 ans. Ils seront plus de 160 000 
d'ici à 2030. Parmi eux, 3 .000 ont plus de 
80 ans. Ils seront 41.000 dans une quinzaine 
d'années. Si le vieillissement de la population 
est une chance pour les Côte-d'Oriens, il re-
présente un véritable défi pour les pouvoirs 
publics.
Ce défi, la collectivité que je préside entend 
le relever. C'est pour cette raison que le 
prochain Schéma départemental des seniors 
et de l'autonomie sera encore plus ambi-
tieux que le précédent. Pour doter notre 
département de tous les outils nécessaires 
nous permettant d'appréhender l'ensemble 
des enjeux du vieillissement ».
 
Dijon l’Hebdo : Vous insistez réguliè-
rement sur l’ensemble de vos actions 
destinées à faire de la Côte-d’Or une 
terre d’innovation. Peut-on conju-
guer réellement l’innovation avec le 
vieillissement ?
F. S. : « Le Laboratoire des innovations 
territoriales – Futurs21 –, que je vais lancer 
dans les jours à venir, comprend un aspect 

social important. Son objectif est d'inscrire 
pleinement le Département de la Côte-d'Or 
dans le XXIe siècle et d'en faire une collecti-
vité à la pointe des innovations sociétales et 
territoriales.
Nous voulons inventer les modes de vie du 
futur et la thématique des personnes âgées 
est naturellement un des aspects important 
de ce programme. Il s'agit notamment d'étu-
dier les potentialités de la domotique ou des 
objets connectés pour faciliter le quotidien.
Je suis particulièrement motivé par cette 
initiative. En matière de d'accompagnement 
des seniors, je suis persuadé qu'on a tout à 
inventer ».
 
Dijon l’Hebdo : L’amélioration du 
bien-vivre de nos aînés passe très 
souvent par la famille qui doit te-
nir toute sa place dans la relation 
de solidarité. Comment le Départe-
ment peut-il réellement soutenir ces 
aidants qui, pour beaucoup, peuvent 
eux aussi souffrir de la situation ? 

F. S. : « Parce que nous sommes convain-
cus que la solidarité intergénérationnelle 
doit jouer à plein, nous avons d'ailleurs 
décidé, cette année, d'organiser le salon tou-
jours sur deux jours, mais un vendredi et un 
samedi, les 24 et 25 mars. Pour permettre 
aux aînés, mais également à leurs enfants, de 
se rendre sur place.
Le soutien des aidants passe également par 
une meilleure information. A ce titre, la Mai-
son départementale de l'autonomie, l'une 
des premières à avoir été mise en place, est 
ouverte à tous. Pour guider et orienter les 
personnes âgées, mais également les familles 
et les aidants.

La loi d'adaptation de la société au vieillisse-
ment a également prévu de mieux prendre 
en compte le rôle essentiel des aidants 
à travers le module spécifique « droit au 
répit » financé par l'Allocation Personnalisée 
d'Autonomie.
Par ailleurs, le Département dispose de 75 
places d'accueil de jour au bénéfice des per-
sonnes atteintes de la maladie d'alzheimer 
qui permettent aux aidants de « souffler ».
Enfin, au travers de sa politique de soutien 
aux associations, le Département contribue 
indirectement à apporter une information et 
un appui aux proches aidants ».
 
Dijon l’Hebdo : Orvitis, qui repré-
sente votre bras armé en matière de 
logements sur la Côte-d’Or, a été 
pionnier avec les résidences services 
Sérinitis destinées à améliorer le bien 
vieillir. Pensez-vous qu’il faudrait ac-
centuer ses programmes de construc-
tion sur l’ensemble du territoire ?
F. S. : « Le label Sérénitis, développé par 

Orvitis, premier bailleur du département, est 
attribué aux résidences offrant des apparte-
ments accessibles et adaptés aux personnes 
âgées, pour leur permettre de bien vieillir à 
domicile.
Deux nouvelles résidences seront dis-
ponibles en 2017, à Arnay-le-Duc et à 
Asnières-lès-Dijon.Parce que le conseil 
départemental est largement représenté 
au conseil d'administration, j'insiste pour 
qu'Orvitis implante ses résidences sur tout 
le territoire côte-d'orien. Dans la Côte-d'Or 
de demain, celle que j'imagine, je veux en 
effet que les habitants puissent bien-vieillir 
partout. Vous connaissez mon slogan : le 
conseil départemental s'occupe de 100% 
des Côte-d'Oriens sur 100% du territoire. Il 
s'applique également à l'égard de nos aînés ».

Dijon l’Hebdo : L’action sociale 
pourrait être concernée par la ques-
tion du transfert de compétences du 
conseil départemental à la future 
métropole dijonnaise. Serait-il pos-
sible qu’à terme les aides destinées 
aux seniors soient prises en charge 
sur le territoire de l’agglomération 
par la métropole ? 
F. S. : « La métropole dijonnaise est en 
effet sur les rails. La loi MAPTAM prévoit 
que plusieurs compétences pourront être 
transférées du Département vers la métro-
pole, et notamment les actions sociales en 
direction des personnes âgées. Pour l'ins-
tant, je n'ai pas encore rencontré François 
Rebsamen pour discuter de ces transferts 
de compétences. Ma porte est ouverte mais 
nous avons le temps car, contrairement à 
ce que dit le maire de Dijon, ce transfert de 
compétences n'interviendra qu'en 2019. Ma 
boussole, c'est la préservation des intérêts 
des Côte-d'Oriens. Certaines compétences 
sont gérées plus efficacement par le conseil 
départemental ».

Propos recueillis  
par Xavier Grizot

François Sauvadet : « Vous connaissez mon slogan : le conseil départemental s'occupe de 100% des 
Côte-d'Oriens sur 100% du territoire. Il s'applique également à l'égard de nos aînés »

« 78,6 millions d'euros seront 
consacrés à nos aînés en 2017 »
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Bien Vieillir en Côte-d’Or

Un jeune salon en pleine croissance
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24 • 25 mars 2017

Retrouvez Marion Game 

& Jean-Pierre Castaldi

2017, 
le Vintage  

à l’honneur

Organisé par le conseil départemental les 
24 et 25 mars prochains au parc des Ex-
positions de Dijon, le Salon Bien Vieillir en 
Côte-d’Or n’a que… 4 ans. Et pourtant il 
est en pleine croissance puisqu’il s’étendra 
cette année sur 6000 m2, contre 3800 en 
2016. Gros plan sur ce rendez-vous incon-
tournable destiné à tous les seniors.

6 000 visiteurs en 
2015, près de 7000 
en 2016… Combien 
seront-ils en 2017 à se 
rendre au Salon Bien 
Vieillir en Côte-d’Or, 
organisé par le conseil 
départemental les 24 et 
25 mars 2017 au parc 

des Expositions à Dijon ? 
Ce Salon est devenu un rendez-vous incon-
tournable pour les plus de 55 ans et la 4e 
édition qui se profile ne devrait pas inverser 
la tendance. Loin de là puisqu’il passe de 
3800 m2 à pas moins de 6000 m2, occupant 
ainsi la totalité du Hall 2. 
Le Vintage étant on ne peut plus à la mode 
actuellement – et ce, dans tous les do-
maines –, c’est le thème qui a été retenu 
cette année parce que, comme le précise le 
conseil départemental, « il rappelle l’enfance 
mais il s’apparente aussi à un clin d’œil au 
80e anniversaire de la Route des Grands 
Crus ». Pour le millésime 2017, les visiteurs 
pourront découvrir nombre de nouveautés : 
un studio photo gratuit afin de participer à 
un concours photo intergénérationnel, un 
espace détente, la présence de la Chambre 
des Notaires afin de répondre à toutes les 
interrogations sur la transmission du patri-
moine, la fiscalité, etc.
Les villages thématiques, qui ont rencontré 
un franc succès l’année passée, seront à nou-
veau au rendez-vous : ainsi les associations 
(plus de 60) qui agissent pour le bien-être 
des seniors disposeront de leur espace 
dédié. Tout comme Côte-d’Or Tourisme, 
les acteurs de la santé, de la nutrition, du 
logement, des services à la personne, de la 
retraite…

Sacha Guitry
Au total, plus de 180 interlocuteurs des 
aînés participeront à cette 4e édition où 
vous pourrez, rassurez-vous, déguster à 
nouveau les recettes de Mamie. L’atelier 
culinaire sera, en effet, encore de la partie 
avec, évidemment, du 100% Côte-d’Or et 
le « finger Food », autrement dit les petites 
collations à goûter du bout des doigts. 
Ateliers, animations, démonstrations se suc-
céderont durant deux jours. Au programme : 
sport, théâtre, chant, musique et danse. Il 
y en aura pour tous les goûts. Des tables 
rondes ainsi que des conférences viendront 
également apporter toutes les informations 
nécessaires aux seniors. A noter, ainsi, par 
exemple les trois conférences du conseil 
départemental, animées par la journaliste 
Emmanuelle Dancourt, et portant respecti-
vement sur « Les clés du bien vieillir »,  
« Perte d’autonomie, comment faire face ? » 
et « Bien préparer sa retraite ». S’inscrivant 
pleinement dans le Schéma départemental 
des seniors et de l’autonomie 2013-2017 qui 
souligne « la nécessité de favoriser l’informa-
tion, l’échange et la place des seniors dans 
notre société », ce salon sera parrainé par le 
duo de la pièce de théâtre Aux Frais de 

la Princesse. Un duo que vous connaissez 
vraisemblablement puisqu’il s’agit de Marion 
Game, qui officie dans la série Scènes de Mé-
nages sur M6 et de Jean-Pierre Castaldi, l’une 
des « gueules » du cinéma français. Jean-
Pierre Castaldi qui a débuté sa carrière dans 
l’une des pièces de Sacha Guitry, célèbre 
pour son humour décapant. Terminons donc 
par une citation de cet homme de théâtre 

caustique qui évoquait déjà l’intergénéra-
tionnel avant l’heure : « Je préfère dépenser 
pendant que je suis jeune l’argent que je 
gagnerai quand je serai vieux ! »
 

Xavier Grizot 

Infos pratiques
Les 24 et 25 mars 

2017
Parc des Expositions 

de Dijon
De 9 h 30 à 17 h 30

Entrée libre  
et gratuite

Accès 
 : Parc des Expositions, avenue des Grands 
Ducs d’Occident,  
stationnement parking palais des Sports et 
Clémenceau 
Accès par le tramway (T1, arrêts Audito-
rium ou Poincaré)

Les 24 et 25 mars prochains, prenez la direction du Salon Bien Vieillir en Côte-d’Or où vous attendent nombre de nouveautés

Jean-Pierre Castaldi sera, avec Marion Game, le parrain de ce 4e opus
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une « chouette » ville pour les seniors P8

nouveauté
 
« On ne m’a jamais rien donné, sur-
tout mon âge », chantait et chante 
encore Aznavour… Ce premier 
supplément spécial, appelé comme 
il se doit 50 & +, réalisé par l’équipe 
de Dijon l’Hebdo, en est à l’aube de 
sa vie mais s’adresse à celles et ceux 
qui, pour beaucoup, n’aiment plus 
donner leur âge. Les cadeaux que 
nous recevons lors d’un anniversaire 
nous font toujours plaisir ; il n’en 
est pas de même lorsque nos amis 
nous interrogent : « Mais au fait quel 
âge fête-t-on ? » Une question que 
nous feignons souvent de ne pas 
entendre… Mais, aujourd’hui, l’as-
surance doit se substituer à notre 
gêne. Nous pouvons, maintenant, 
plutôt rétorquer à cette interroga-
tion qui nous dérange :  
« Je suis comme le tiers des ha-
bitants de l’agglomération. J’ai 50 
ans et plus ! Je fais partie de cette 
population qui est devenue une 
cible privilégiée pour l’ensemble 
des prescripteurs ». Un terme, qui 
nous concerne au premier chef, est 
même venu s’ajouter dans le diction-
naire : nous serions les membres à 
part entière de la Silver économie…
Toutes les études le confirment : 
nous représentons un tiers de la po-
pulation mais notre poids (et je ne 
parle pas de mon tour de taille !) 
est bien supérieur : nous sommes 
en effet à l’origine de 54% des dé-
penses de consommation !
C’est pourquoi, à la veille du Salon 
Bien Vieillir en Côte-d’Or, Dijon 
l’Hebdo a décidé de consacrer 25 
pages spéciales aux seniors de 
l’agglomération. Même si Charles 
Aznavour chantait « On ne m’a ja-
mais rien donné », voici un nouveau 
supplément… gratuit. Longue vie à 
vous… et à ce support !

La direction

Découvrez notre
supplément...

Réouverture  
le samedi  
15 avril

2017


